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Depuis plusieurs années, des associations préoccupées par l’habitat précaire, le
mitage de l’espace rural et la participation citoyenne dans les choix d’aménagement des ter-
ritoires, ont abordé la question du bâti, du logement et plus largement la notion de l’Habiter. Cette

réflexion vient soutenir des initiatives personnelles et collectives autour de l’habitat et de l’entreprise
grâce à la capitalisation des informations et leur remontée auprès des structures concernées : agences

de gestion de territoire, d’accompagnement, d’encadrement et de formation, architectes, artisans,
parcs régionaux, élus des collectivités et élus nationaux et européens.

« Comment habiter autrement nos espaces ruraux ? » RELIER anime depuis septembre 2006 un grand chantier
pour faire émerger des réponses possibles et multiples à cette question. Avec de nombreux partenaires, l’association propose de poser

les problèmes et les enjeux, repérer des expériences vécues et les mettre en lumière : en partant des pratiques des individus on peut construire
ensemble un savoir collectif puis tenter de le transmettre.

Les cahiers de RELIER sont là pour inciter au débat citoyen, démocratiser les savoirs et faire se confronter
des analyses et des pratiques entre trois catégories d’acteurs : les praticiens et acteurs de terrain, les cher-

cheurs et experts, les décideurs et institutionnels. A l’image du mode de fonctionnement de RELIER,
cet ouvrage rassemble des éléments de cadrage, l’identification de la problématique, le rapport

des réflexions construites au fil des rencontres nationales organisées par
l’association, et des témoignages qui font le point sur des solutions

alternatives expérimentées sur le terrain.
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HABITAT RURAL : CONCEPTS ET OUTILS POUR BÂTIR UN AVENIR SOLIDAIRE

« Comment habiter autrement nos espaces ruraux ? » Telle est la question à laquelle le numéro 0
rédigé par l’équipe de RELIER tente de répondre après avoir mené avec de nombreux partenaires un
ambitieux programme sur plus de deux ans. Tournant autour du sujet mais aussi autour du Massif
Central, associatifs, entrepreneurs, développeurs, institutionnels, chercheurs, particuliers, ont imaginé
collectivement l’habitat de demain. Des expériences originales montrent déjà le chemin. Il s’agit
maintenant de mettre à la disposition du public et des bâtisseurs les concepts qui ouvriront des brèches
et les outils qui permettront de les explorer.
Dès 2006, RELIER a identifié la question de l’habitat comme une problématique phare du dévelop-
pement des territoires ruraux, à l’issue d’un chantier sur la valorisation des dimensions collectives et
solidaires pour l’accès au foncier. RELIER s’est donc mis en quête des acteurs concernés pour travailler
avec eux à la définition des enjeux de l’habitat rural, au repérage d’expériences alternatives
exemplaires et à l’émergence de solutions et d’outils méthodologiques permettant de dépasser les
obstacles et de favoriser la coopération entre acteurs.

UUnnee aapppprroocchhee hhoorriizzoonnttaallee eett ddééccllooiissoonnnnééee,, àà ll’’iimmaaggee dduu mmoouuvveemmeenntt ddee ll’’éédduuccaattiioonn ppooppuullaaiirree
RELIER participe au mouvement de l’éducation populaire et milite comme lui pour la formation de
citoyens et de collectifs épanouis, responsables, lucides et autonomes, capables de chercher des
solutions globales à leurs problèmes et de participer à la transformation sociale. RELIER soutient les
individus souhaitant s'établir en milieu rural : lorsqu'il détecte des obstacles pour vivre à la campagne,
il cherche, avec l'ensemble des acteurs du territoire, des solutions pour les lever. La résistance aux
solutions imposées, le respect de la parole de l'autre et de sa pratique, l'importance du croisement
des regards et des points de vue, la solidarité sont les valeurs fondatrices de l’association.

DDee llaa pprroobblléémmaattiiqquuee dduu ffoonncciieerr àà cceellllee ddee ll’’hhaabbiittaatt :: ttrroouuvveerr ddeess rrééppoonnsseess ccoolllleeccttiivveess
L'association RELIER est née en 1984 pour animer un groupe de travail qui s’intéressait aux pratiques
alternatives en agriculture. Les rencontres entre agriculteurs et la valorisation de leurs pratiques ont
contribué à la mise en place d'un cycle de formation d'exploitants ruraux. Par la suite, la recherche
de solutions collectives pour la commercialisation des produits fermiers a motivé la création de points
de vente collectifs en Rhône-Alpes.
RELIER s’est penché en 1998 sur la question de l’accès au foncier agricole pour chercher des solutions
alternatives à la spéculation liée à la propriété individuelle. L’association a alors animé un groupe de
travail pour examiner en détail les différents outils juridiques et financiers adaptés à l’accès collectif

et solidaire à la terre. Des pistes se dessinaient et l’association Terre de Liens, créée autour de ce projet,
a pris le relais du travail sur le foncier, à partir de 2005. Tout naturellement, RELIER s’est tourné vers
la question du bâti et de l’habitat rural, stratégique pour l’accueil de nouvelles populations et de
créateurs d’activités, et pourtant affectée par les mêmes tendances spéculatives.

LL’’eennjjeeuu ddee ll’’hhaabbiittaatt ppoouurr lleess tteerrrriittooiirreess rruurraauuxx eett llee MMaassssiiff CCeennttrraall
L’accès au logement et aux locaux d’entreprise en milieu rural est souvent un premier pas difficile à
franchir pour les créateurs d’activité et les nouveaux arrivants à faible pouvoir d’achat. Louer et a fortiori
acheter du bâti dépasse souvent largement les capacités financières des porteurs de projet. Les résidences
secondaires, gîtes et locations saisonnières sont réservés aux vacanciers et peu de collectivités font des
propositions significatives de création de logements sociaux. Faute de locaux, et en l’absence de projets
collectifs ou de solutions locales solidaires d’accès à l’habitat, des porteurs de projets quittent chaque année
l’endroit où ils avaient projeté de s’installer. Cette pénurie de structures d’accueil freine le développement
des activités rurales, et les personnes en situation de fragilité économique et sociale continuent de se pré-
cariser. C’est pourquoi il est nécessaire d’adapter l’offre d’habitat et de se positionner comme une terre
d’accueil. Le Massif Central, moins attractif que la plupart des territoires ruraux du sud de la France,
constituait un laboratoire intéressant pour aborder la problématique.
Depuis plusieurs années, des associations locales (Massif Central) et nationales préoccupées par
l’habitat précaire, le mitage de l’espace rural et la participation citoyenne dans les choix d’amé-
nagement des territoires, ont abordé la question du bâti, du logement et plus largement la notion de
l’Habiter. Cette réflexion a permis de soutenir des initiatives personnelles et collectives autour de
l’habitat et de l’entreprise grâce à la capitalisation des informations et leur remontée auprès des
structures concernées : agences de gestion de territoire, d’accompagnement, d’encadrement et de
formation, architectes, artisans, parcs régionaux, élus des collectivités et élus nationaux et européens.

LLee pprrooggrraammmmee HHaabbiittaatt rruurraall eenn MMaassssiiff CCeennttrraall ddee RREELLIIEERR :: uunn rréésseeaauu mmoobbiilliisséé ppoouurr ffaaiirree éémmeerrggeerr ddeess
ssoolluuttiioonnss ccoonnccrrèètteess
C’est donc avec l’intention d’appréhender la dimension globale que pose la question d’ « habiter nos
espaces ruraux » que RELIER s’est lancé depuis septembre 2006 dans l’animation d’un grand chantier
sur l’habitat. Il s’agissait, en plus de poser les problèmes et les enjeux, de repérer des expériences
vécues et de les mettre en lumière : en partant des pratiques des individus on peut construire ensemble
un savoir collectif.
Un premier défrichage a révélé des pistes à explorer : sens et définition de « habiter », ancrage,
espace vital ; rôle des élus, développement durable, environnement ; création d’activité ; actions
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collectives ; décloisonnement, démarche ascendante
et interrégionale ; habitat choisi/habitat subi, etc.
Ces différentes entrées ont fait l’objet d’un cycle de
rencontres nationales organisées dans plusieurs ré-
gions du Massif Central : habitat, sens et définition
en Languedoc Roussillon, habitat et écologie en Li-
mousin, habitat et rôle des élus en Rhône-Alpes, ha-
bitat et démarches collectives en Midi-Pyrénées,
habitat et création d’activité en Auvergne.
Dans le souci de trouver des méthodologies de dia-
logue territorial adaptées à l’accueil de nouvelles po-
pulations, RELIER s’est aussi lancé, avec plusieurs
partenaires, dans la conception d’un guide pour sen-
sibiliser et former des élus locaux à la problématique
de l’accès à l’habitat et au foncier.
Enfin, pour aller le plus loin possible dans la valori-
sation d’expériences locales d’habitat choisi, un tra-
vail de portraits de lieux, ou monographies, réunit
des équipes d’artistes, architectes et sociologues qui
croisent leurs regards et observent, sur une douzaine
de sites, le lien habitat-habiter.

LLeess ccaahhiieerrss ddee RREELLIIEERR,, bbiillaann eett ppeerrssppeeccttiivveess àà mmii--ppaarr--
ccoouurrss dduu pprrooggrraammmmee hhaabbiittaatt rruurraall eenn MMaassssiiff CCeennttrraall
A l’image du mode de fonctionnement de RELIER,
cet ouvrage rassemble des éléments de cadrage,
l’identification de la problématique, le rapport des
réflexions construites au fil des rencontres nationales
organisées par l’association, et des témoignages qui font le point sur des solutions alternatives
expérimentées sur le terrain. Etudier ces dynamiques locales et originales permet d’en repérer les
conditions de reproductibilité et d'identifier les freins à leur mise en œuvre. En leur donnant de la
visibilité auprès des acteurs institutionnels qui sont aujourd'hui en recherche de propositions alterna-
tives, c’est aussi une partie de l’essaimage de ces pratiques qui est en route…
La problématique et les fruits de la réflexion issue des quatre premières rencontres sur l’habitat rural

sont présentés dans une première partie. On trou-
vera ensuite des retours sur des expériences lo-
cales d’habitat alternatif, presque toutes
présentées par les habitants eux-mêmes. La troi-
sième partie rassemble des outils et méthodes -
opérationnels ou en construction- conçus pour
répondre à des besoins de médiation, de mobi-
lisation des élus, de participation citoyenne, de
coopération, de planification, etc. Enfin les
perspectives pour la suite du programme Habi-
tat rural sont présentées en fin d’ouvrage.

Les cahiers de RELIER sont là pour inciter au débat
citoyen, démocratiser les savoirs, et faire se
confronter des analyses et des pratiques entre
trois catégories d’acteurs : les praticiens et acteurs
de terrain, les chercheurs et experts, les décideurs
et institutionnels. Les travaux en cours donneront
lieu à un numéro 1.
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1.
LA PROBLÉMATIQUE /

LES FRUITS DE LA RÉFLEXION

LL’’ooffffrree dd’’hhaabbiittaatt eesstt uunnee ccoonnddiittiioonn dd’’aattttrraaccttiivviittéé ppoouurr lleess tteerrrriittooiirreess rruurraauuxx,, eellllee ddooiitt ffaaiirree ll’’oobbjjeett dd’’uunn ddéévveellooppppeemmeenntt dduurraabbllee eett ssoolliiddaaiirree ggrraaccee àà ddeess ppoolliittiiqquueess ppuubblliiqquueess ddee ll’’hhaabbiittaatt,, 
rraattiioonnnneelllleess eett ttrraannssvveerrssaalleess.. TTeelllleess ssoonntt lleess ccoonncclluussiioonnss qquuee ll’’oonn ppeeuutt ttiirreerr ddee ll’’ééttaatt ddeess lliieeuuxx ddeess ddyynnaammiiqquueess rrééssiiddeennttiieelllleess eenn MMaassssiiff CCeennttrraall eett dduu ttrraavvaaiill pprroossppeeccttiiff ddee llaa SSEEGGEESSAA 

((SSoocciiééttéé dd''EEttuuddeess GGééooggrraapphhiiqquueess eett SSoocciioollooggiiqquueess AApppplliiqquuééeess))..

LLaa ppaarrttiicciippaattiioonn cciittooyyeennnnee eett llaa ccooooppéérraattiioonn eennttrree aacctteeuurrss ssoonntt nnéécceessssaaiirreess ppoouurr ddééffiinniirr lleess bbeessooiinnss eett ttrroouuvveerr ddeess rrééppoonnsseess aaddaappttééeess,, cc’’eesstt--àà--ddiirree ddeess ffoorrmmeess 
nnoouuvveelllleess  dd’’hhaabbiittaatt.. CC’’eesstt ccee qquuee lleess rreennccoonnttrreess ddee RREELLIIEERR oonntt cchheerrcchhéé àà ddéémmoonnttrreerr eenn  rrééuunniissssaanntt àà qquuaattrree rreepprriisseess ddeess aacctteeuurrss dduu tteerrrriittooiirree,, ppoouurr aabboorrddeerr llaa tthhéémmaattiiqquuee ddee ll’’hhaabbiittaatt

rruurraall ssoouuss ddiifffféérreennttss aanngglleess :: hhaabbiittaatt,, sseennss eett ddééffiinniittiioonn,, hhaabbiittaatt eett ééccoollooggiiee,, hhaabbiittaatt eett rrôôllee ddeess éélluuss,, hhaabbiittaatt eett ddéémmaarrcchheess ccoolllleeccttiivveess..
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1. PROSPECTIVE RURALE ET PROBLÉMATIQUES DE L’HABITAT
LE CAS DU MASSIF CENTRAL

JJeeaann--CCllaauuddee BBoonnttrroonn,, ddiirreecctteeuurr ddee llaa SSEEGGEESSAA 

La question de l’habitat ne peut pas être dissociée d’un regard sur les transformations globales de la
société et de son rapport au territoire, en y intégrant les perspectives du futur.

11 -- UUnn rreennoouuvveelllleemmeenntt rruurraall qquuii ss’’aaffffiirrmmee
La population des communes rurales françaises, qui n'avait cessé de diminuer depuis un siècle, a
commencé à se stabiliser globalement au début des années 60, pour augmenter par la suite jusqu’à
atteindre un rythme supérieur à celui de la moyenne nationale. Ce renversement de tendance s’est
produit alors même que s'affaiblissait la dynamique naturelle, compromise par un vieillissement qui,
contrairement au passé, engendre maintenant dans les zones rurales un excédent quasi général des
décès sur les naissances. Fait historique, la balance des migrations est devenue progressivement favorable
aux communes rurales, qui accueillent plus de nouveaux habitants qu'elles n'en perdent, l'exode rural
fait en quelque sorte place à l'exode urbain. 

Des gains migratoires dans les petites communes situées à proximité des villes ont commencé à apparaître
dans les années 70. L’apogée de la péri urbanisation se situe dans les années 70 avec un solde migratoire
de + 700.000 habitants pour le périurbain entre 1975 et 82. Par la suite, cette attractivité du rural s’est
étendue à des campagnes plus éloignées. Entre 1990 et 99 le rural dit « isolé » a gagné 250.000
habitants par migrations nettes, c’est plus de deux fois la population de la Lozère ! Depuis 2000 la
croissance s’amplifie et le phénomène est encore plus net par son importance et son extension spatiale.
D’après les dernières enquêtes de recensement, la population des espaces ruraux (hors périurbain)
augmente désormais au même rythme que celle de l’ensemble du territoire français entre 2000 et
2006 (+  0,7 % par an). C’est moins que dans le périurbain (1,3%), mais plus que dans les villes centres
et leurs banlieues.

Les nouveaux arrivants constituent une population multiforme :
• Des ménages candidats à la construction neuve (depuis 1990 plus de 100.000 logements construits 
par an dans les communes rurales)

• Des actifs (50% des nouveaux installés), dans des entreprises décentralisées, les services de proximité,
l’agroalimentaire, etc...

• Des créateurs d’entreprises (surtout entrepreneurs individuels) qui s’installent dans des logiques résidentielles  

• Des retraités et des personnes âgées issus des grandes villes (surtout Paris) et de l’Europe du nord 
(500.000 en 10 ans)

• Des étrangers (jusqu’à 10% de la population des cantons dans certaines régions)
• Des personnes en difficulté ou en situation d’exclusion (12% d’après des enquêtes) 
Au total une société rurale qui se diversifie, avec des arrivants qui apportent des initiatives et de l’inno-
vation, qui participent aux projets locaux de développement, mais qui viennent avec des besoins sociaux
nouveaux.

EEvvoolluuttiioonn ddee llaa ppooppuullaattiioonn eennttrree 11999999 eett 22000066

Source INSEE Enquêtes de population

Globalement le fait s’étend largement, avec la mobilité croissante des individus et l’allongement de la
durée de la vie. Les régions les plus attractives sont situées dans le sud, sur le littoral (notamment
atlantique) et dans les Alpes mais on y trouve beaucoup de zones considérées il y a quelques années
comme vouées à la désertification. 

Cependant cette reprise démographique n'est pas générale. Certaines régions enclavées, à structure
démographique dégradée ou bien encore tributaires d'activités en crise (petite agriculture, industries)
demeurent à l'écart du mouvement : c'est notamment le cas pour le Massif Central, la Bretagne centrale
et les plateaux de l'Est. Les campagnes du Massif Central ont longtemps semblé réfractaires à ce nou-
veau modèle migratoire avec la persistance de l’exode rural. Mais les chiffres des derniers recen-
sements montrent qu’un renversement s’amorce, et pas seulement dans le périurbain de
Clermont-Ferrand et de Limoges. L’arrivée de nouvelles populations a d’abord concerné les franges
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TTyyppeess ddee 
CCoommmmuunneess

VVaarriiaattiioonn aannnnuueellllee 11999999--22000066 ttaauuxx 8822--9999

var nbre hab var tot (%) solde nat (%) solde mig (%) %/an

PPôôlleess uurrbbaaiinnss 177 245 0,5 0,5 0,0 0,3

dont villes-centres 52 807 0,3 0,4 -0,1 0,0

dont banlieues 124 438 0,6 0,6 0,0 0,6

PPéérriiuurrbbaaiinn 161 685 1,3 0,4 0,8 1,2

EEssppaaccee àà ddoommiinnaannttee uurrbbaaiinnee 338 930 0,7 0,5 0,2 0,5

EEssppaaccee àà ddoommiinnaannttee rruurraallee 72 334 0,7 -0,1 0,8 0,0

FFrraannccee MMééttrrooppoolliittaaiinnee 411 264 0,7 0,4 0,3 0,4

0066



LA PROBLÉMATIQUE - LES FRUITS DE LA RÉFLEXION

0077

TYPOLOGIE DES ESPACES RURAUX LES ESPACES RURAUX RÉSIDENTIELS



(Ardèche) et sud (rebords Cévenol et Languedocien) avec les néo-ruraux, puis le Limousin et le
Quercy devenus particulièrement attractifs pour les étrangers et les retraités. Ces apports bénéficient au-
jourd’hui à un plus grand nombre de petites communes, ici et là dans le massif, et font qu’au total l’es-
pace à dominante rurale du Massif Central se repeuple, y compris en Auvergne où le phénomène a été
plus tardif et demeure modeste1. L’essentiel de la dépopulation provient maintenant de l’excédent des
décès sur les naissances et le solde migratoire des communes rurales du Massif Central est probablement
positif depuis 2000. 

22 -- LLee ffuuttuurr,, ddeess tteennddaanncceess qquuii ssoonntt àà ccoonnffiirrmmeerr
Un groupe de travail de la DATAR a établi en 2003 une prospective sur l’espace rural dans la société
urbanisée2, il en ressort quatre futurs possibles :

- le premier scénario est celui d’une « ccaammppaaggnnee rrééssiiddeennttiieellllee ggéénnéérraalliissééee », qui conduit à un continuum
d'occupation du territoire et à un accroissement significatif de la démographie rurale, l'agriculture devenant
une activité quasi résiduelle. Ce scénario, qui est celui des préférences individuelles, suppose des mobilités
résidentielles fortes et la poursuite du « tout automobile ». Il est donc subordonné à l'absence d’une
« crise pétrolière » grave et à la démonstration que les nouveaux enjeux énergétiques et environnementaux
sont compatibles avec l’étalement résidentiel (le Grenelle de l’environnement stigmatise ce scénario) ;

- le deuxième scénario, intitulé « ddeess vviilllleess dduurraabblleess ddaannss uunnee ccaammppaaggnnee aaggrroo--iinndduussttrriieellllee » est en quelque
sorte le cheminement opposé. Les villes réussissent leur mutation vers un modèle durable qui maîtrise
les questions de pollutions, d'insécurité, de transport urbain, de qualité de vie,… De son côté, l'agriculture
redevenue fonction essentielle du rural, se transforme dans le cadre d’une réorientation de la PAC et
devient compétitive tout en répondant aux attentes des consommateurs et des préoccupations environ-
nementalistes. Ici, la dichotomie urbain/rural se trouve renforcée, la première couronne périurbaine se
densifie tandis que l'espace à dominante rurale se dépeuple à nouveau et connaît une segmentation
fonctionnelle. Ce scénario contre-tendanciel et volontariste, qui repose sur un pouvoir urbain fort, est tou-
tefois tributaire d'un très important investissement des finances publiques, nationales (politique de ré-
novation urbaine) et européennes (PAC) ;

- le troisième scénario, « vveerrss llaa ccaammppaaggnnee nnaattuurree » est proche du précédent, à ceci près que la puissance
publique ne dispose pas des moyens de sa politique : ce sont par conséquent les activités marchandes
qui, se substituant à l'économie administrée, régulent les flux et déterminent les arbitrages. Dans ce
modèle, une grande partie de l'agriculture se trouve affaiblie et ne trouve son salut que dans le cadre

d'un marché des biens et services environnementaux et de nature (du type gestion d’espaces naturels
et de paysages, lutte contre les risques et la pollution, …). Les campagnes sont préservées et faiblement
-voire temporairement- peuplées ;

- le quatrième et dernier scénario est celui des « ccaammppaaggnneess eennttrreepprreenneeuurriiaalleess ». Une implication massive
des élus locaux dans une logique de pays, soutenue par les régions, cherche à valoriser toutes les res-
sources locales, à attirer les activités et les populations. L'emploi se développe dans l'espace rural grâce
à un réseau de PME disséminées se présentant comme une alternative à la grande entreprise concentrée,
à travers les services de proximité pour les retraités et les touristes. Ce modèle renforce toutefois la concur-
rence entre les espaces, qui ne disposent pas tous des mêmes potentialités, et implique une intervention
régulatrice nationale pour réduire les inégalités régionales et l'appauvrissement de certains territoires.

Il est peu probable que les instances nationales ou régionales choisissent volontairement et explicitement
un de ces scénarios, aussi la référence à la prospective doit, sur le terrain, s’appuyer sur les tendances
majeures qui émergent pour le futur, et notamment sur la montée de la fonction résidentielle des cam-
pagnes et leur implication dans la logique du développement durable.
L’évolution des vingt dernières années a fortement privilégié les modalités résidentielles du développement
car on s’est trouvé à la confluence de deux tendances : l’aspiration de nombreux ménages à accéder à
la propriété dans un cadre de vie rural et la volonté des élus ruraux de maintenir le niveau de population
et de services dans leur commune. Il était plus facile pour eux de remplir un lotissement qu’une zone
d’activité.

LLeess ccaannttoonnss rrééssiiddeennttiieellss eett pprroodduuccttiiffss dduu MMaassssiiff CCeennttrraall (Source SEGESA)
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TTyyppee ddee ccaannttoonnss NNoommbbrree 
ddee ccaannttoonnss

DDeennssiittéé
hhaabb//kkmm22

PPoopp aaccttiivvee
//eemmppllooiiss

RReettrraaiittééss
//110000 hhaabb

RRééss sseecc
//110000 rrééss pprr

périurbains 34 59 2,45 20,0 21

des seniors 99 23 1,26 31,6 41

touristiques 28 13 1,20 25,8 115

récréatifs 41 13 1,33 32,9 97

C productifs 189 59 1,18 24,3 27
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L’attractivité résidentielle prend en réalité plusieurs formes que nous avons présentées dans un récent
article de la revue POUR3. Quatre types de cantons ruraux « résidentiels » y ont été identifiés sur la base
de critères chiffrés, ils sont intitulés ppéérriiuurrbbaaiinnss,, ttoouurriissttiiqquueess,, ddeess sseenniioorrss,, et rrééccrrééaattiiffss, ces derniers sa-
tisfaisant à la fois au critère de forte présence de retraités et d’une vocation touristique affirmée. 

Dans le Massif Central, en dépit de la présence encore notoire de l’agriculture et de petites industries dispersées,
plus de la moitié du territoire rural relève d’une logique résidentielle. Le périurbain n’y est pas dominant, il
s’agit principalement de cantons d’accueil des seniors, avec près d’un habitant sur trois qui est retraité (des
ménages à revenus modestes souvent fragilisés par l’isolement) et dans
lesquels les pensions et retraites sont supérieures aux revenus salariaux.
Dans certaines petites régions comme le Haut Vivarais, la montagne cor-
rézienne ou le Plateau de Millevaches, la fonction retraite est associée
à un accueil touristique notable (ce sont les cantons les plus dyna-
miques malgré leur faible densité démographique). Enfin 28 cantons
sont tournés vers un tourisme marchand significatif, avec plus de rési-
dences secondaires que de principales.

Le développement d’activités accompagne ce mouvement d’accueil,
notamment dans le bâtiment et les services à la personne. Mais ac-
cueillir de nouveaux habitants n’est pas pour autant une garantie de voir
se développer une véritable économie résidentielle, car ces apports
résidentiels se constituent parfois sur un substrat rural dévitalisé et qui
n’est pas en capacité de tirer parti de ces opportunités ou de répondre aux nouvelles attentes du public. Dans
le même temps on constate un certain désengagement de l’Etat sur les services publics de proximité (poste,
école, hôpital, ..) dans une logique de concentration. Les nouvelles technologies s’y substituent en partie,
mais elles ne font pas tout! 
L’intégration du Massif Central dans une économie résidentielle associée à la valorisation économique
de ses ressources les plus spécifiques, est un enjeu de premier plan pour les acteurs locaux, publics
autant que privés. Elle doit inspirer l’essentiel des initiatives de terrain en y associant les impératifs du
développement durable.

33 -- QQuueellss ddééffiiss ppoouurr ll’’hhaabbiittaatt ??
Les actions traditionnelles concernant l’habitat des zones rurales touchent à la réhabilitation du bâti
ancien, la mise à niveau du confort des logements, l’utilisation du bâti vacant et la satisfaction des

besoins liés au renouvellement du bâti le plus ancien et au phénomène de décohabitation. Le Massif
Central fonctionne encore largement sous ce régime, la typologie établie par la SEGESA pour Habitat
et Développement (voir carte) met d’ailleurs l’essentiel des territoires ruraux du massif dans la catégorie
des « campagnes fragiles à fort besoin d’amélioration/adaptation du parc bâti », décrit comme ci dessous : 
Ce groupe concerne des zones rurales de faible densité qui sont demeurées économiquement et
socialement fragiles : agriculteurs encore nombreux, vieillissement important, faiblesse des revenus,
permanence d’une dépopulation. On y rencontre les problèmes traditionnels de l’habitat rural : bâti
ancien, logements inconfortables, quasi absence de locatif, relative persistance de la vacance. Le parc

bâti actuel nécessite un effort d’adaptation important, alors même
que le développement des résidences secondaires (25% des loge-
ments) vient concurrencer le marché du logement. Le solde migra-
toire devenu positif et les légers gains de population depuis 2000
montrent que ces campagnes peuvent redevenir attractives. 
Avec une densité de 25 hab/km², 58% de logements datant
d’avant 1949, 13,5% de logements vacants dont 60% depuis
plus de 3 ans (en 2003), 10% de résidences principales sans
douche ni WC, les cantons ruraux du Massif Central répondent par-
faitement à ce type. On y note aussi la faiblesse du locatif (19%)
qui relève principalement d’une offre privée (4% de HLM seule-
ment). Il est clair que dans les priorités d’une politique habitat pour
ces territoires on doit trouver la rénovation de l’ancien et le renou-
vellement du parc de logement (mais aussi des infrastructures pro-

ductives encore largement obsolètes ou hors normes), le développement du locatif, la satisfaction des
besoins de desserrement des ménages dont la taille s’abaisse fortement (la taille moyenne du ménage
est en recul de 8,5% sur la période 1990-99, il faut donc plus de logements pour loger la même popu-
lation), l’accroissement du niveau de confort de l’habitat.

Mais la montée du résidentiel -encore émergente mais réelle dans le massif en dehors du périurbain- la
précarisation de certaines couches de la population, et surtout la nécessité d’introduire la production et
l’utilisation du logement dans une logique de développement durable diversifient considérablement les
enjeux. Il faut maintenant accueillir et loger de nouvelles populations, répondre à tous les types de
besoins sociaux en proposant du locatif adapté (surtout dans les petites villes), mettre les logements à
un niveau de confort qui corresponde aux standards d’aujourd’hui, satisfaire une demande touristique
croissante tout en préservant la valeur patrimoniale du bâti, ... 
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L’habitat est source de compétitivité et d’attractivité, pour les territoires ruraux comme pour les villes, il
doit aussi être facteur de solidarité et de durabilité du développement. Le Massif Central qui est déjà un
terrain d’expérimentation dans ce domaine doit trouver les soutiens nécessaires pour amplifier son
action.

11.. Voir article de Vincent Vallès cité en bibliographie.
22.. Cf. une version courte dans P. Perrier-Cornet et C. Soulard, 2003, « Prospective des espaces ruraux français à l’horizon 2020 », INRA-
Sciences sociales, n°1-2 : 4 p.  Une adaptation régionale en a également été établie dans Quelle Auvergne pour 2020 ? 
Olivier Aznar, Jean-Marc Callois, Philippe Jeanneaux, Dominique Vollet. Avec la collaboration de Philippe Perrier-Cornet.
33.. Jean-Claude Bontron, Les espaces ruraux résidentiels, configurations et dynamiques, revue POUR N° 199, février 2009.

EElléémmeennttss ddee bbiibblliiooggrraapphhiiee
Recensement de la population de 2006 - La croissance retrouvée des espaces ruraux et des grandes villes, INSEE première
n° 1218, Janvier 2009
Vincent Vallès, Recensement 2006 - Les communes périurbaines alimentent la croissance auvergnate. INSEE Auvergne Cler-
mont Ferrand, Janvier 2009
Philippe Estèbe, Yves Janvier, Sophie Tievant, Laurent Davezies, L’économie résidentielle et le développement local : consé-
quence ou levier ? Acadie/Préfecture de Région Midi-Pyrénées, Septembre 2007
Christophe Terrier (dir)- Mobilité touristique et population présente, Les bases de l’économie présentielle des départements,
édition Direction du Tourisme, 2006
Magali Talandier- Le tourisme, moteur de la revitalisation des espaces ruraux français ? article extrait du Cahier Espaces n°98
- "Tourisme à la campagne"
Jean-Claude Bontron- Les dynamiques territoriales de la construction 1990/2004, Collection travaux de la DIACT N°6, La
Documentation Française, 2007
Jean-Claude Bontron - Diversité des espaces ruraux et problèmes d’habitat, dans Habitat rural : quelles nouvelles dyna-
miques ? revue POUR n°195 - Octobre 2007
SEGESA/FNHD- Quels sont les principaux enjeux Habitat des territoires ? La lettre Habitat et Développement, Hors série du
N°40, 1er trimestre 2008

2. EXPÉRIENCES ALTERNATIVES ET POUVOIRS PUBLICS, 
LE LOGEMENT : UN DROIT ET UN LEVIER DE CHANGEMENT 

MMaarrcc UUhhrryy -- DDéélléégguuéé rrééggiioonnaall RRhhôônnee--AAllppeess -- FFoonnddaattiioonn AAbbbbéé PPiieerrrree

On a tous déjà vu un couple bourré, essayant de danser un rock en se marchant sur les pieds. Pathétique ;
et pourtant, c’est ça le rock’n roll ! Ainsi en va-t-il des relations entre pouvoirs publics et expérimentations
sociales, maladroitement enlacées, ne pouvant ni se passer de l’autre, ni s’accorder vraiment. Mais
peut-être que c’est dans la nature difficile de ces relations que réside l’essence de la démocratie ; dans
la tension entre changement et conservation, entre initiative individuelle et règles collectives, entre
utopie et pragmatisme… Mais cette tension peut courir au chaos, à l’effondrement des deux danseurs
sur la piste, dont ils sortiront blessés, fâchés, pour se jeter dans d’autres bras, ceux du nihilisme ou de
la dictature, par exemple. Tout l’enjeu consiste donc à donner une forme à cette relation complexe,
c’est-à-dire à mesurer où la puissance publique peut accepter l’alternative, par quels mécanismes elle peut
la faciliter, pour comprendre ce qui est utilisable et ce qui doit être transformé.

LLeess ttrrooiiss bbllooccss ddeess ppoolliittiiqquueess ppuubblliiqquueess

PPrrootteeccttiioonn llééggaallee

SSttaattuutt dd''ooccccuuppaattiioonn
droits et obligations des locataires,

des propriétaires

AAccccèèss aauu llooggeemmeenntt :: 
ddrrooiitt ddeess ddeemmaannddeeuurrss

discrimination, 
Droit au logement opposable, 
délais anormalement longs

CCoouuvveerrttuurree ddeess rriissqquueess ssoocciiaauuxx
aides financières aux bas revenus,

prévention des expulsions

OOppppoossaabbiilliittéé
sur les trois volets : 

recours judiciaire et responsabilité
institutionnelle

UUnn ssttoocckk ssuuffffiissaanntt 
ddee llooggeemmeennttss aacccceessssiibblleess eett

ddéécceennttss

PPrroodduuccttiioonn ppuubblliiqquuee 
pour répondre à la diversité 
des besoins non couverts

SSoocciiaalliissaattiioonn dduu sseecctteeuurr pprriivvéé
fiscalité, règles d'urbanisme, etc.

QQuuaalliittéé ddee ll''hhaabbiittaatt
normes de salubrité, aides à 
l'amélioration de l'habitat

SSeerrvviicceess cciibbllééss 

CCaattééggoorriieess vvuullnnéérraabblleess
risque d'exclusion sociale

BBeessooiinnss mmiinnoorriittaaiirreess
nomadisme, 

souffrance psychique

HHaabbiittaatt hhoorrss--nnoorrmmee
- habitat immédiat (urgence)

- habitat d'insertion
- habitat atypique

SSeerrvviicceess ppéérriipphhéérriiqquueess
- information, formation
- accompagnement social

- lien emploi, santé, éducation
- participation

GREP : GROUPE DE RECHERCHE POUR L’EDUCATION ET LA PROSPECTIVE
Le GREP est une association à but non lucratif créée en 1964 pour confronter et débattre, échanger et produire, valoriser et diffuser
les savoirs et les savoir-faire avec des militants, des chercheurs, des experts, des praticiens. Il est engagé pour une éducation ouverte
à tous, un développement durable, une éthique de la science, une démocratie participative, une Europe citoyenne, un monde so-
lidaire. Ce lieu permanent de réflexion représente un vecteur de communication et une force de proposition attentive aux trans-
formations de la société sur le plan local, national et européen. LLee GGRREEPP consacre une part importante de ses travaux au
développement agricole et rural des territoires. Il travaille en partenariat avec de nombreux organismes impliqués : établissements
d’enseignement agricole, chambres d’agriculture, collectivités territoriales,... et participe à différents réseaux intervenant à l’échelon
national et international (CELAVAR, Collectif Ville-Campagne, EDEN, VIRGILE...).

6600--6622 rruuee dduu FFaauubboouurrgg SStt--MMaarrttiinn 7755001100 PPaarriiss >> 0011 5555 3333 1100 4400 >> ggrreepp..ccoommmmuunniiccaattiioonn@@wwaannaaddoooo..ffrr >> wwwwww..ggrreepp..ffrr
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CCaarraaccttéérriissttiiqquueess ddeess ppoolliittiiqquueess ffoonncciièèrreess ddee ll’’hhaabbiittaatt
Les politiques foncières et de l’habitat fournissent un système sophistiqué d’interventions et de relations
entre la collectivité, les individus, les expérimentations collectives. Elles se caractérisent en premier lieu
par des politiques de régulation, dont la vocation originelle est de protéger les individus des excès de
domination des uns sur les autres : règles d’urbanisme, statuts d’occupation échappant à la liberté
contractuelle, normes de qualité de l’habitat. En second lieu, les politiques publiques sont des politiques
de redistribution : allocations logement, financement du logement social, stratégie fiscale, aide aux im-
payés... chaque année en France, ce sont plus de 30 milliards d’euros qui sont dépensés en politiques
de l’habitat et autant qui sont prélevés sur le secteur du logement. La troisième fonction est l’adaptation
des réponses à la diversité des situations : accompagnement social, aires d’accueil de gens du voyage,
formules adaptées à la souffrance psychique, etc. Ces fonctions se déclinent en trois piliers de politiques
publiques : la protection juridique des individus, la production d’un stock de logements corrects et acces-
sibles, les politiques sociales de l’habitat.

RRaappppoorrttss ddee ffoorrccee
Les politiques publiques ne sont pas un phénomène météorologique aléatoire, mais une construction. Elles
sont l’aboutissement de rapports de forces et en suscitent de nouveaux. En l’espèce, les politiques
d’aménagement et d’habitat ont d’abord visé à assurer la stabilité sociale (reconstruction d’après guerre,
ne pas désespérer Billancourt...) et un développement économique industriel : le BTP est un secteur
gourmand d’emploi, quand le bâtiment va tout va, et l’Etat a accompagné la mise sur pied de champions
industriels français du secteur dans les années cinquante.

Depuis les années soixante-dix, les politiques publiques ont largement été le produit du mouvement
social. Les normes de qualité étaient réclamées depuis le début du vingtième siècle et n’ont cessé de
progresser ; le statut protecteur et normé pour les locataires a été lui aussi maintes fois réclamé avant
d’être stabilisé en 1989. La volonté de sécurisation des précaires a accompagné la crise des années
soixante-dix et a trouvé un débouché avec la loi sur le droit au logement de 1990. La puissance publique
doit se souvenir que les politiques les plus intéressantes qu’elle a développées depuis un siècle sont le
produit du mouvement social et d’expérimentations locales.

Nous étions normalement arrivés à un système parfait : de l’habitat de qualité, des conditions de vie
pérennes, un filet de sécurité pour ceux qui n’y accèderaient pas. Malheureusement (ou plutôt heureu-
sement !), la vie ne tient pas dans les modèles : la satisfaction de ces revendications s’est traduite par
une standardisation progressive des modes de vie. La résorption des îlots insalubres a chassé les pauvres

des centre villes, en contribuant à harmoniser les prix du logement. Les standards de qualité empêchent
ceux qui n’accèdent pas à la norme, par choix ou par contrainte, de se débrouiller par eux-mêmes. Les
précaires sont « protégés », c’est-à-dire sur-administrés : ceux qui se conforment le moins au système
sont ceux qui en subissent les plus fortes contraintes. Par exemple, un jeune étudiant peut faire la
bamboche et vivre dans la fange de sa sous-pente, tandis qu’un jeune précaire en foyer ne peut ni
découcher, ni recevoir, ni rentrer ivre.

Cette situation fait naître de nouvelles revendications, pour une meilleure reconnaissance de la diversité
des modes de vies, des différents besoins territoriaux, d’une gouvernance adaptée aux spécificités
institutionnelles des différents territoires ou problématiques (ruralité, etc). Ces attentes nouvelles sont
elles-mêmes à la source de nouvelles tensions, dans la mesure où la disparité de l’intervention publique
et les dérogations demandées apparaissent comme des brèches dans l’universalité des droits et l’égalité
des individus face à l’administration. Un nouvel avatar de l’éternelle tension entre équité et égalité,
avec un renversement historique des rôles entre le mouvement social et la puissance publique. Comment
dès lors faire de la diversité des modes de vie une composante du droit au logement et un levier de
l’aménagement du territoire ?

AAggrraaffeess
La première perspective est de créer des « agrafes » entre la réglementation et l’alternative. Il serait en
premier lieu opportun d’organiser la diversité de l’occupation des sols à travers une réforme des Plans
Locaux d’Urbanisme. Un quota minimum de « zones adventices » mériterait d’être instauré. Adventice,
c’est le nom générique des mauvaises herbes ; les zones adventices sont celles où on ignore ce qui va
se passer, où rien n’est prévu qui ne puisse se discuter et où les accords locaux doivent tout permettre.

La protection juridique de l’adventisme existe déjà, à travers le droit international : c’est la règle de
proportionnalité qui fait qu’au-delà de la stricte application de la Loi, la Cour Européenne des Droits de
l’Homme vérifie les conséquences comparées de cette application sur l’individu et sur la collectivité. Si
la contravention au PLU était la seule solution qu’une famille ait trouvée pour vivre dignement, les juges
considèrent qu’elle doit pouvoir continuer. 
Une seconde agrafe est la reconnaissance juridique de l’habitat coopératif. Cette reconnaissance ouvrirait
une brèche dans la dichotomie entre les statuts de locataire et de propriétaire, dans laquelle de multiples
expériences pourraient trouver une niche.
Une troisième agrafe est l’ouverture des aides individuelles au logement (AL) aux modes de vie
minoritaires, en les indexant seulement sur les revenus et pas sur les conditions de vie. 
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Il est fondamentalement ridicule de pénaliser les individus pour leur mode de vie : soit ils l’ont choisi et
méritent d’être respectés, soit ils le subissent et ne méritent certainement pas d’être pénalisés.

Le second axe de régénérescence des relations entre puissance publique et expérimentation est la réforme
financière des politiques publiques de l’habitat. Aujourd’hui deux-tiers des dépenses publiques vont vers
le marché privé, sans contrepartie sociale, notamment au travers d’aides fiscales qui sont un mécanisme
de redistribution vers le haut (le Borloo populaire, qui coûte à l’Etat plus cher qu’un logement social, de-
mande en contrepartie un loyer à moins de 10 euros / m2). La rationalisation de ces cadeaux inutiles
au marché offrirait des ressources supplémentaires qui permettraient de financer  les surcoûts liés aux
nécessaires adaptations locales, à encourager l’expérimentation.

Allez, il n'y a qu'à se baisser pour les ramasser. Le tango, c'est bien aussi comme danse.

3. POUR UN DÉVELOPPEMENT SOUTENABLE DES TERRITOIRES RURAUX 
AMÉNAGEMENT ÉQUILIBRÉ ET URBANISME DURABLE 

BBééaattrriiccee MMeessssiinnii –– JJuurriissttee -- CChheerrcchheeuussee aauu CCNNRRSS

La loi de SRU 2000, qui entérine le principe de mixité sociale, ignore les dynamiques sociales, spatiales
et culturelles entre les villes et les campagnes1 qui devraient accompagner les débats sur l’aménagement
des territoires. En limitant l’objectif de 20 % de logements sociaux aux communes de plus de 3 500
habitants, la loi a provoqué une rupture de l’équité territoriale et de la cohésion sociale entre les villes
et les campagnes. Outre le renforcement du processus de ségrégation par polarisation de l’habitat social
en milieux urbain et périurbain, le dispositif laisse quelques 33 943 sur les 36 782 communes françaises
en dehors de « l’effort national en faveur du logement social ».

Envisagée depuis les territoires ruraux, la mixité souhaitée n’est pas seulement sociale mais aussi spatiale
et culturelle. Rééquilibrer la mixité sociale dans l’aire métropolitaine, notamment dans le ratio ville/cam-
pagne, permettrait à tout espace naturel d’être continuellement agi, vécu, vivant et durable.

LL’’EEPPCCII ((EEttaabblliisssseemmeenntt PPuubblliicc ddee CCooooppéérraattiioonn IInntteerrccoommmmuunnaallee))eennsseemmbblliieerr ddeess ppoolliittiiqquueess llooccaalleess dd’’hhaabbiittaatt ??
Instaurée par la loi du 6 février 1992, la communauté de communes doit associer des communes au
sein d'un « espace de solidarité en vue de l'élaboration d'un projet commun de développement et
d'aménagement de l'espace rural ». Les actions entrant dans le champ « politique du logement »

peuvent, entre autres, comprendre l’élaboration d’un programme local habitat, le développement de
l’équilibre social de l’habitat et les actions en faveur du logement. Cette compétence reste malheureu-
sement optionnelle pour les communautés de communes.

La circulaire du 13 juillet 2006 est venue préciser la compétence en matière « d’habitat ». Parmi les
objectifs attendus, il s’agit de «favoriser la satisfaction des besoins de logements, de promouvoir la qualité
de l’habitat et l’habitat durable ou encore de favoriser une offre de logements qui, par sa diversité de statuts
d’occupation et de répartition spatiale, assure la liberté de choix pour tous de son mode d’habitation.»
Aux termes de la loi du 13 août 2004, les EPCI peuvent négocier avec l’État et l’ANAH (Agence Nationale
de l’Habitat) la signature de convention de délégation des aides à la pierre pour une période de six ans,
mais pour ce faire, ils doivent avoir la compétence « habitat ».

HHaabbiittaatt ggrroouuppéé :: lleess ééccuueeiillss
Plusieurs écueils subsistent dans le management institutionnel des projets locaux d’habitats groupés.
Si le législateur a incité les territoires à prendre en compte le volet foncier dans leurs projets de déve-
loppement, il apparaît que ces derniers demeurent souvent lacunaires. À ce titre, les notions de gouver-
nance locale et de concertation restent souvent des affichages politiques, rendant difficile la restitution
de la singularité des besoins et du mode de développement des milieux ruraux.
Une deuxième difficulté, pour ces projets transversaux, tient au cloisonnement des missions entre Dé-
partement, Région, État, Europe, ainsi qu’à la segmentation de leurs compétences : logement social,
aménagement, énergies renouvelables, urbanisme ou encore développement durable.
Enfin, on observe une distorsion des temps de l’action pour la construction de logements sociaux : temps
programmatique long des collectivités, temps différé des mandats de l’action politique et temps éruptif
de l’urgence sociale, pour les familles, les jeunes et les anciens en situation de mal-logement.

UUnn ccaass ccoonnccrreett :: lleess AAllppiilllleess
Le territoire des Alpilles se caractérise par la prédominance de l’habitat individuel sur l’habitat collectif :
près de 86 % des résidences principales sont des maisons individuelles, contre 38 % dans les Bouches-
du-Rhône et 56 % en France. Ce mode résidentiel uniformise l’architecture par l’étalement pavillonnaire
et banalise l’habitat traditionnel.

Le nombre de résidences secondaires a augmenté de 45 % depuis 19902 et a doublé depuis 1980.

1. En référence à la mixité sociale des villes et des quartiers, Art. L. 2254-1.
2. En 1999, les Alpilles abritaient environ 2 400 résidences secondaires et logements occasionnels, soit plus de 8% de l’ensemble des logements.
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On observe aussi de nouvelles formes d’appropriation de l’espace par les « villages de vacances », qui
proposent d’authentiques « vacances provençales » à des tarifs prohibitifs ciblant une clientèle de luxe.
Enfin, la vacance représente un volume d’environ 1 800 logements, soit environ 6 % de l’ensemble des
logements. La gentrification3 dépeint ce processus d’installation de nouveaux habitants, d’un niveau socio-
économique plus élevé que celui des populations initialement résidentes.

LLee PPaarrcc nnaattuurreell rrééggiioonnaall ddeess AAllppiilllleess,, cchheeff ddee ffiillee ddeess pprroojjeettss dd’’uurrbbaanniissmmee dduurraabbllee
Aménagement ou déménagement du territoire ? Le PNR des Alpilles regroupe seize communes rurales.
Il s’est superposé à divers cadres d’aménagement du territoire. C’est un territoire soumis à un ensemble
de normes de protection des milieux agricoles et naturels et des espèces animales et végétales. La
Charte du PNR dénonçait la banalisation architecturale par le « plagiat fantaisiste de la maison pro-
vençale », et s’efforçait de promouvoir une architecture fondée sur la simplicité de la maison tradition-
nelle, les savoir-faire locaux, l’utilisation des énergies renouvelables et les modes de construction permettant
une économie d’énergie. La charte souligne que le PNR s’engagera dans une politique volontaire pour faciliter
l’accès au logement afin de « maintenir une mixité sociale réellement menacée ».

4. COMPTES RENDUS ET SYNTHÈSES D’ATELIERS DES RENCONTRES RELIER
Françoise-Edmonde Morin, auteure

Rédactrice de la synthèse des Rencontres « Habitat rural en Massif Central »

LE CYCLE DES RENCONTRES “HABITAT EN MASSIF CENTRAL”,
UNE EXPERIMENTATION GRANDEUR NATURE TRES PROMETTEUSE

Le cycle des Rencontres Habitat rural en Massif Central vient très logiquement étoffer les travaux précé-
dents de RELIER sur la création d’activité et l’accès collectif au foncier agricole. La question du logement
est devenue un point social douloureux et un enjeu écologique appelant des politiques nationales. Les
filières de l’éco-construction ont besoin dès à présent d’une aide à la structuration. Créées et portées de-
puis de nombreuses années par des précurseurs qui ont accumulé des compétences, tant en savoir être
qu’en savoir faire, elles ont acquis une approche globale des pratiques collectives et des territoires, très
utile dans un contexte de complexité économique croissante. Le mouvement est à la croisée des chemins :
il a démontré par ses premières réalisations que l’éco-construction et les éco-matériaux sont viables,
produisent de l’emploi local, économisent l’énergie fossile et font émerger des métiers nouveaux d’ac-
compagnement, de médiation, de suivi de projets. La démonstration est faite qu’on peut être plus

heureux en couplant les activités économiques et l’épanouissement personnel. Des logiques solidaires
s’opposent à la rentabilisation sans conscience. Les élus et les pouvoirs publics doivent arbitrer ce match
inégal en favorisant le développement bien tempéré des territoires qu’ils ont en charge par des politiques
sociales et économiques orientées vers le soutien des expériences menées sur le terrain.

Les Rencontres suscitent l’intérêt de gens
intervenant à plusieurs titres dans les ate-
liers : les personnes associées aux projets
collectifs regroupés sous diverses formes
juridiques ; les porteurs de projet, seuls
ou en petits groupes informels ; les mem-
bres des métiers émergents liés au mou-
vement de l’habitat écologique ; les
prescripteurs éventuels. Et, faisant pro-
vende de ce vent de liberté, des éco-ci-
toyens en quête d’informations pour

mieux comprendre les enjeux et aider le mouvement. Tout le monde est avide de créer du lien et de le
faire perdurer au moyen d’autres rencontres, d’échanges sur l’Internet, de livres et d’actions communes.
Chaque atelier refait le monde, tentant de se discipliner pour traiter au plus près le sujet mais rien n’y
fait, on s’égare… Qu’importe, les digressions sont significatives, elles parlent des préoccupations im-
médiates des participants et portent en germe des idées neuves.

Chacun arrive avec, collées à la semelle de ses souliers, des questions récurrentes qui habitent les ate-
liers. Comment des populations en projet peuvent-elles s’intégrer à un tissu social souvent méfiant ?
Comment faire comprendre aux élus les enjeux de territoire tels qu’analysés par les militants de l’écologie ?
Comment obtenir le financement des actions utiles au mouvement de l’éco-habitat ? Comment valoriser
les retombées des projets ? Comment dé-stygmatiser l’habitat léger ou atypique des personnes insolvables ?
Comment leur procurer un logement de qualité ou améliorer l’existant ? Comment faire bouger les lois qui
stérilisent les projets ? Qui empêchent l’implantation correcte des habitations bioclimatiques ? Comment
mettre en mouvement des citoyens qui n’ont pas fait leur priorité de l’habitat parce qu’ils sont occupés
à survivre à la crise économique ou que leur énergie s’emploie ailleurs ? Et ainsi de suite...

3. Mot dérivé de l’anglais désignant la réoccupation du territoire par les classes aisées, après rénovation et réhabilitation de l’habitat.
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Les titres des ateliers résument bien la démarche d’un mouvement minoritaire mais productif : “Mieux
s’habiter pour mieux habiter”, “Les éco-constructeurs en position d’expertise”, “Elus et citoyens, définir
ensemble des stratégies utiles au territoire”, “Œuvrer et habiter ensemble”. Il s’agit d’histoires person-
nelles, de lien à l’économie, de démocratie participative et d’histoires collectives en mouvement.

QUATRE RENCONTRES EN QUELQUES MOTS

AA LLaa VVaaccqquueerriiee,, ssuurr llee LLaarrzzaacc
HHaabbiittaatt,, uuttooppiiee,, ppeerrcceevvooiirr aauuttrreemmeenntt…… MMiieeuuxx ss’’hhaabbiitteerr ppoouurr mmiieeuuxx hhaabbiitteerr
Quelle place occupe l’être humain dans l’environnement tel qu’il a été façonné depuis un demi-siècle ?
Pour commencer à répondre à cette question, chacun peut prendre conscience de l’action réciproque à
l’œuvre entre nos comportements et notre environnement. Géonautes d’une planète fragilisée, les
hommes sont aussi les pilotes de leur capsule personnelle : leur corps, premier outil de connaissance du
monde. Cinq sens en alerte pour affiner les perceptions et s’aper-
cevoir que notre habitat ne répond pas à nos besoins réels car
le choix d’un logement résulte souvent d’une obéissance qui
s’ignore. Aux riches, l’espace. Aux pauvres, la promiscuité.
Pour tous, l’équilibre écologique et humain compromis par
l’envahissement des espaces naturels et des matériaux pol-
luants. L’auto-construction est une tentative d’occuper l’écosys-
tème avec modestie en épousant le paysage sans le polluer. La
surenchère s’interrompt et les équipements inutiles cessent de
coloniser l’espace. On peut rendre en bon état ce qu’on a em-
prunté à la terre et se recentrer vers l’épanouissement humain,
personnel et collectif.

AA RRooyyèèrree ddee VVaassssiivviièèrree,, ssuurr llee ppllaatteeaauu ddee MMiilllleevvaacchheess
HHaabbiittaatt && ééccoollooggiiee,, lleess ééccoo--ccoonnssttrruucctteeuurrss eenn ppoossiittiioonn dd’’eexxppeerrttiissee
Divine surprise : les acteurs du bâtiment et le grand public ont le regard tourné vers l’éco-construction
comme alternative aux coûts induits par l’énergie fossile. Placés en position d’expertise vis-à-vis du BTP
(Bâtiment Travaux Publics), des élus, des bailleurs sociaux, les éco-constructeurs voient l’urgence et
l’intérêt de renforcer leur rôle de créateurs d’emplois écologiques et de développeurs. Plusieurs chantiers
s’ouvrent à eux et pour chacun d’eux, ils ont à préserver leur éthique. Le premier objectif est de trouver
des alliés pour obtenir des financements publics et continuer à agir sur plusieurs fronts : la structuration

des filières de l’éco-construction ; le développement des territoires par la production et la mise en œuvre
d’éco-matériaux ; l’élaboration de modules de formation à l’usage des organismes de formation ; la
construction d’un réseau d’artisans pour les stagiaires de l’éco-construction ; le soutien et la formation
des accompagnants de l’éco-construction ; la création de centres de ressources ; la diffusion de l’infor-
mation vers tous les publics concernés.

AA VVooggüüéé,, eenn AArrddèècchhee
HHaabbiittaatt eett rrôôllee ddeess éélluuss.. EElluuss eett cciittooyyeennss,, ddééffiinniirr eennsseemmbbllee ddeess ssttrraattééggiieess uuttiilleess aauu tteerrrriittooiirree..
Les néo-ruraux : problème ou solution ? Le duo élu/citoyen tourne autour de cette question et des défis
qu’elle pose aux habitants et aux élus. Côté problèmes : les besoins des arrivants -logement, locaux d’ac-
tivité, foncier-, leur aspiration à un habitat écologique et collectif et une méfiance symétrique des pre-
miers occupants devant le changement. Côté solutions : la re-localisation des activités, le rajeunissement
des populations, le mixage des cultures, la renaissance du bâti, l’introduction de la démocratie parti-
cipative. Pour arriver à une intégration réussie, les élus et les citoyens peuvent travailler autour d’un
but commun : la définition des stratégies utiles au territoire. Les porteurs de projet doivent rassurer les
élus sur la viabilité sociale et économique de leurs projets, rassurer les habitants par la clarté de leurs
objectifs, par le travail qu’ils donnent et par le partage de la culture. Les élus et les personnels admi-
nistratifs ont besoin d’acquérir des méthodologies de projet. Un effort conjoint est nécessaire pour des-
serrer les lois et les règlements qui étouffent l’initiative des élus.

AA SSaaiinntt AAnnttoonniinn NNoobbllee VVaall, eenn PPaayyss MMiiddii QQuueerrccyy
HHaabbiittaatt eett ddéémmaarrcchheess ccoolllleeccttiivveess,, œœuuvvrreerr eett hhaabbiitteerr eennsseemmbbllee..
Habiter ensemble au sein d’un collectif pour créer un habitat choisi dans un environnement de qualité,
suppose un engagement et des motivations claires au plan personnel et une acceptation des différences
au niveau du groupe. Les décisions prises dans un consensus sont l’apprentissage du fonctionnement de
la démocratie. Les liens interpersonnels, sociaux, culturels, économiques s’étendent de proche en proche
vers les habitants et le territoire en proposant de nouveaux modèles de société. Pour se développer, ce
mouvement a besoin de financements, d’accompagnements professionnels et de lieux spécifiques.
Conscientes du potentiel de développement recelé par les expérimentations collectives, les collectivités
territoriales peuvent reprendre ces innovations pour forger des politiques sociales de progrès, en les sou-
tenant par des accompagnements et des lieux spécifiques.

Chacune de ces rencontres a donné lieu à une publication, co-réalisée avec l’ADIR, Association pour le Dé-
veloppement de l’Information Rurale.
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CANTERCEL, MIEUX S’HABITER POUR MIEUX HABITER
Habitat, sens et définition

1ÈRES RENCONTRES HABITAT RURAL EN MASSIF CENTRAL À LA VACQUERIE, 
HÉRAULT, 

LES 10 & 11 SEPTEMBRE 2007

RREELLIIEERR // CCAANNTTEERRCCEELL // SSEENNSS EESSPPAACCEE EEUURROOPPEE

HABITAT  •  sens et définition, ancrage, espace vital
UTOPIE  •   percevoir autrement l’environnement habité

11 SSeennss//sseennssoorriiaalliittéé :: HHaabbiitteerr,, uunnee eexxppéérriieennccee sseennssiibbllee
22 SSeennss//aaddhhééssiioonn éémmoottiioonnnneellllee :: HHaabbiitteerr,, ssee llooggeerr
33 LL’’éécchheellllee iinnddiivviidduueellllee :: HHaabbiitteerr,, ssee ccoonnssttrruuiirree
44 LL’’éécchheellllee ccoolllleeccttiivvee :: HHaabbiitteerr,, iinnttééggrreerr

CANTERCEL
Site d’architecture expérimentale situé entre le plateau du Larzac et la Vallée de l’Hérault, CCaanntteerrcceell est un espace hors norme.
En pleine nature, se dressent entre les arbres d’étonnantes expérimentations architecturales. 
Ce lieu de recherche, de formation et de diffusion réunit des professionnels de la construction, spécialistes notamment de l’archi-
tecture environnementale. Il s’agit de prendre conscience du fait que, par nos comportements, nous projetons un espace sur
notre environnement et que, réciproquement, notre environnement influence nos comportements. La vocation du site est donc
de faire évoluer la conception architecturale en valorisant le site d'implantation et en prenant en compte l'impact environnemental
d'une construction et le bien-être physique et sensoriel de l'individu. Ce site est animé et géré par l’association Sens Espace
Europe, dont la mission est de sensibiliser un large public à l’existence de ce type d’architecture, via la recherche (expérimentation
de constructions grandeur nature sur le lieu), des visites guidées, des animations, et enfin des stages, ateliers pédagogiques et
conférences.

AAssssoocciiaattiioonn SSeennss EEssppaaccee EEuurrooppee >> 3344 770000 LLaa VVaaccqquueerriiee SSaaiinntt--MMaarrttiinn--ddee--CCaassttrriieess >> 0044 6677 4444 6600 0066 >> iinnffoo@@ccaanntteerrcceell..ccoomm >>
wwwwww..ccaanntteerrcceell..ccoomm

TRANSRURAL INITIATIVES
TRI est une revue bimensuelle d’actualité rurale et agricole. Portée par des mouvements associatifs d’éducation populaire à vocation
rurale, l’AFIP et les Civam, elle ambitionne depuis quinze ans d’éclairer l’actualité en privilégiant les réalités de terrain. La mise en
valeur d’initiatives marque l’identité de la revue. 
C’est par les territoires qu’émerge le type de développement que la revue souhaite promouvoir. Ces expériences locales doivent illustrer
concrètement des alternatives au modèle de développement économique dominant. Elles doivent permettre de sortir de la morosité
ambiante et inviter à l'action.
Afin de décloisonner les questions agricoles et rurales, la revue couvre des champs d’information très variés : de la démocratie locale
à l’énergie, en passant par la politique agricole commune, les questions environnementales ou encore l’aménagement du territoire.
Revue associative, Transrural s'appuie sur un comité de rédaction composé d'acteurs du développement rural (animateurs, militants
associatifs). Elle est nourrie régulièrement de contributions extérieures aux réseaux AFIP et Civam, qui reposent sur le bénévolat.

TTrraannssrruurraall IInniittiiaattiivveess >> 22,, rruuee PPaauull EEssccuuddiieerr 7755000099 PPaarriiss >> 0011 4488 7744 5522 8888 >> hhttttpp::////wwwwww..ttrraannssrruurraall--iinniittiiaattiivveess..oorrgg

PARTENAIRE

PARTENAIRE



Tout le monde doit habiter quelque part mais une réflexion sur l’habitat telle que l’a entreprise RELIER ne
peut se limiter au bâti et à l’accès au bâti. Aussi convient-il de resituer la question de l’environnement trans-
formé par l’homme dans la perspective plus vaste de la place occupée par les humains dans la société qu’ils
façonnent. Avons-nous conscience de l’action réciproque existant entre nos comportements et notre en-
vironnement ? Savons-nous regarder les territoires dans lesquels nous nous déplaçons ? Quels liens
avons-nous encore avec la nature ? Pourquoi ressentons-nous l’harmonie existant entre les paysages et
les habitats anciens sans infléchir notre propre rapport à ce qui nous entoure et sans voir en quoi nos
modes de vie dénaturent au sens fort notre rapport au monde ?

HHaabbiitteerr :: uunn cchhooiixx ééccllaaiirréé oouu iinndduuiitt ??
Toute expérience sensible est filtrée par nos cinq sens, outils naturels de perception et d’appropriation
du monde. De la qualité de notre nourriture sensorielle dépend notre rapport à notre environnement, notre
capacité à choisir ce qui correspond à nos besoins réels. Il nous faut donc affiner nos perceptions pour
connaître et analyser l’impact réciproque de notre action et de ce qui nous entoure pour établir un rapport
entre notre fonctionnement sensoriel et notre habitat. Mais avons-nous vraiment le choix d’habiter où
nous le souhaiterions ? Habiter est souvent l’acte mécanique d’une obéissance qui s’ignore : conformité
aux normes culturelles et sociales, conformité aux contraintes de la pauvreté, plutôt que recherche d’une
harmonie entre unité personnelle et compréhension de l’environnement. La réalisation de cette utopie
passe par une action collective qui remet la propriété en question dans son actuelle acception. Il faut se
faire une raison, le standard piscine, gazon, maison individuelle aboutit à une impasse. Alors, plutôt
précaire que propriétaire ? D’autres solutions émergent dont l’auto-construction. Entreprise individuelle-
ment, elle demande un minimum de moyens et de compétences. Entreprise collectivement, elle recèle
une potentialité d’insertion sociale, d’apprentissages, de prises de responsabilité dynamisantes. Pour
développer cette pratique, un changement des mentalités est nécessaire avec un accompagnement par
des professionnels, une mutualisation des pratiques, des structures juridiques appropriées, etc. Dernière
mais indispensable condition pour une mutation de l’habitat : une active participation d’élus au fait des
réalités de leur territoire, capables d’anticiper les retombées positives pour l’ensemble des habitants.

11.. SSEENNSS//SSEENNSSOORRIIAALLIITTÉÉ :: HHAABBIITTEERR,, UUNNEE EEXXPPÉÉRRIIEENNCCEE SSEENNSSIIBBLLEE

LLeess hhuummaaiinnss,, ggééoonnaauutteess eett ppiillootteess ddee ccaappssuulleess mmoonnooppllaacceess
Notre relation sensible à notre environnement passe par une série de cercles dont le centre est notre corps,
réceptacle sensible. Première enveloppe, planétaire, la terre, merveilleux véhicule spatial dont nous
sommes supposés être les géonautes avisés. Viennent ensuite les continents, leurs déserts, leurs méga-

poles, bordés par une immensité liquide. Plus près de nous, les pays dans leur diversité, mis à notre portée
par les moyens de transport rapides. Proches dans l’espace et le temps, aplatis par la lentille déformante
d’une proximité trompeuse. La vue devient la référence obsessionnelle de nos sens abusés. Plus près,
les paysages que nous sommes en capacité d’arpenter, de couvrir du regard : paysages ruraux, maritimes,
urbains et qui accueillent nos gîtes : maison, appartement, caravane, yourte... Plus près encore de notre
écorce intime, nos habits, ultime étape avant notre enveloppe charnelle.7

Toute expérience sensible est filtrée par nos cinq sens, outils naturels de perception et d’appropriation du
monde. De la qualité de notre nourriture sensorielle dépend notre rapport à notre environnement, notre
capacité à analyser, notre capacité à choisir un environnement adapté, des matériaux sains, une place pro-
portionnée à nos besoins réels. Notre cadre de vie détermine, presque à notre insu, notre santé physique
et mentale, notre état psychique, notre coloration émotionnelle, bref notre comportement au sens large. 
Affiner notre perception spatiale dessille notre regard sur l’habitat, sur la hiérarchisation des intimités, sur
le confort.

AAffffiinneerr nnooss ppeerrcceeppttiioonnss
Pour prendre conscience du rôle des sens dans notre perception de l’espace, il suffit d’isoler un sens pour
que les autres se révèlent. Il existe des exercices utilisant l’expression graphique qui font apparaître des  
langages. Premier exercice : fermer les yeux, écouter quelques instants ; reporter ensuite la couleur qui
semble correspondre aux sons entendus. Les couleurs chaudes sont davantage utilisées pour les sons
proches et intenses et les couleurs froides pour les sons lointains ou bruits de fond. Le noir est souvent utilisé
pour les bruits non appréciés. Deuxième exercice : installer un groupe dans un lieu et faire dessiner les par-
fums ambiants pour affecter des couleurs à l’odorat. Les adjectifs liés au goût ou aux couleurs apparaissent :
un parfum sucré,  un parfum « rose ». Les couleurs chaudes sont liées aux parfums agréables et  les
couleurs froides aux odeurs moins agréables. On peut ainsi prendre conscience que notre société privilégie
la vue au détriment des autres sens, qui, bien que délaissés, influencent notre perception.
D’autres expériences sensibles peuvent contribuer à changer notre regard. Autre regard, autre attention.
L’approche d’un arbre particulier, un élément de l’habitation, l’intérieur, l’extérieur, le cheminement des
abords vers la maison, l’implantation, les pentes, les lignes, les ouvertures, ce qui est accessible et ce qui
ne l’est pas, les reliefs remarquables sur le terrain, les espaces arborés, les endroits où on se sent bien,
l’équilibre d’un ensemble et son rapport terre/ciel : tous ces éléments participent de notre expérience sen-
sible et il nous faut affiner nos perceptions pour en connaître l’impact. 

7.Ceci en référence aux cinq peaux d’Hundertwasser
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Etablir un rapport entre notre fonctionnement sensoriel et émotionnel, notre confort, notre santé et notre
habitat, tel que nous l’avons conçu ou tel que nous le subissons. Un chantier de réflexion et d’expérimen-
tation s’ouvre qui inclut des dimensions ludique, artistique, poétique, spatiale.

22.. SSEENNSS//AADDHHÉÉSSIIOONN ÉÉMMOOTTIIOONNNNEELLLLEE :: HHAABBIITTEERR,, SSEE LLOOGGEERR

Habiter ou se loger ? Ce n’est manifestement pas la même chose. Habiter relève d’une dimension sen-
sible, spirituelle et sociale. C’est en somme l’aboutissement d’une démarche. Se loger indique plutôt une
obligation fonctionnelle à laquelle on se conformerait. L’habitat est lié à l’histoire des individus. Certains
s’essaient à y transposer l’écume de leurs rêves. En structurant le désir d’habiter, on travaille à se
développer, à évoluer.

HHaabbiitteerr cc’’eesstt aappppaarrtteenniirr
Chaque espace de la maison est symbolique. Pour les zones de mémoire : le grenier, la cave, le bureau.
Pour les zones de projection : le salon, la véranda. On se trouve dans un espace privé à géométrie
variable, les expériences sensibles s’y superposent dans des moments intimes ou plus socialisés ; convi-
vialité pour le coin repas, sociabilité pour le salon, intimité pour la salle d’eau.

L’habitat a un rôle thérapeutique. On s’y ressource. On y prend soin de soi. On y développe des rituels
dont la répétitivité est rassurante. Par eux, on se réapproprie l’espace. Décorer, entretenir, enrichir, ac-
cepter les traces du quotidien. Pour que les humains ne soient pas des étrangers dans leur propre intimité,
ils ont besoin de s’approprier leurs lieux de vie, d’y satisfaire leurs besoins vitaux et immédiats, éprouvant
ainsi leur appartenance à un lieu et à une société. Et cela fait, se tourner vers l’extérieur pour étendre
cette prise en charge individuelle au partage du temps avec d’autres, démultipliant ainsi les espaces de
vie. Il existe des échelles d’appropriation de l’habitat qui sont autant de repères sociaux : on habite sa
maison, mais on habite aussi sa rue, son quartier, sa ville et les trajets qui les relient. On habite au-delà
de ses murs et de son intérieur dans un rapport constant aux autres.

HHaabbiitteerr :: uunnee oobbééiissssaannccee qquuii ss’’iiggnnoorree ??
Comme et avec l’individu, l’habitat est en évolution. Nomade ou sédentaire, esquissé ou tiré au cordeau,
désiré ou supporté. Sans domicile personnel ou logé de façon précaire, on est marginalisé. On n’habite
pas un lieu par hasard mais la société peut le choisir à votre place. Combien de gens s’installent où ils
trouvent du travail et habitent ce qu’ils ont les moyens de payer ? Si l’habitat est un miroir de l’individu,

ce miroir est aussi celui de la société à laquelle il appartient. La réflexion sur le fait d’habiter quelque
part et comment entraîne une analyse des espaces de vie et une mise en perspective de l’organisation
sociale tout entière.

Se loger, habiter : acte mécanique d’une obéissance qui s’ignore
ou acte poétique préfigurant une liberté ? En ce sens, habiter
c’est résister et espérer un meilleur habitat pour tous. Dans
une perspective d’évolution de l’habitat, on pourrait dépasser
l’attitude du repli : l’habitat comme protection des peurs pri-
mitives : intempéries et prédateurs ; l’habitat comme lieu de
reproduction des forces de travail. Pourquoi ne pas combiner
la recherche de l’unité personnelle par la prise en compte des
besoins humains réels et l’intégration de l’environnement
dans une architecture mettant en volume intérieur et extérieur ?
Rythme. Lumières. Couleurs. Le bâti comme la réalisation
mêlée de la projection d’un désir et d’une représentation de
l’environnement.

PPrreennddrree eett rreennddrree
Le paysage raconte une histoire, géologique, écologique, humaine, qu’on doit lire en le parcourant à pied.
C’est en arpentant la terre qu’on apprend d’elle. Les apprenants, depuis les étudiants en architecture
jusqu’aux enfants des écoles ont à découvrir que le paysage est un système où chaque élément entre
dans une interdépendance complexe avec les autres.

OOnn ddiirraaiitt llee SSuudd
L’écosystème, c'est ce qu’il y a de plus grand que soi, un équilibre dans lequel doit s’insérer l’habiter, ce qui
suppose une méthode.  La construction doit s’ancrer à un point d'accroche dans le paysage, un arbre ou un
rocher par exemple, qui va ouvrir un dialogue avec le bâtiment. Ensuite, il est nécessaire de comprendre la
structure spatiale dans laquelle il s’intègre. On décide d’une ouverture, qui sera appelée le Sud du lieu. Ce
n’est pas forcément le sud géographique. A l’opposé, il y a le dos du lieu, le Nord, sur lequel le bâtiment
vient s'adosser. Au sens architectural, habiter un lieu, c’est mettre en équilibre l'ouverture, le dos et les
côtés du lieu. Des compromis sont parfois nécessaires et on doit accepter de se situer à mi-chemin entre la
cardinalité géographique et la cardinalité du lieu. L’objectif est que la construction et le site s’enrichissent
mutuellement. Lorsqu’elle remplit son rôle, l’architecture fredonne mezzo voce en contrepoint du paysage.
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EEnn rruuppttuurree aavveecc ll’’iiddééee ddee pprrooggrrèèss ccoonnttiinnuu
L’incessant travail de l’homme à la surface de la terre : cultiver, construire, parcourir implique une res-
ponsabilité sur un morceau de la surface terrestre qu’on modèle, qu’on entretient. Le nourrir et s’en
nourrir ; prendre et rendre ; recevoir et léguer. Quel patrimoine transmettrons-nous à nos enfants,
ayant nous-mêmes reçu celui de nos pères ? Notre apport se limitera-t-il à nos déchets ? Ou dépasse-
rons-nous le concept de développement durable -comment polluer moins pour pouvoir polluer plus long-
temps- pour effectuer une rupture avec l'idée de progrès continu.

Toute action humaine détruisant en partie le “paradis originel”, il faut réduire au maximum l’impact sur
son lopin, en se considérant comme un maillon dans la chaîne des générations. La terre n’a pas besoin
de l’homme, c’est l’homme qui a besoin de la terre. L’habitat est le témoin de l’homme qui l’a construit
et qui doit, ou devrait, y exprimer ses attentes, ses idéaux. Là interviennent les notions de mesure et de
justesse. A quel moment notre intervention construite n’est-elle plus en adéquation avec le lieu ? Comment
créer sans détruire ? Comment exprimer ses idéaux dans l’acte de construire ? Il y a une différence entre
la notion de paysage, qui situe le sujet dans un rôle d'observation, et la notion de territoire qui le met dans
un rapport d’acteur en recherche de vitalité. Il faut prendre conscience des différents niveaux de contenant,
prendre conscience de la globalité. Même s’il a tendance à l’oublier, l’homme a une dimension animale,
il vit dans et grâce à un écosystème sur lequel il a une influence.

TToouuss mmoonnaarrqquueess ?? 
La construction de Versailles est un élément symbolique important de notre comportement de constructeur
face à la nature. Ce lieu marécageux a été transformé par des ouvriers dont beaucoup périrent pour satisfaire
la mégalomanie d'un roi. Aujourd’hui, nous procédons de même en construisant des lotissements standardisés
: villa-gazon-piscine. L’habitat rural autrefois regroupé sur une surface réduite et situé au milieu de terres cul-
tivées s’étale aujourd’hui en parcelles pavillonnaires dévoreuses d’espace. Un réseau routier relie cet habitat
à la ville où se trouve la fonction productive, les besoins alimentaires étant pourvus par la grande distribution.
Le lien social est ténu et les terres cultivables diminuent. 
Comment juguler les catastrophes paysagères qui s’ensuivent ? Il faut faire la liaison entre notre mode
d’habiter et son insertion dans un écosystème pour que la majorité des gens ne vivent pas « hors sol », entre
promiscuité et absence de lien social.
Après plusieurs décennies d’exode rural, le mouvement s’est inversé. Le réinvestissement des mondes ruraux
est un phénomène social important, avec des conséquences négatives, par exemple des problèmes d'accès
aux centres urbains, et des conséquences positives, le regain de bourgs abandonnés, la relance agricole. Dans
cette perspective, l’espace rural ne doit pas devenir une réserve verte tandis que l’espace urbain serait

conquis par le matérialisme jusqu’à l’implosion. On assiste régulièrement à des conflits entre locaux et ré-
sidents secondaires. D’arrêté en règlement, les contraintes architecturales et paysagères s’alourdissent. Il s’y
greffe une conception de la défense de la nature à courte vue qui stérilise l’économie locale en empêchant
l’installation des jeunes ruraux.

SS’’eennrraacciinneerr ddaannss uunn lliieeuu
Les éco-villages et les communautés sont des tentatives d’enracinement en groupe dans un environnement
social qui les accueille avec une méfiance confinant à l’hostilité. Que feront-ils de mieux ? L'exode rural reste
dans la mémoire des ruraux rescapés le symbole d'une déchirure. Voir débarquer des nouveaux venus avec
un projet en rapport avec la terre renvoie les natifs à ce qu’ils considèrent comme un échec. Or, pour s’en-
raciner les néo-ruraux ont besoin d’accéder aux terres et au bâti que les natifs possèdent et ces derniers ont
besoin d’idées neuves et de jeunesse. Les passerelles passent par le partage de l’espace, où entrent des di-
mensions culturelles, et la longueur du temps. Les productions locales créent un lien à la terre et aux autres.
Les jardins privés invitent à la convivialité par le troc de végétaux. Les jardins communautaires sont en outre
des lieux de brassage social. Le partage de tâches communales comme la lutte contre l’incendie rassemble
les habitants du village. Les travaux d'utilité publique comme le nettoyage des détritus, des épaves, des taillis
et des ronciers permet à la fois de parcourir un lieu ensemble et de se rendre utile. Un mandat électif est
un bon moyen de participer à la vie locale. Enfin, un lien privilégié s’établit à travers la scolarisation des petits
enfants.

UUsseerr eett aabbuusseerr
Dans la première Constitution française de 1791, il n’est nulle part fait état de « La propriété ». Sont
nommées « Les propriétés... »  à l’article 17. Le droit d’aliénation de la terre est une invention du
19ème siècle. En droit français, la propriété privée recouvre trois principes : usus, le droit d’usage,
fructus, le droit de faire fructifier -en louant par exemple-, et abusus, le droit de détruire -par la vente
par exemple-. Réfléchir sur ces notions plus fines et sur la superposition des droits de propriété et droits
d’usage pourrait ouvrir des perspectives quant à l’accès à la terre, empêché par des raisons bureaucra-
tiques et des intérêts individuels. La nécessité du changement, qu’un élu peut entendre au plan personnel,
est annulée par les lignes de force au milieu desquelles il exerce son mandat. En ville, le problème
étalement/densité pourrait trouver une issue par l’extension du droit à construire sur une durée limitée.
L’aliénation des parcelles au nom de la propriété privée doit être contrée. Tous propriétaires ? Ineptie
pour des salariés dont on exige flexibilité et mobilité et qui verront leur maison à crédit tomber dans
l’escarcelle des banques en cas de saisie. Dans ce contexte, la précarité peut être un choix de vie, contre
le salariat et contre le droit du sang dans les transmissions de patrimoine.
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33.. LL’’EECCHHEELLLLEE IINNDDIIVVIIDDUUEELLLLEE :: HHAABBIITTEERR,, SSEE CCOONNSSTTRRUUIIRREE

L’auto-construction permet, par une confrontation physique, de cerner l’environnement naturel au travers
de son propre ressenti : vents dominants, lever et coucher du soleil, présence de végétations à intégrer,
et de mieux percevoir l’environnement humain : prises de contact avec le voisinage, échanges entre auto-
constructeurs. L’appropriation se révèle dans la durée, dans la prise de conscience de la façon de travailler
chaque matériau, pierre, bois, métal. L'auto-construction permet aussi la réinsertion sociale en stimulant
le goût de l’effort et la complémentarité avec les autres.

EEnnttrree lliibbeerrttéé eett ccoommpplleexxiittéé
Les thèmes qui s’articulent autour de l'auto-construction relèvent de
plusieurs domaines. En matière de compétences: architecture, forma-
tion, droit. En matière de mise en œuvre : produits, matériaux, équi-
pements. Une série de pratiques s’y appliquent : économie,
psychologie, sociologie, appropriation par l’action, activité de loisir
utile. Pour économiser leur énergie les auto-constructeurs ont besoin
1° d’accompagnateurs convenablement formés ; 2° de nouvelles
pratiques de la part des architectes et des entreprises du BTP ; 3°
d’une réceptivité nouvelle des élus quant à l’intégration des auto-en-
trepreneurs et à l’évolution du droit.

L'auto-construction amène des questions sur les valeurs qui fondent
l’action dans laquelle on s’engage. Comment s’inscrivent-elles dans
notre bâti ? Que léguer ? Que détruire ? Qu’est-ce qui relève de la res-
ponsabilité de l’individu ? Qu’imputer à la société ? Construire, c’est ériger
sur une terre des matières d’origines diverses, les assembler et les mettre en cohérence pour abriter un
temps de vie. Par analogie, c’est se construire en traversant des étapes, des paliers, des phases de crois-
sance et d’érosion. C’est courir des risques dans l’incertitude du résultat. L’auto-constructeur est confronté
au droit et prend ses responsabilités. A la liberté qu’il se donne correspond une compétence qu’il acquiert.
L’auto-constructeur subit une métamorphose qui modifie les notions temporelle, physique, mentale qu’il
avait avant d’entreprendre. Il devient plus présent aux choses qui l’entourent et à son enveloppe corpo-
relle. Il anticipe, organise, met en œuvre et cette cohérence le transforme.

44.. LL’’EECCHHEELLLLEE CCOOLLLLEECCTTIIVVEE :: HHAABBIITTEERR,, IINNTTEEGGRREERR

Quel sens donner à l’acte d’habiter ? Entre autres, contribuer au patrimoine humain sur une échelle
temporelle dépassant une vie humaine. Que va léguer le monde contemporain ? 

LL’’eexxppéérriieennccee dduu hhaammeeaauu dduu VViieell AAuuddoonn
Il y a 35 ans, un noyau de gens décidait de réhabiliter et de faire revivre le hameau du Viel Audon
(commune de Balazuc), dans les gorges de l’Ardèche, où les activités passées n’existaient plus qu’à l’état

de traces. Au-delà de  l’aspect matériel existait une volonté de construire ensemble, de poser à
travers ce projet une dimension éducative et pédagogique, des valeurs de spiritualité, de
développement personnel. Au fil du temps, le groupe s’est renouvelé, ouvert, et de nouvelles
idées ont régulièrement ressourcé le projet. L’ampleur du chantier, son enclavement, son éloi-
gnement, la difficulté de s’y approvisionner en eau, appelaient un regroupement, une orga-
nisation. La diversité des tâches exigeaient une formation professionnelle. La solution a
consisté à trouver de l’aide en organisant des chantiers et à associer des encadrants au projet
qui ont eu jusqu’à une centaine de personnes à piloter. Une présence permanente sur place
s’est vite avérée indispensable.

La démarche incluait la notion d’architecture vernaculaire, basée sur la prise en compte préa-
lable d’un territoire, de ses habitants, et de ses usages. Le travail sur l’intergénérationnel
constituait le socle du projet. « Au début, on vous teste, on est allé voir les anciens, on a re-
monté un troupeau de chèvres. Ca recréait du lien avec les vieux du village ». Il a fallu
travailler en amont sur l’intégration du site à tous les niveaux  - travail, logement, loisirs, en-
vironnement géographique.

PPrréésseerrvveerr eett ttrraannssmmeettttrree ll’’éétthhiiqquuee dd’’uunn pprroojjeett
Les porteurs de projet se posent souvent la question de trouver des partenaires. Comment construire en-
semble quand on ne se connaît pas au départ ? L’accompagnement et la mutualisation des pratiques
sont essentiels. Une fois le projet en place, il faut en préserver l'éthique en lui donnant des perspectives
d’avenir. Dans ces lieux aux modes de fonctionnement différents, les valeurs de gouvernance, de relation
à la prise de décision et d’échange sont souvent essentielles, les fonctionnements humains doivent être
pris en compte. Les valeurs citoyennes, la relation au sens, à un projet de vie, voire à un projet politique
sont importantes.
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En ce qui concerne la transmission, diverses solutions sont possibles. Certains modes de fonctionnement
communautaires excluent la notion de propriété individuelle et le legs dans sa dimension d’héritage. Le
projet d'un groupe de personnes n'est pas forcément celui de leurs descendants : en supprimant la
notion de propriété, on facilite la transmission et, en supprimant la propriété, on élimine une forme de
pouvoir réel ou potentiel. Le projet doit pouvoir accueillir de nouvelles personnes et évoluer avec elles
sans perdre de son sens. Aucune structure juridique ne résout tous les problèmes et le groupe choisit un
statut pour le foncier en fonction du contenu du projet : SCI, SAS, bail emphytéotique, bail associatif,
société foncière agricole, espace mis à disposition. 

UUnnee ffoorrmmaattiioonn àà llaa pprroossppeeccttiivvee ppoouurr lleess éélluuss
Selon Yann Sorbier, élu dans la petite commune de Balazuc, les élus n’ont pas les moyens d’appréhender
convenablement les projets innovants et les dimensions environnementales qu’ils impliquent : absence
de formation, méconnaissance des dossiers, difficulté à défendre des projets environnementaux qui
sortent du lot parce qu’ils entrent dans le domaine de la prospective, de l’avenir du territoire. Et pourtant,
les politiques influent sur les orientations de ces projets. Il faut les amener à considérer les retombées
induites par ces initiatives en y appliquant des grilles de lecture adaptées : axes intergénérationnels, éco-
nomiques, touristiques, sociaux. Face à la désertification des campagnes, le maintien de l’activité s’im-
pose, par exemple : des maisons aménagées en colocation pour des étudiants, ouverture d’un café, prêt
de bâtiments communaux. Ces expériences participent à la reconstitution du maillage social et au
maintien des services publics en espace rural : transports, écoles, poste. Il faut faire connaître les expé-
riences de développement aux élus et pour cela construire des argumentaires à l’usage de leurs défen-
seurs. Le voyage d’étude est par exemple un bon moyen de les convaincre parce qu’ils voient en situation
les réalisations d’un autre élu. Le tissu associatif peut jouer un rôle important en tant qu’outil d’éducation
populaire pour peu qu’il soit lui aussi ouvert au changement et au décloisonnement. 

Intégrer par l’habitat inclut plusieurs idées, et d’abord l’objectif de se sociabiliser, de constituer un groupe,
une entité à laquelle on aime appartenir parce qu’elle construit du lien social. Mais on ne peut construire
sans un accompagnement incluant les modes et les moyens de la faisabilité. Le désir d’un habitat choisi
est contré par un manque de moyens, aussi y a-t-il un désir de territoire utilement habité plutôt que pos-
sédé. Ce concept implique une nouvelle répartition privé/public sur le plan foncier, juridique, paysager,
urbain, par un usage collectif. Intégrer, c’est échanger par des interactions entre environnement naturel
et environnement humain. Intégrer, c’est s’approprier sa propre vie en appariant deux dimensions : le
temps et l’action.

TERRES VIVANTES 34
Association héraultaise, TV34 a pour objet la création d'activité agricole et l'animation de territoires ruraux. Elle soutient
toute initiative et tout projet qui s'inscrit dans une démarche créatrice d'emplois, solidaire et respectueuse de l'environ-
nement.
Terres Vivantes 34 est par ailleurs habilitée :
- au montage de diagnostic par la Région Languedoc-Roussillon
- à effectuer des Evaluations Préalables à la Création ou à la Reprise d'Entreprises (EPCRE) par l'Agence Nationale pour
L'Emploi au niveau régional.
Terres Vivantes 34 accompagne gratuitement (pour les publics bénéficiant des minima sociaux) les porteurs de projet
en agriculture et continue avec de nombreux partenaires la réflexion sur l'installation en agriculture.
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LE VILLARD, LES ÉCO-CONSTRUCTEURS EN POSITION D’EXPERTISE
Habitat et écologie

2ÈMES RENCONTRES HABITAT RURAL EN MASSIF CENTRAL AU VILLARD, CREUSE, 
LES 16 & 17 JUIN 2008
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DE FIL EN RÉSEAUX
De Fil En Réseaux (DFER) est une association qui anime et de coordonne le soutien aux projets impulsés par les associations, en-
treprises et forces vives agissant sur le plateau de Millevaches et se reconnaissant de l’économie sociale et solidaire. Elle facilite
la mise en œuvre de partenariats entre ces acteurs en se fondant sur une démarche coopérative, mutualiste, solidaire et d’actions
collectives. Elle fonctionne au moyen de groupes de travail thématiques qui réunissent porteurs de projet, associations, collectivités,
entreprises… Ces thématiques proviennent de besoins émergents sur le territoire. A titre d’exemple, c’est dans le cadre du
groupe de travail sur le logement qu’un projet de SCIC pour le développement de l’éco-construction et de l’éco-rénovation a vu
le jour et s’organise aujourd’hui, notamment avecr la réalisation d’un éco-lotissement.
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Le Grenelle de l’environnement a mis en lumière l’éco-construction en tant que solution alternative aux
problèmes sociaux liés à l’augmentation du coût de l’énergie. La construction traditionnelle ne répond
plus aux besoins actuels alors qu’elle est la valeur de référence de la formation professionnelle. La mise
en lumière des éco-constructeurs les place en position d’expertise. Du coup, et plus que jamais, la for-
mation est un enjeu et un défi interne pour la survie de l’éco-construction comme éthique et comme gi-
sement d’activités alternatif. Le mouvement s’accélère. Le regard des acteurs du bâtiment est tourné vers
les précurseurs de l’éco-construction. Des programmes d’aides publiques à l’habitat incluent la notion
d’économie d’énergie. Des métiers nouveaux émergent à l’interface des divers intervenants, financeurs,
bâtisseurs, utilisateurs pour initier et suivre les projets dans leur globalité.

DDuu ssaavvooiirr êêttrree eett dduu ssaavvooiirr--ffaaiirree
L’éco-construction porte des valeurs particulières qui ne se limitent pas au savoir-faire et s’étendent au
savoir être et à l’approche globale. Les collectifs d’habitat groupés ont en commun le désir de créer un
lieu de vie porteur d’un avenir différent et de rassembler les morceaux de leur être éparpillés par une
société tournée vers l’immédiateté et la fragmentation. Les affinités électives des membres du groupe
s’étendent de cercle en cercle au voisinage, à la commune, au “pays”. Sans s’opposer frontalement à
la notion de propriété, l’habitat groupé la remet en perspective en appelant au partage et à la solidarité.
L’éco-construction s’intéresse évidemment à l’habitat social et propose le renouvellement des bailleurs
sociaux par l’actionnariat populaire soutenu par les collectivités locales. Dans l’immédiat, les locataires de-
vraient être associés dès leur conception aux programmes de construction et de réhabilitation.

VViissiibbiilliittéé,, lliissiibbiilliittéé :: eennccoorree uunn eeffffoorrtt !!
L’éco-construction recherche la maîtrise de la performance énergétique en épargnant les ressources na-
turelles, réalisant globalement ce que la construction conventionnelle réalise de façon cloisonnée, en igno-
rant les dépenses de l’aval. Les surcoûts diagnostiqués sur l’éco-construction en habitat dense et en
réhabilitation sont négligeables pour la construction neuve d’habitats groupés. Il manque encore à l’éco-
construction des normes spécifiques et des réalisations plus nombreuses qui la crédibiliseraient auprès
des élus, des prescripteurs, des habitants, des entrepreneurs. En maîtrisant le parcours de l’éco-matériau,
les éco-constructeurs espèrent re-localiser dans les zones rurales une économie qui les avait désertées.

11..CCOONNSSTTRRUUIIRREE LLEE CCOOLLLLEECCTTIIFF

Qu’est-ce que le collectif ? Au-delà du collectif au sens large, à l’échelle du village, du quartier, du
territoire, on trouve le collectif en habitat groupé. Le collectif d’habitat est protéiforme.

UUnnee ccoonnsstteellllaattiioonn dd’’eexxppéérriieenncceess
Pour les Belges, c’est “Une action volontaire collective sur l’espace”. Pour les Néerlandais, ce sont “Au
moins trois adultes qui habitent sous le même toit et qui prennent au moins un repas ensemble chaque
semaine”. En France, cette démarche porte beaucoup de noms. Communauté (Emmaüs, Montauban) ;
hameaux durables (Cévennes) ; lieu d’expérimentation architecturale (Cantercel) ; habitat groupé (Gers) ;
éco-lieu (Corrèze) ; lieu de vie (Haute Vienne), éco-quartier (Hérault) ; ou encore : éco-villages, coopé-
ratives d’habitants, éco-lotissements, kibboutz, villages coopératifs. Autant de démarches collectives
d’habitat auxquelles s’ajoutent d’autres expériences, toutes traversées par des histoires singulières, ina-
bouties ou vécues. Car l’éco-habitat, et plus encore l’éco-habitat collectif, comportent une part de rêve
que la réalité a le mérite de dissiper.

Les habitants regroupés dans une démarche collective sont amenés à revisiter leurs utopies en se donnant
des règles pour la communication, le partage des responsabilités intégré aux différents niveaux de pou-
voirs, la répartition du travail, la résolution des conflits. L’élaboration d’une charte commune est un bon
moyen pour s’obliger à un travail d’ajustement à la réalité. La question des finances est incontournable
mais elle est un peu tabou. Beaucoup de groupes l’ont évitée dans leur phase émergente et l’abordent
un peu tard. Mais les faits sont têtus et ce facteur de sélection important a le mérite de faire passer le
groupe à la phase active ou de disperser les rangs.

LL’’hhaarrmmoonniissaattiioonn ddee ll’’eessppaaccee pprroocchhee eett dduu tteerrrriittooiirree
L’habitat groupé n’est pas un isolat qui ferait l’expérience d’un habitat sans connexion avec le monde
extérieur. Le collectif d’habitants a une identité propre et il inclut les notions de rapports privilégiés et
de partage. Il se base sur la mutualisation de l’espace en créant des liens sélectifs : affinités, valeurs com-
munes, partages culturels et sociaux, et des objectifs concrets : accès au terrain, activités économiques.
La mixité qui s’ensuit est un facteur d’évolution mettant en jeu la conciliation des motivations individuelles. 

Le territoire est appelé à subir une translation et à sortir de son sens géographique pour devenir le lieu
concentrique de l’ensemble de la démarche collective d’habitat. Cercle restreint du groupe initiateur.
Cercle plus large de ceux qui s’agrègent au projet pour y construire leur propre habitat. Cercle plus large
encore incluant des partenaires comme les collectivités locales ou les financeurs institutionnels. Le collectif
doit travailler avec l’existant dans ces différents cercles. Tenir compte de l’identité du lieu : ses ressources,
ses habitants, son histoire, y compris l’histoire des propriétés. Avoir conscience de l’image qu’on projette
et d’un éventuel rejet. Evaluer la situation vis-à-vis des collectivités locales où les situations sont variables.
Parfois elles soutiennent jusqu’à être moteur des initiatives.
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Parfois elles font obstacle. La question juridique enfin demande à être anticipée par une attitude pros-
pective sur l’urbanisme : les choix juridiques sont importants et lourds de conséquences.

UUnn aaccccoommppaaggnneemmeenntt nnoonn ffoorrmmaattéé
Le désir des usagers de maîtriser leur façon d’habiter vis-à-vis de l’état et des intermédiaires peine à se
concrétiser. Une médiation entre habitants par des accompagnateurs de projets peut s’avérer productive
et faire évoluer l’ensemble des acteurs, à condition d’éviter les solutions clés en main. L’accompagnateur
aborde les enjeux dans leur ensemble. Il forge des outils qui permettent d’avancer dans la réalisation
du projet depuis la motivation initiale de son concepteur jusqu’à son prolongement territorial : règles d’ur-
banisme ou remise en perspective de l’intérêt collectif. Il apporte des éléments techniques et pédago-
giques. Il ouvre l’accès à des réseaux. Médiateur ou accompagnateur, les métiers émergents demandent
à être fédérés et étudiés pour définir et transmettre les méthodologies de l’accompagnement.

22..VVAALLOORRIISSEERR LLEESS RREESSSSOOUURRCCEESS LLOOCCAALLEESS

RRee--llooccaalliisseerr ll’’ééccoonnoommiiee
Les acteurs de l’éco-construction ont la vo-
lonté de maîtriser le processus depuis la pro-
duction du matériau jusqu’à la
commercialisation, voire celle d’associer le
client dans leur démarche par la mise en
œuvre. Pour cela, il leur faut réussir à re-lo-
caliser l’économie et à se réapproprier les
ressources en influant localement sur les
plans économique, social et environnemen-
tal. Ensuite, il leur reste à faire connaître
leurs réalisations, par exemple en créant des
centres d’information et de conseil sur les savoirs et les ressources de l’éco-construction. 
Comment peut-on, au travers de cas concrets, évaluer la notion de valorisation des ressources locales re-
nouvelables dans le cadre de l’éco-construction ? Trois dimensions entrent en ligne de compte : 1° la
recherche d’un impact économique, social, écologique et bioclimatique ; 2° la recherche de l’échelle sur
laquelle intervenir utilement ; 3° l’approche de la filière professionnelle de l’éco-construction comme filière
de référence sur un territoire. Des obstacles ont été identifiés. Au niveau de la production, les agriculteurs
s’engagent avec réticence dans une nouvelle filière en raison du cahier des charges très strict et  de l’ab-

sence de conseillers. Au niveau de la transformation, l’inadaptation des machines actuelles freine le dé-
veloppement de la filière. Au niveau de la recherche scientifique, l’étude des performances des éco-ma-
tériaux favoriserait leur lancement. Au niveau de la formation professionnelle, l’absence d’avis techniques
sur les éco-matériaux explique la pénurie d’artisans formés à ces matériaux et le non financement de
formations spécifiques.

OOùù ssoonntt lleess aalllliiééss oobbjjeeccttiiffss ??
La difficulté à trouver des partenaires, finances, communication, élus, revient comme un leitmotiv. Il
manque aux filières la crédibilité, la recherche, l’identification, la modélisation, l’information. Les filières
paysannes n’ont plus la cote auprès des financeurs. Inversement, la recherche de financeurs va de pair
avec une certaine méfiance. Il ne faudrait pas retomber sous la dépendance des subventions et ne plus
rien maîtriser.

Des alliés objectifs existent et parmi eux les Parcs naturels régionaux qui mènent une politique
de soutien à l’expérimentation. Ils en sont au stade de la réflexion sur le développement
des éco-matériaux. Ils disposent de moyens importants, financiers et de communication,
pour faire connaître les filières locales. Cela dit, implanter les nouvelles filières sur les PNR
présente le risque de sanctuariser ces expériences sans lever les obstacles juridiques ex-
térieurs et de mettre les productions nouvelles en concurrence sur un espace restreint. Les
producteurs situés hors de leur périmètre doivent inventer d’autres solutions. 
Les plates-formes technologiques et scientifiques peuvent également être des partenaires
dans la recherche, à ceci près qu’elles ne travaillent que sur des demandes précises des
entreprises.

SSaattiissffaaiirree llaa ddeemmaannddee eett//oouu ddéévveellooppppeerr uunnee ccoohhééssiioonn tteerrrriittoorriiaallee
Face à une attente plus nette du public en matière d’éco-construction, les objectifs immé-
diats des acteurs de l’éco-construction divergent, les uns travaillant plutôt à court terme
et les autres à moyen terme. Les premiers voudraient satisfaire rapidement la demande,

“Avant que les gros industriels s’y intéressent et fixent les prix” et s’attacher à mettre au point pour les
diffuser des projets sinon rentables, du moins reproductibles. Les seconds mettent en avant le dévelop-
pement d’une cohésion sur un territoire et craignent une spécialisation des régions de production. Le po-
sitionnement des industriels sur le marché des éco-matériaux restant floue, on s’interroge sur la capacité
des filières locales à s’en démarquer. Elles peuvent cependant occuper des niches sur le marché, étant
entendu que le développement d’une filière locale doit demeurer dans des limites éthiques et ne pas être
basé seulement sur l’exploitation d’un matériau.
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Le développement des filières à l’échelle d’un territoire stimule les projets. L’exemple du stockage du
bois pour les chaudières collectives sur le plateau de Millevaches constitue une expérience intéressante
d’organisation de plates-formes. Sur le même site, une vingtaine de projets de construction paille sont
programmés d’ici trois ans. La production de paille n’étant pas assez importante pour satisfaire la
demande locale, les clients sont orientés vers une autre filière de l’éco-construction, le chanvre. Ainsi
la culture du chanvre, considérée comme d’intérêt général, reçoit des aides dans la perspective d’une
re-localisation de l’économie et d’autonomie des territoires, indépendamment du retour sur investisse-
ment. C’est l’embryon d’une politique globale des filières, qui devrait s’étendre à la recherche en éco-
construction.

33..CCOOÛÛTT DDEE RREEVVIIEENNTT DDEE LL’’ÉÉCCOO--CCOONNSSTTRRUUCCTTIIOONN

L’éco-construction peut être définie
comme une construction ou une
rénovation à la fois performante
du point de vue énergétique et
économe en ressources naturelles.
La comparaison économique du
coût de revient relatif entre éco-
construction et construction
conventionnelle est dépassée par
plusieurs enjeux : le développe-
ment de l’éco-construction doit
s’accompagner d’une réflexion
globale sur la façon d’occuper l’es-
pace et d’habiter ; il y a une urgence à limiter la multiplication des maisons individuelles ; il faut en-
courager des politiques d’habitat collectif et de mixité des usages des lieux. Il faut anticiper par le
développement du secteur l’arrivée de groupes puissants qui investiraient le marché naissant de l’éco-
construction à l’heure de son essor probable pour en industrialiser les processus au détriment des
défricheurs de la première heure, souvent fragiles économiquement. Ils en dénatureraient le projet et
l’essence, c’est-à-dire la volonté de changement social.

SSuurrccooûûttss :: ccoommbbaattttrree lleess iiddééeess rreeççuueess
La recherche de performance énergétique et l’utilisation de matériaux écologiques ne génèrent pas

de coût supplémentaire en matière de construction neuve et garantissent un coût moindre à l’usage.
Pour les vingt-quatre logements sociaux de la résidence du Cèdre, à Obernai (Bas-Rhin), bâtis en pan-
neaux  de bois, et à basse consommation, l’architecte Jean-Louis Coutarel avance un prix de revient
de 1 253 € HT au mètre carré utile. La fabrication en usine de structures bois prêtes à poser améliore
les conditions de travail des ouvriers sur chantier et fait du bois le matériau écologique le plus économique.
Cette perspective technologique -la fabrication en série pour un grand nombre de logements- appelle un
questionnement éthique sur la nature d’une éco-construction qui évoluerait vers l’industrialisation.

Le surcoût de l’éco-construction est réel pour la rénovation de l’habitat ancien ou individuel et détourne
le public de la construction écologique parce qu’il ignore les coûts cachés de la construction conven-
tionnelle. Par exemple, la construction conventionnelle n’implante pas un bâtiment selon les conditions
bioclimatiques, ce qui occasionne des surcoûts énergétiques par la suite. Autre surcoût caché : l’étalement
urbain grand consommateur de viabilisations dispersées. L’idée selon laquelle une démarche écologique
entraînerait un surcoût doit être combattue en mettant en avant la promesse d’économies futures en
chauffage, eau, climatisation, éclairage. 

Le surcoût peut être imputé à des devis gonflés par les entreprises artisanales au titre de l’innovation
par l’introduction de matériaux nouveaux. Idem pour la marge pratiquée par des distributeurs en situation
de monopole de fait. L’écart entre les prix français et allemands ou belges attire vers ces pays des
acheteurs éco-constructeurs. Des projets d’achats en coopérative sont en cours parmi les artisans de
l’éco-construction. La croissance actuelle de l’utilisation de matériaux écologiques devrait bientôt trans-
former le secteur de l’éco-construction en un véritable marché. De cette mue pourraient découler des
baisses de coût, via les mécanismes classiques de la concurrence.

DDeess pprroojjeettss ccoonnççuuss gglloobbaalleemmeenntt
Un projet d’éco-construction n’aura finalement de sens que s’il s’inscrit dans le contexte d’un urbanisme
écologique, prenant en compte les coûts sociaux de l’ensemble de ses impacts : raccordements aux
réseaux, transports, stérilisation du sol, et en analysant le cycle de vie des produits utilisés. D’un point
de vue architectural, la recherche de la performance écologique va de pair avec la sobriété du dessin des
bâtiments. Les dépenses en chauffage et en isolation sont en effet généralement inférieures pour des
constructions massives que pour des volumes complexes. Le seuil d’économie d’énergie du label Effinergie
récemment fixé en France établit une consommation annuelle idéale au mètre carré inférieure à 50 kWh.
Il est inférieur aux standards allemands et autrichiens mais on part de loin : bien des demeures anciennes
émargent à 400 kWh par mètre carré et par an.
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Le montage financier et la réflexion préparatoire associant maître d’ouvrage, maître d’œuvre, entreprises
et artisans facilitent la maîtrise des coûts. Cette concertation permet de pister en détail les dépenses
inutiles. Il apparaît à l’expérience que le coût total d’un projet peut être réduit de 5 à 10 % grâce à une
chasse rigoureuse aux erreurs, doublons et oublis. La qualité du conseil peut s’avérer déterminante pour
la bonne tenue d’un chantier. Le rôle de coordinateur à la maîtrise d’ouvrage fait émerger un nouveau
métier, aide et moteur de l’éco-construction. Depuis peu, la Nef, société financière coopérative, finance
des projets immobiliers éthiques de particuliers, en s’impliquant dans la réflexion préalable. En tant que
donneurs d’ordre de projets d’envergure, les HLM (Habitat à Loyer Modéré) pourraient amplifier le
mouvement de l’éco-construction mais ils se cantonnent à des opérations expérimentales, reconduisant
des choix dépensiers, supportés par les locataires en termes de surcoût en charges locatives, dont les
dépenses en chauffage.

44..HHAABBIITTAATT SSOOCCIIAALL ÉÉCCOOLLOOGGIIQQUUEE

RReelliieerr lleess aaiiddeess àà llaa ppiieerrrree aauuxx aaiiddeess àà llaa ppeerrssoonnnnee
En France, la propriété, la transmission, l’héritage sont des cultures fortes qui influencent notre manière
de faire du logement social. Contrairement à certains pays où le mouvement coopératif a constitué des
lobbies, le mouvement coopératif français est faible mais un mouvement associatif dynamique peut
investir le domaine de l’éco-habitat et du logement social. Resterait à privilégier la voie expérimentale
ou une politique de masse pour implanter des logements écologiques.

Les logements sociaux sont habités par un public à faibles revenus mais la nature de leur construction
induit des charges trop élevées. L’éco-construction propose une alternative : diminuer le coût des charges
locatives en développant la construction de logements à très faibles besoins énergétiques et en ouvrir
l’accès -en excluant toute plus-value financière pour les bailleurs- à d’autres populations en demande de
logement écologique et/ou peu solvables.

Les expériences d’opérations locatives sociales déjà réalisées, chaufferies collectives, chauffe-eau solaires,
puits canadiens, bardage bois, s’inscrivent dans des logiques économiques au détriment de l’aspect
social de l’éco-construction. Pour intégrer le volet social à une démarche d’éco-habitat, il faut obtenir la
participation des collectivités. Pour contrer le fait que les aides des pouvoirs publics aillent soit du côté de
la construction, soit du côté de l’urgence sociale, il faut relier les aides à la pierre aux aides à la personne.

AAppppoorrtteerr ddee ll’’eexxppeerrttiissee aauuxx bbaaiilllleeuurrss ssoocciiaauuxx
Polarisés sur une logique de court terme dans un domaine exigeant une vision prospective, les bailleurs
sociaux publics sont piégés par une approche cloisonnée et des encadrements coercitifs. Le logement social
en France, financé par l’argent public, manque de méthodologie de projet et d’action, et d’outils pour
construire des partenariats. Pour évoluer, il lui faut opérer des transferts avec des projets existants et
travailler de façon globale.

Un logement social durable pourrait passer par la création partout en France d’un parc de logements de
dimensions variables construits sur un fond d’investissement privé créé par des collectifs de locataires et
incluant les éco-constructeurs. Il leur faudrait obtenir le soutien des collectivités locales, notamment par
la donation de terrains à bâtir, et s’appuyer sur des choix juridiques appropriés. En créant des projets croi-
sant l’approche humaine, technique et financière, ils apporteraient la preuve qu’il est possible de construire
des logements sociaux écologiques, dans la mixité sociale et générationnelle. Un mode d’habiter nouveau
doit s’associer à la recherche de nouveaux concepts, par exemple des maisons adaptables à l’évolution
des situations familiales. Aucune solution n’est directement transposable d’un territoire à l’autre. En
milieu rural où les bailleurs sociaux privés sont nombreux, il faut les inciter à mixer démarche patrimoniale
et démarche collective. Les mentalités évoluent sous la pression des besoins, faisant céder les barrières
culturelles relatives à la propriété. Ces remises en cause des formes actuelles de la propriété se font à
la marge, sur des territoires où existent déjà des initiatives.

DDuu bboonn uussaaggee ddeess llooggeemmeennttss
50 % des frais d’entretien en habitat social résultent des usages des occupants et non de l’obsolescence.
L’accession à la propriété -sous diverses formes- pourrait avoir un impact positif sur la conservation des
logements, ce qui n’est pas le cas quand les bailleurs sociaux vendent des logements vieillissants aux
locataires qui ne sont pas en mesure de financer les travaux de remise en état. D’autres propositions pour-
raient leur être faites, à commencer par l’amélioration de la concertation entre locataire et bailleur.
Dès la conception des programmes de construction -et de réhabilitation- les locataires devraient être
associés à la construction de leur logement, devenant ainsi acteurs de leur habitat sous tous les aspects
des projets de vie des futurs occupants : évolution de leurs besoins dans le temps, activités, environnement
paysager, services, renouvellement des habitants, entretien des matériaux posés. Ces solutions favorisent
la mixité sociale et intergénérationnelle. Ce travail doit se faire très en amont avec l’architecte, activement
relayé par la collectivité. Il est important de bien connaître la demande en logements et de réfléchir sur
le long terme dans une logique ascendante.
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LLeess oouuttiillss ddee ll’’éévvoolluuttiioonn ddeess mmeennttaalliittééss
Le financement public de plusieurs actions relatives à l’éco-construction répondrait aux attentes des
acteurs concernés : 1° un inventaire des expérimentations –éco-hameaux, hameaux écologiques et
solidaires, éco-villages- avec leur montage juridique et leurs aspects créatifs et innovants ; 2° des cycles
de rencontres de mise en commun des initiatives et des compétences pour construire les outils mé-
thodologiques de montage et de suivi des projets ; 3° des formations sur les métiers émergents liés
à l’éco-construction.

55..EECCHHEELLLLEE CCOOLLLLEECCTTIIVVEE :: HHAABBIITTEERR,, IINNTTÉÉGGRREERR

En matière d’urbanisme comme de conformité technique du bâtiment, des lois et des règlements s’ap-
pliquent, qui s’étendent par défaut à l’éco-construction. Cependant des lacunes persistent, portant
notamment sur l’homologation de certains éco-matériaux et sur le tarif des primes d’assurances. Le
surcoût provient de l’équation : matériaux non certifiés + obligation d’assurance = surprime. Il existe
peu de règles professionnelles en matière d’éco-construction, faute de filières structurées. En revanche,
les techniques existent, elles sont connues et pratiquées. Il dépend par conséquent de la filière éco-
construction artisanale naissante de se mobiliser pour créer des règles professionnelles et des DTU
-document technique unifié- souples et efficaces afin d’éviter la mise en place de DTU uniquement
orientés vers des éco-matériaux industriels. Ce n’est pas une démarche impossible techniquement : elle
nécessite des moyens financiers accessibles à la filière. Le réseau des constructeurs paille est notamment
en train d’élaborer une règle professionnelle.

MMoobbiilliisseerr lleess cciittooyyeennss
La loi SRU -Solidarité et Renouvellement Urbain- fait évoluer l’urbanisme sur deux points. Elle innove en
permettant lors de l’élaboration des plans une réflexion plus poussée et plus participative que les anciens
documents d’urbanisme. Elle associe à la réflexion les aspects paysagers, architecturaux et environne-
mentaux. Ces nouveaux documents sont le résultat de l’intelligence locale et de l’accompagnement de
bureaux d’études. Mais ils ne couvrent pas les 36 000 communes de France. Un appel est donc lancé
aux citoyens pour qu’ils sensibilisent leurs élus lors de l’élaboration des PLU. L’insuffisance des connais-
sances des élus et des techniciens en charge de l’élaboration des documents d’urbanisme est patente
et leurs décisions peuvent réellement nuire au développement de l’éco-construction. Pour exemple :
la contradiction existant entre l’obligation de construire dans l’alignement de la rue et l’orientation op-
timum d’un bâtiment bioclimatique. Il faut aussi alerter les éco-constructeurs, artisans et architectes,
pour qu’ils se donnent pour objectif d’être plus repérables sur leur zone d’implantation.

66..LLAA FFOORRMMAATTIIOONN

LLeess ééccoo--ccoonnssttrruucctteeuurrss eenn ppoossiittiioonn dd’’eexxppeerrttiissee
Le Grenelle de l’environnement a provoqué une prise de conscience de l’existence et des spécificités de
l’éco-construction en tant que solution alternative aux problèmes sociaux liés à l’augmentation du coût
de l’énergie. Une autre prise de conscience a suivi, engendrant une véritable rupture : la construction
traditionnelle ne répond plus aux besoins actuels alors qu’elle est la valeur de référence de la formation
professionnelle et des financements afférents. La mise en lumière des éco-constructeurs les place en
position d’expertise. Ils doivent associer leurs compétences tous corps de métier confondus pour expliquer
en quoi ils apportent quelque chose de neuf basé sur le traitement moderne d’anciens savoir-faire et
matériaux. Le tout sans se couper des filières de la construction. Ils entretiennent déjà de bons rapports
avec les syndicats professionnels. Mais l’état d’esprit des constructeurs traditionnels doit évoluer à travers
des réseaux et des formations. L’éco-construction doit rapidement être reconnue comme une branche du
secteur du bâtiment, et, comme telle, intégrer un organe central regroupant les organismes de formation. 

Les élus ont un rôle à jouer dans cette mutation, aussi faut-il les sensibiliser ainsi que l’ensemble des
secteurs administratifs et professionnels concernés. Autres partenaires importants, les accompagnateurs
capables de transmettre le savoir être et d’informer les porteurs de projets, les créateurs d’entreprise et
les employés sur les implications de leurs choix techniques, financiers ou juridiques. Ces métiers émergents
constituent le maillon actuellement manquant entre les artisans détenteurs de techniques et de savoir-
faire en matériaux non polluants et les éco-constructeurs en formation.

FFoorrmmaattiioonn :: aavveecc oouu ssaannss lleess iinniittiiaatteeuurrss ddee ll’’ééccoo--ccoonnssttrruuccttiioonn ??
La formation est un enjeu et un défi interne pour la survie de l’éco-construction comme éthique et comme
gisement d’activités alternatif. Pour l’instant, l’éco-construction propose des formations courtes non
reconnues mais la situation évolue. Le Réseau français de la construction en paille en a organisées
deux, de 400 et 600 heures. Des solutions peuvent être mises en place avec l’organisation de formations
en compagnonnage et en service civil volontaire, SA, VCCSS, SVE, ou sur financements régionaux type
Néopolis. La formation courte est adaptée au manque de temps des artisans, mais il existe un besoin
en formation longue, qualifiante et diplômante. Un réseau doit venir en renfort des formations éco et
auto-construction.

Actuellement, les centres de formation pour adultes recherchent des formations de formateurs en éco-
construction et les AFPA vont concevoir des modules, avec ou sans les initiateurs du mouvement.



Cependant les Assedic n’en font pas encore une priorité. La méfiance pointe chez les éco-constructeurs.
Les savoir-faire peuvent-ils être enseignés par des organismes de formation sans que soient transmis le
savoir être et la démarche globale de l’éco-construction, faits de conceptions personnelles complexes et
systémiques ? Faut-il collaborer avec des organismes de formation qui sollicitent les éco-constructeurs
comme intervenants ponctuels dans des cursus purement techniques ? Certains répondent par la négative
à ces questions, soulignant le fait que les référentiels en éco-construction sont construits par des mul-
tinationales et s’orientent vers une formation à l’interne des salariés de l’éco-construction. D’autres
souhaitent voir les éco-constructeurs construire et enseigner des modules de savoir être avec l’objectif
d’infléchir l’approche éthique et les contenus techniques des organismes de formation.
L’éco-construction hésite encore entre d’une part une longue marche avec la preuve par la qualité,
référence après référence, dans un rapport direct entre producteur et consommateur, hors des normes,
des DTU, des certifications et des labels ou, d’autre part, le besoin de rassurer la clientèle sur un bâti
assurable ou une garantie décennale. Des tactiques sont déjà à l’œuvre comme l’obtention d’un
code APE spécifique à la mise en œuvre d’un savoir-faire ou d’un matériau. Quoi qu’il en soit, un travail
reste à faire pour soutenir le développement de l’éco-construction dans les domaines juridique, tech-
nique, financier.

EEtt bbiieennttôôtt……
Pour donner une réelle visibilité au mouvement des éco-constructeurs, plusieurs initiatives sont envi-
sagées : la rédaction d’une charte de qualité qui rappelle les valeurs fondatrices de l’éco-construction ;
la création d’un centre de ressources pour l’éco-construction qui rende la profession plus repérable ;
l’identification et la formation de tous les acteurs de l’éco-construction. La sensibilisation de la filière
et du public, la mise en place de formations courtes, la diffusion et la structuration des informations
passeront par des moyens informatiques et d’édition.

Une assemblée générale constituante d’une fédération des métiers de l’éco-construction devrait avoir
lieu mais elle nécessite des rencontres préalables pour harmoniser les points de vue. Deux options
sont possibles. Soit on articule d’emblée les structures locales et les structures territoriales, ce qui né-
cessite des moyens financiers. Soit on choisit de travailler localement et à petite échelle à mettre sur
pied un réseau d’artisans qui accueille les personnes formées. Si ce réseau fonctionne, on change
d’échelle.
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VOGÜÉ , ÉLUS ET CITOYENS, 
DÉFINIR ENSEMBLE DES STRATÉGIES UTILES AU TERRITOIRE

Habitat et rôle des élus

3ÈMES RENCONTRES HABITAT RURAL EN MASSIF CENTRAL À L’ESCARGOT-VOGÜÉ ,
ARDÈCHE, 

LES 15 & 16 OCTOBRE 2008

RREELLIIEERR // AAVVRRIILL 

HABITAT  •  MOBILISATION CITOYENNE
RÔLE DES ÉLUS  •   POLITIQUES DE L’HABITAT
CCoommmmeenntt ffaavvoorriisseerr ll’’aaccccèèss aauu llooggeemmeenntt ssuurr ssoonn tteerrrriittooiirree ??

11 LLee rrôôllee ddeess éélluuss
22 DDyynnaammiiqquueess cciittooyyeennss//éélluuss :: ccoonnssttrruuiirree eennsseemmbbllee llee pprroojjeett
33 LLeess pprroojjeettss ccoolllleeccttiiffss,, llee lliieenn aauu tteerrrriittooiirree,, àà llaa ppooppuullaattiioonn eett aauuxx éélluuss
44 CCrrééaattiioonn dd’’aaccttiivviittééss –– AAccccèèss àà ll’’hhaabbiittaatt eett aauu ffoonncciieerr
55 DDrrooiitt eett ppoolliittiiqquuee :: 
lliieenn eennttrree pprroojjeett,, éélluu eett llééggiissllaattiioonn –– OObbssttaacclleess eett lleevviieerrss

AVRIL
Association d’éducation populaire, AVRIL a pour but de permettre à chacun, par l’accès aux savoirs et à la réflexion de construire
son projet de vie et professionnel. Mais aussi de favoriser le travail en réseau et la coopération, inventer, construire et valoriser
des alternatives innovantes, accompagner des porteurs d’initiatives dans le respect de leur choix de vie et par l’immersion dans
un réseau de professionnels.
AVRIL organise des ateliers d’échange de savoirs, de réflexion et de techniques. AVRIL accompagne des porteurs de projet de création
d’activité conjuguant projet de vie et projet professionnel. Depuis 2007, AVRIL a entrepris d’agir sur l’accès à l’habitat pour des
porteurs de projet. Un accompagnement à l’auto-construction et un réseau d’auto-constructeurs et de professionnels du bâtiment
ont été mis en place. D’autre part, AVRIL a entamé un travail de prospective sur le rôle et les possibilités qu’ont les élus pour agir
sur l’accès à l’habitat.

77 aavveennuuee ddee SSiieerrrree 0077220000 AAuubbeennaass >> 0044 7755 3355 9944 0022 >> aavvrriill@@aassssoocciiaattiioonn--aavvrriill..oorrgg >> wwwwww..aassssoocciiaattiioonn--aavvrriill..oorrgg
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Les territoires ruraux attirent des populations nouvelles. On peut voir cet afflux comme un problème
d’accueil ou considérer ces arrivants comme une source de vitalité à intégrer le mieux et le plus vite pos-
sible pour développer des activités. Les nouveaux habitants ont besoin de logements et de locaux pro-
fessionnels. Quelle place les collectivités locales leur réservent-elles ? Veulent-elles, peuvent-elles libérer
du foncier ? Pour avancer concrètement sur l’accueil de nouveaux habitants, sur la possibilité de créer
des activités en milieu rural et d’en vivre, sur l’invention de formes nouvelles d’habitats : habitats éphé-
mères et mobiles, coopératives d’habitants ou éco-villages, il faut ouvrir un droit à l’expérimentation et
ouvrir des espaces tests.

Accès au logement, aménagement urbain et programme de rénovation de l’habitat deviennent des choix
cruciaux pour des équipes d’élus et d’agents territoriaux. Cependant l’action des élus rencontre des obs-
tacles. Le refus des anciens habitants de céder du foncier à des porteurs de projets qui introduisent des
modes de vie différents. Les lacunes du système d’aide au logement et des lois qui ignorent comment
aborder l’habitat collectif. L’insuffisance de la formation des élus et des personnels administratifs eux-
mêmes. Le contrôle du bien fondé des conclusions des bureaux d’études. Les procédures d’urbanisme
sont à la fois complexes et lourdes à mettre en œuvre dans la mesure où les compétences administratives
sur l’habitat sont fractionnées au sein de multiples organismes, ce qui freine les projets d’habitat et
prend beaucoup d’énergie aux élus et aux citoyens.

FFaaiirree pprrooggrreesssseerr llaa ddéémmooccrraattiiee ppaarrttiicciippaattiivvee
L’habitat fait partie des multiples problématiques rencontrées par un élu. Comme il ne peut être expert
sur tous les sujets, il doit traiter les aspects techniques avec les équipes administratives compétentes (in-
tercommunalité, Conseils d’Architecture, d’Urbanisme et d’Environnement) et travailler en collaboration
avec des collectifs pour avancer sur la méthodologie de projet. La création d’activité en milieu rural
dépend en grande partie des liens que les élus auront su créer avec les citoyens, à commencer par une
réflexion commune dans la mise en place de Plans locaux d’urbanisme (PLU) ou dans des initiatives liées
à la création de logements.
Pour mieux saisir les enjeux des nouvelles formes d’habitat collectif et d’approche de l’aménagement
du territoire et ce qu’elles remettent en cause dans les normes existantes, les élus doivent se rapprocher
des associations et des collectifs en les associant à des projets expérimentaux d’habitats ou en créant
des commissions extra-municipales. Il faut promouvoir en même temps des actions de formation et
mettre des ressources à la disposition des élus et des porteurs de projets d’installation, en termes de mé-
thodologie, d’informations juridiques, de personnes ressources, de financement. 

De leur côté, les porteurs des projets d’habitat collectif doivent convaincre les élus de la viabilité sociale
et économique de leur entreprise pour les entraîner vers des expérimentations qui feront progresser l’au-
tonomie de décision des communes. Pour réussir leur implantation, les nouveaux habitants doivent être
attentifs à ce qui concerne leur terre d’accueil tout en restant bien ancrés dans la problématique de leur
propre projet. Elus et citoyens ont des logiques différentes. Les premiers doivent comprendre les moti-
vations individuelles, les seconds doivent accepter le poids de l'intérêt général. Seule une démarche
commune entreprise dans l’intérêt du territoire peut les amener à répondre à leurs problématiques res-
pectives tout en faisant progresser la démocratie participative.

11..LLEE RRÔÔLLEE DDEESS ÉÉLLUUSS

L’action de l’élu est freinée par des forces conservatrices mais il peut appuyer le développement sur les
capacités d’innovation qu’il trouvera parmi les jeunes, les artistes et les associations, qu’il devra soutenir
financièrement sous peine de voir le tissu social dépérir.

LLiiggnneess bbuuddggééttaaiirreess eett rreessssoouurrcceess hhuummaaiinneess
En premier lieu, pour répondre à la demande de jeunes en quête de logements et de façons d’habiter
en harmonie avec leur choix de société, les élus doivent prévoir des lignes budgétaires dans les pro-
grammes communaux pour des habitats temporaires, nomades, saisonniers et en faveur de l’auto-
construction. Deuxièmement, les artistes impliqués dans des projets de PLU ou d’habitat apportent une
contribution créative qui met en lumière et en question des habitudes indiscutées. Il faut s’assurer de
leur participation par des financements ad hoc. Enfin, il faut financer les associations, actrices de la
démocratie locale, partenaires des communes : elles sont capables de participer à des pratiques ex-
périmentales d’habitat. Elles abritent des porteurs de projets dont la capacité d’agir est nettement
augmentée lorsqu’ils sont reliées à une fédération ou à des réseaux, ce qui exige des emplois permanents
aidés.

DDeesssseerrrreerr lleess ccoorrsseettss jjuurriiddiiqquueess eett tteecchhnniiqquueess ddeess éélluuss
L’action de l’élu est aussi freinée par la rigidité du système qui régit l’aide à la construction de logement.
Le droit est lacunaire pour les projets collectifs. Il ne prévoit rien par exemple pour une installation d'actifs
sur des ruines ou des friches. Pour le faire évoluer, les citoyens ont besoin d’élus à leurs côtés pour créer
des outils juridiques nouveaux et financer des opérations expérimentales qui permettrait notamment de
mixer sur un même site l’habitat locatif, l'accession à la propriété, l’auto-construction.
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Un élu agit et engage sa responsabilité en fonction de l'échelle territoriale de son mandat. Il s’ensuit que,
pour mener à bien une expérimentation en matière d’habitat rural, les outils utilisés seront différents selon
la collectivité territoriale saisie. La commune et la communauté de commune ont les atouts de la proxi-
mité. Cela amène l’importante question des décisions éclairées favorables au territoire. L’élu doit donner
une juste place aux services techniques et autres organismes experts missionnés pour l’habitat dans les
services publics, en introduisant des règles d’éthique et en clarifiant des points obscurs. Par exemple, la
relation des bureaux d'étude avec les communes ou les critères de choix pour le recrutement des inter-
venants externes doivent être transparents. Cela afin que les solutions proposées soient construites avec
les élus et non imposées au nom de la compétence technique.

22..DDYYNNAAMMIIQQUUEESS CCIITTOOYYEENNSS//ÉÉLLUUSS :: CCOONNSSTTRRUUIIRREE EENNSSEEMMBBLLEE LLEE PPRROOJJEETT

Couple obligé en démocratie, les élus et les ci-
toyens doivent composer avec leurs probléma-
tiques respectives. Les uns sont plutôt portés sur
la synthèse et les autres sur l’analyse fine. Pour
un maire, il est difficile de tout porter, d’être ex-
pert en tout, d’être à la fois conciliateur et dé-
veloppeur. Pour un citoyen, il est difficile
d’appréhender globalement l’intérêt général et
de comprendre que la somme des intérêts indi-
viduels n’est pas égale à l’intérêt collectif. La
responsabilité de la méfiance réciproque est parta-
gée. On constate que si le positionnement citoyen contre un projet est mobilisateur, un positionnement
citoyen pour un projet commun est plus fédérateur et plus constructif dans la durée. 

Premier exemple, l’association « Port des Noues ça déborde », s’est mobilisée contre la construction d’une
résidence hôtelière sur les bords de la Loire. Ce projet hôtelier, soutenu par la mairie, n’avait fait l’objet
d’aucune consultation, ce qui a provoqué une mobilisation d’opposition au projet. Aujourd’hui le projet
est abandonné et l’association a engrangé une notoriété suffisante pour devenir une force de proposition
pour un projet de réhabilitation plus en accord avec le respect de l’environnement. Deuxième exemple,
pour répondre à la question du mixage des populations sur la commune de Cobonne, l’association « De
l’Aire » spécialisée en médiation culturelle et production artistique, a mis en place une collaboration
entre élus, nouveaux et anciens habitants. Il s’agissait de réaliser ensemble différents projets artistiques

portant sur la question de l’espace commun.

Pour parvenir à s’intégrer dans la population, les nouveaux habitants doivent se positionner avec tact.
Il leur faut faire preuve d’écoute et d’humilité, ce qui n’est pas toujours simple quand on défend un projet
de vie décalé par rapport à un existant enraciné. La question se pose aussi de savoir si le territoire a
matériellement une capacité d’accueil. L’accueil de nouveaux habitants nécessite en effet un parc de
logements ou une réserve foncière. Ce problème une fois abordé et résolu, il faut aussi s’assurer qu’une
politique d’accueil opérationnelle soit engagée. Les territoires structurés sur cette question sont en mesure
de favoriser une meilleure intégration par une médiation.

Les outils d’intégration et de dialogue élus/citoyens passent par la démocratie participative sous la
forme de conseils locaux de développement ou de commissions extra-municipales qui s’avèrent être un
moyen efficace. Une réserve cependant : le bon usage de ces instances nécessite une pratique, une
habitude et surtout une réelle envie de dialogue. La formation des élus et des citoyens serait le meilleur
vecteur pour que la démocratie participative entre dans les habitudes. Le binôme élus/citoyens a besoin
pour mieux fonctionner d’interventions extérieures comme des médiations artistiques ou l’élaboration
commune de projets dans un cercle élargi. Une relation saine entre l’élu et le citoyen passe par l’impli-
cation franche et constructive de chacun. C’est la base propre à tout projet politique parce que tout
pouvoir nécessite un contre-pouvoir.

33..PPRROOJJEETTSS CCOOLLLLEECCTTIIFFSS :: LLIIEENN AAUU TTEERRRRIITTOOIIRREE,, ÀÀ LLAA PPOOPPUULLAATTIIOONN EETT AAUUXX ÉÉLLUUSS

La hausse du prix de l’immobilier provoque une crise du logement aiguë. L’exclusion suscite en réaction
l’éclosion de projets collectifs d'accès à l’habitat et au foncier mais les initiatives se heurtent à la difficulté
d’acquisition de terrains, surtout en zones périurbaines.

RRaassssuurreerr lleess éélluuss ssuurr llaa vviiaabbiilliittéé ssoocciiaallee eett ééccoonnoommiiqquuee ddeess pprroojjeettss
Il s’agit d’amplifier un mouvement encore dispersé en démontrant tout l’intérêt des projets collectifs pour
le développement d’un territoire et le mieux-être de ses habitants. De poser et de résoudre une problématique
d'habitat sur un territoire à partir de projets collectifs privés ou publics. D’établir des liens entre les projets
collectifs et les élus. Comment convaincre les élus du bien fondé d’un projet collectif ? En les rassurant. En
présentant le projet à un groupe d’élus, ce qui diminue les risques de mauvaise interprétation et tempère
le poids des lobbies locaux. En exprimant le projet de manière simple, compréhensible, sérieuse. En démon-
trant une viabilité économique et sociale.
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Il faut aussi démontrer que la volonté d’accueil des collectivités territoriales et la volonté d’accession à un
logement des particuliers peuvent converger de façon productive à travers un projet d’accès collectif à
l’habitat. Les élus peuvent se servir du droit à expérimentation inscrit dans les nouveaux règlements d'ur-
banisme et à travers l’utilisation de textes juridiques progresser dans l’autonomie de décision des com-
munes pour leur développement.

SS’’oouuvvrriirr eenn rreessttaanntt aannccrréé ddaannss ssaa pprroopprree pprroobblléémmaattiiqquuee
Les projets collectifs d’accès à l’habitat ne se fixent pas tous les mêmes objectifs. C’est au minimum un habitat
groupé et coopératif incluant la mutualisation des moyens : une nouvelle façon d'habiter, de se loger, de
diminuer le coût économique de l’accès à la propriété, de réduire l’impact environnemental et de créer de
la richesse sociale. Certains projets mènent d’emblée une démarche de lien social entre habitants et
ambitionnent de revivifier l’économie locale. D’autres enfin vont encore plus loin dans l’harmonisation des
temps de vie pour tendre à associer habitat, activités professionnelles et entraide sur un même lieu.
Un collectif d’habitat doit s’informer sur les problématiques du territoire, les prendre en compte et les intégrer.
Il doit être co-construit avec les habitants, en leur demandant conseil et en identifiant les personnes ressources,
tout en restant ancré dans sa propre problématique. Si le projet réussit et obtient un financement, il faut
que l’ensemble des habitants ressentent cette réussite comme la leur.

44..CCRRÉÉAATTIIOONN DD’’AACCTTIIVVIITTÉÉSS :: AACCCCÈÈSS ÀÀ LL’’HHAABBIITTAATT EETT AAUU FFOONNCCIIEERR

Les élus locaux, les habitants et les créateurs d’activité en milieu rural se heurtent dans la réalisation de leurs
projets à des obstacles relationnels, humains, matériels, financiers, et à des limites structurelles : accès au
foncier et au bâti, état du droit et choix des méthodologies.

RReecceennsseerr lleess rreessssoouurrcceess llooccaalleess ppoouurr mmiieeuuxx aaccccuueeiilllliirr
Les politiques d’accueil sont déterminantes. Les résultats sont positifs si, et seulement si, les territoires -com-
munes, intercommunalités, départements, régions- ont un réel projet de territoire incluant une dynamique
d’accueil. Cela se vérifie en région Limousin, où les installations réussies sont nombreuses.

Les territoires doivent se donner les moyens de leurs politiques. A l'échelle communale ou intercommunale,
cela commence par une connaissance fine du territoire et de ses ressources par les élus et les agents de
développement. A ce titre, l'expérience de la communauté de communes de Dieulefit est exemplaire. Par
le recensement et la mise à jour informatisée des parcelles agricoles et leurs caractéristiques qualitatives et
quantitatives, elle favorise des installations et des transmissions d'exploitations. Tout aussi importants : le

recensement du bâti disponible –dont les logements- et l’identification des structures d'accompagnement
ou des ressources institutionnelles pouvant intervenir aux côtés d'un créateur d'activité.

Le temps compte différemment selon les acteurs. Temps des élus : les collectivités locales ont besoin de
temps pour construire leur offre de logement ou d'activité -sensibilisation, diagnostic, repérage, recherche
de financements, aménagements. Temps des exploitants agricoles lors des transmissions agricoles entre
cédants et repreneurs. Temps des candidats à l'installation, nombreux à être dans l’urgence. Ce décalage
peut dissuader plus d'un candidat ou même lui être fatal. Dès lors, comment pallier ce décalage entre
les acteurs impliqués dans les projets ? Le concept de logement provisoire -logements atypiques, gîtes,
logements relais- peut apporter une solution en veillant toutefois à ne pas installer les porteurs de projets
dans la précarité. Beaucoup de communes ne disposent que de peu de moyens et n’ont ni logement ni
bâti disponible.
L’échelle de la
communauté de
c o m m u n e s
pourrait agrandir
les ressources si
la coopération
est acquise
entre les com-
munes.

LL’’iinnttééggrraattiioonn ppaarr
llaa vvaalleeuurr ttrraavvaaiill
eett ppaarr llaa ccuullttuurree
Du lien établi
entre nouveaux
arrivants et autoch-
tones peut dépendre la réussite d’un projet. A leur arrivée à Saint-Pierreville, les coopérateurs d’Ardelaine
se sont intégrés localement grâce à leur activité. 
L'agriculture et la reprise de la filature étaient facilement repérables. Cette intégration par le travail a
provoqué la bienveillance de la part des anciens. On constate que certaines activités professionnelles per-
mettent mieux et plus vite que d’autres de s’intégrer avec succès, -comme cet entrepreneur en glanage
de fruits avec transformation qui a bénéficié de son expérience antérieure de facteur.
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Le tissage du lien doit se faire dans les deux sens : les nouveaux arrivants ont intérêt à ne pas arriver
en terrain conquis tout en allant de l'avant, et les habitants et leurs élus peuvent montrer leur désir
d’accueil par des actions ou des attitudes volontaristes. Maints exemples montrent que le brassage de
populations sur une commune engendre une plus-value culturelle. L’expérience de Lussas en témoigne,
qui voit, grâce à son école de cinéma de documentaire, sa population se renouveler chaque année.

DDoonnnneerr uunnee ccuullttuurree ddee pprroojjeett aauuxx éélluuss
On peut distinguer parmi ces apports nouveaux des projets a priori qualifiés d'atypiques, et qui comme
tels ne rencontrent pas toujours un accueil favorable. Le rôle des structures d'accompagnement peut
dans ce cas s’avérer primordial. D’une part pour accompagner les porteurs de projets : formalisation
d’une idée en projet, posture, argumentaire, qualités relationnelles, mise en réseau, contacts. D’autre
part pour éclairer la lanterne des élus, techniciens et habitants par le biais d’une animation territoriale :
présentation de réalisations concrètes ou rencontres entre élus et porteurs de projets. C'est l’exemple
du programme du Fond Social Européen Equal APPETI, où la structure d’accompagnement a appuyé la
création d'activités et d'emplois sur des territoires ruraux et péri-urbains en accompagnant à la fois des
porteurs de projets et des territoires dans la région de Saint-Etienne Metropole et de la communauté de
communes de Montrevel-en-Bresse.

Il serait utile de réaliser un guide méthodologique à l’attention des élus. Il aurait vocation à sensibiliser
et recenser les initiatives apportant des réponses pratiques dans le domaine de l’accès à l'habitat et au
foncier en lien avec la création d’activité. Ce guide devra être attractif, adapté à des publics différents
et présenté sur différents supports dont une version vidéo et une version papier. Le guide sera d’autant
plus efficace qu’il sera accompagné d'une animation territoriale. Cependant, on sait que le travail des
structures d'accompagnement est limité dans le temps -en fonction de la mobilisation des financements.
Les structures en place devront donc pouvoir s'approprier, à terme, le projet, les outils.

55..DDRROOIITT EETT PPOOLLIITTIIQQUUEE :: LLIIEENN EENNTTRREE PPRROOJJEETT,, ÉÉLLUUSS EETT LLÉÉGGIISSLLAATTIIOONN,, OOBBSSTTAACCLLEESS EETT LLEEVVIIEERRSS

L’influence croisée des lacunes du droit, de la pusillanimité des élus et de la frilosité des services admi-
nistratifs ont pour triste résultat de stériliser les initiatives en matière d’habitat. Il faut donc travailler à
mettre en lien les élus, les associations, les chercheurs et les porteurs de projet et mettre en œuvre : 1°
la capitalisation des expériences répondant aux nouveaux besoins des habitants ; 2° le droit à l’expéri-
mentation en matière d’habitat ; 3° un travail en commun entre élus et acteurs concernés.

UUnn ddrrooiitt pplluuss ttrraannssppaarreenntt ppoouurr rrééppoonnddrree àà ddeess aatttteenntteess nnoouuvveelllleess
L'habitat en zone urbaine est, depuis des dizaines d'années, étudié, encadré, confié à des organismes
dotés de puissants moyens financiers. En revanche, en milieu rural, la prise en compte des besoins d’une
population qui ne peut plus accéder à l’habitat dans les conditions du marché est un phénomène nouveau.
Un habitat alternatif, hors norme, choisi, expérimental, émerge, le plus souvent dans l’illégalité, discret
ou visible. L’importance de ce fait est mal analysée, tant localement qu’au niveau national. Il est néces-
saire de constituer un recueil d'expériences évaluées et reproductibles, pour pouvoir argumenter en face
des réactions de repli des élus locaux. Ce recueil inclurait et valoriserait les échecs. Ce travail peut être
mené par des associations locales ou nationales, en partenariat avec des collectivités locales.

L’accroissement de nouvelles populations en milieu rural est un fait et pour répondre aux attentes indi-
quées par cette tendance, différentes formes d’accueil doivent être expérimentées : création de terrains
de vie sur le modèle des terrains familiaux, création de zones naturelles éco-constructibles ou autres ini-
tiatives. L’évaluation des expériences serait ensuite menée par un conseil d’élus locaux, d’administratifs,
d’associatifs, de chercheurs ou autre compétence associée. Une situation de droit avérée viendrait ainsi
remplacer la situation actuelle de tolérance et de passe droit. Une fois les projets encadrés par l'ensemble
des acteurs locaux, les contorsions réglementaires utilisées pour lancer les expérimentations n’auraient
plus lieu d’être, ce qui rétablirait une égalité des citoyens face au droit, appliqué dans la transparence.

Car en effet, l’égalité face au droit, bien qu'étant l’un des fondements de notre République, n'est plus
assurée. Le cas du logement est emblématique : au moment où des millions d'individus et de familles
ne peuvent pas accéder à un logement de qualité adapté à leurs besoins, les responsables élus promettent
une société de propriétaires. Dans le même temps, les projets en phase avec les enjeux de notre époque :
précarisation des individus, défis du développement, crises écologiques et énergétiques, échouent à dé-
montrer leur urgence et leur utilité sociale et affrontent des attitudes conservatrices et l’application
aveugle de règlements obsolètes.
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DDééffiinniirr eennsseemmbbllee ddeess ssttrraattééggiieess uuttiilleess aauu tteerrrriittooiirree
La complexification des missions et le désengagement partiel de l’Etat posent aux élus des communes
rurales la question de l’association de la commune avec de nouveaux partenaires pour mieux définir les
tactiques et les stratégies utiles au territoire. Le fonctionnement des communautés de communes ne ré-
pond pas toujours à ce besoin. Beaucoup sont des coquilles vides inaptes à mettre à la disposition des
communes associées un outil d'ingénierie territoriale. Autre bouée douteuse, les bureaux d'études privés
qui courtisent des communes sans moyens humains et financiers leur permettant d’évaluer convenable-
ment leurs services.

Récemment, le parc naturel régional des Monts d'Ardèche et le Pays d’Ardèche méridionale a commencé
à travailler en partenariat avec des organismes techniques et des associations locales pour engager deux
actions : un cycle de formation des élus et du personnel administratif et la définition d'un programme
opérationnel de stratégie foncière, à partir des problèmes concrets rencontrés sur le territoire. Cet enga-
gement autorise à penser que la volonté politique peut prendre en compte la recherche de solutions
locales imaginées et mises en œuvre par des acteurs de terrain. La complexité de la législation et les
enjeux de pouvoir liés au savoir nécessitent d'inventer et de vivre une nouvelle forme de savoir collectif,
transversal et accessible, pourvu que la société civile soit capable  d'initier un mouvement qui incite les
élus à être réceptifs et réactifs face à ces questions de société.
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SAINT ANTONIN , OEUVRER ET HABITER ENSEMBLE 
Habitat et démarches collectives
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Œuvrer et habiter ensemble : des individus et des groupes aux modes de vie décalés comparativement
aux autres habitants partagent des activités et des lieux, ouverts aux gens et aux endroits qu’ils ont choisis.
Une politique d’accueil de ces populations suppose de nouvelles politiques sociales activement soutenues
par des élus conscients des enjeux portés par les démarches collectives pour l’avenir de leur territoire. 

DDeess iinnddiivviidduuss
Le désir d’un habitat intégré dans un environnement de qualité se rattache à la prise de conscience du
lien qui existe entre la relation à soi, aux autres et à l’espace. Il s’agit de lier plusieurs activités écono-
miques dans un environnement préservé et solidaire où l’habitation et le lieu de travail sont volontaire-
ment mêlés. Ce désir est subordonné au fait que les pratiques quotidiennes satisfassent les besoins
humains sans nuire à d’autres populations ou au futur de la planète.

DDeess ggrroouuppeess
Pour se construire, le groupe doit définir ses attentes et ses besoins, dans l’acceptation des différences.
Les besoins de chacun doivent être débattus à l’aulne des besoins collectifs, à travers des choix démo-
cratiques validés par tous. La prise de décisions collectives est un apprentissage du fonctionnement de
la démocratie appliquée à un groupe réduit.

DDeess ppoolliittiiqquueess ssoocciiaalleess
Le mouvement de l’habitat écologique expérimente d’autres modèles de société, tant en ville qu’en
milieu rural, ce qui nécessite la recherche de mixités sociales qui se jouent à différentes échelles. La mixité
telle que définie par les bailleurs sociaux se situe à l’échelle de la politique nationale. Elle administre le
parc immobilier et les locataires. Elle loge les catégories socio-professionnelles solvables, ce qui exclut
l’accès au logement  des plus pauvres. Aux deux extrêmes de l’habitat, les communautés sécurisées des
gens riches sont l’image inversée de l’habitat précaire des enclaves de pauvreté. La mixité sociale des
institutions n’est pas compatible avec celle des alternatifs pour qui des salaires décents permettraient
une réelle intégration et une mixité qu’on n’aurait pas à organiser.

DDeess éélluuss
En travaillant à la fois individuellement et collectivement, les membres d’un collectif deviennent des ex-
perts au sein du groupe et parmi les autres citoyens. L’échelon suivant est l’essaimage des mêmes pra-
tiques au niveau de la démocratie locale, sous condition de financements, d’accompagnements et de lieux
spécifiques. Pour faire partie du paysage, les groupes d’habitat doivent relier deux cultures, de telle
sorte que les habitants finissent par être fiers d’accueillir une expérience hors norme. La notoriété nour-

rissant la crédibilité, les élus voient un intérêt à s’approprier ce modèle, acquérir une culture de projet,
élaborer des politiques locales et nationales pour faire évoluer les mentalités et les lois.

11.. LLEESS PPRRIINNCCIIPPEESS FFOONNDDAATTEEUURRSS DDEE LL’’HHAABBIITTAATT CCOOLLLLEECCTTIIFF

Le désir d’un habitat choisi intégré dans un environnement de qualité se rattache étroitement à l’idée
d’un bonheur intérieur, d’un bien-être, et à la prise de conscience du lien qui existe entre la relation à
soi et la relation à l’espace. Aujourd’hui la réalisation de ce désir dépend de l’engagement personnel de
quelques-uns,  militant pour la création de liens interpersonnels, sociaux, culturels, économiques dans
des lieux ouverts et dans un espace respectueux de paramètres définis ensemble. Le désir d’épanouis-
sement personnel est corrélé à la protection de l’environnement proche et plus lointain. Les pratiques
quotidiennes doivent satisfaire les besoins humains sans nuire à d’autres populations ou au futur de la
planète. 
Pour imaginer l’habitat auquel on aspire, il faut se connaître soi-même, avoir du recul sur ses motivations
et façonner son projet. De la colocation à la vie en communauté et au retour à un espace privé dans un
habitat collectif ou un éco hameau, les parcours de vie connaissent des bifurcations successives. En
visant seulement un moyen d’accès à la propriété, on manque l’essentiel : la gestion collective des es-
paces de vie porte un avenir différent. 
Le désir d’un lieu collectif comme espace de liberté, d’espoir, de réparation, s’explique entre autre par
le mépris où est tenue la personne humaine dans la sphère économique. Deux mondes se croisent : tandis
que de nombreux paysans séparent de plus en plus l’exploitation agricole de la maison familiale, apparaît
chez les néo-ruraux la volonté de réunir ce que le salariat a divisé et de lier plusieurs activités économiques
dans un environnement préservé et solidaire où l’habitation et le lieu de travail sont volontairement
mêlés et démêlés.

UUnnee hhiissttooiirree eenn mmoouuvveemmeenntt
Pour se construire, le groupe doit définir ses attentes et ses besoins, dans l’acceptation des différences.
Les conflits eux-mêmes font évoluer le groupe. Des règles s’élaborent, dont certaines garantissent les
valeurs fondatrices –éventuellement inscrites dans une charte- et d’autres, plus flexibles, sont susceptibles
d’évoluer. Un travail de clarification et de remise en question est nécessaire pour durer car chaque
membre du projet évolue. La définition des espaces privés, intimes et des espaces communs est à cet
égard riche d’enseignement sur les motivations de chacun, sur le degré d’engagement consenti, sur ce
qu’on est prêt à partager, sur ce qu’on voudrait faire et sur ce qu’on est prêt à faire. Dans un projet com-
mun, la complémentarité est une richesse, un gage de réussite mais les affinités ne se décrètent pas.
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Ici intervient la nécessité de construire la mixité des co-entrepreneurs sur la base de valeurs communes
pour passer du connu à l’expérimentation, de la créativité à la réalité du construit. Les besoins de chacun
doivent être débattus à l’aulne des besoins collectifs, à travers des choix démocratiques validés par tous.
Les tenants de l’habitat écologique sont minoritaires et ils militent pour légitimer et transmettre leurs
concepts et faire basculer les modèles de société, tant en ville qu’en milieu rural. Accès à l’information,
développement des connaissances, échanges des de la créativité à la réalité du construit. Les besoins
de chacun doivent être débattus à l’aulne des besoins collectifs, à travers des choix démocratiques validés
par tous. 
Les tenants de l’habitat écologique sont minoritaires et ils militent pour légitimer et transmettre leurs
concepts et faire basculer les modèles de société, tant en ville qu’en milieu rural. Accès à l’information,
développement des connaissances, échanges des pratiques, mises en œuvre des projets débouchent sur
l’existence de réseaux. Au bout du parcours s’ouvre des choix jusque-là inaccessibles et une plus grande
liberté individuelle et collective. Un élan collectif est une histoire en mouvement et il est important de
fixer pour la transmettre la mémoire de l’histoire des gens et du lieu par écrit, et si possible sur support
vidéo. La transmission des idées ne s’applique pas seulement à l’interne vers des gens convaincus. Elle
concerne aussi les populations qui n’ont pas fait de ce sujet leur priorité.

22.. LLAA MMIIXXIITTÉÉ SSOOCCIIAALLEE,, QQUU’’EESSTT--CCEE QQUUEE CC’’EESSTT,, AAUU JJUUSSTTEE ??

Quelles notions politiques y a-t-il der-
rière la mixité sociale ? Selon
qu’elles sont vues du point de vue
spéculatif ou coopératif, les mixités
ne recouvrent pas les mêmes réali-
tés. La démographie favorise la
mixité en milieu urbain et le faible
échantillonnage sociologique freine
celle du milieu rural. Du projet collec-
tif autour d’un bâti restreint jusqu’à
une large sphère incluant le quartier,
la ville, le pays, les mixités se jouent à
différentes échelles. Le terme de mixité sociale se situe à l’échelle de la politique nationale et n'a rien
à voir avec l’habitat coopératif. C’est une idée venue d'en haut qui s’applique à la gouvernance d’une
ville. Ce n’est pas pensé pour l’épanouissement personnel mais pour une administration visible et pro-

grammée du parc immobilier et des comportements humains qui résultent de cette politique du logement.
La mixité sociale est un concept qui consiste à mélanger des catégories socio-professionnelles solvables.
On peut constater que ce concept n’a pas permis l’accès au logement du plus grand nombre. L’habitat
social génère des charges trop élevées pour être accessible aux travailleurs pauvres, d’où la prolifération
des habitats précaires. De plus, si le prix de revient des matériaux utilisés est bas, ils sont coûteux en
termes d’environnement.

LLaa mmiixxiittéé vvuuee dd’’eenn hhaauutt
Théoriquement, le concept de mixité sociale vise à faire se côtoyer des citoyens venus de milieux diffé-
rents. En son nom par exemple, on détruit des barres HLM fortement investies par leurs habitants, les
condamnant à un exil intérieur, pour les remplacer par des habitations plus chères. La mixité sociale ne
se décrète pas : il faut du temps pour créer une culture commune. Quel que soit le critère retenu pour
installer une réelle mixité sociale, la question de la solvabilité demeure sans que l’on voie apparaître une
réelle volonté de combler les écarts par une revalorisation des salaires. Les entrepreneurs d’expériences
alternatives disposent eux aussi de moyens réduits. Dominant le marché immobilier, des investisseurs
disposant de capitaux élevés ou d’une crédibilité suffisante imposent leur conception de l’habitat collectif
et maintiennent une pression spéculative élevée. Ils ont une vision binaire du monde. Ils construisent des
lieux retranchés derrière de hauts murs, visibles et invisibles. Les communautés sécurisées des gens
riches sont l’image inversée des enclaves de pauvreté. 

La mixité sociale, telle qu'elle est mise en avant par les institutions n’est pas compatible avec celle des
alternatifs pour qui donner aux gens des salaires décents permettrait une réelle intégration. Il en décou-
lerait une mixité qu’on n’aurait pas à organiser. La mixité implique une ouverture au monde, une aspi-
ration à vivre autrement. On ne considère ni les relégations dues à la pauvreté structurelle engendrée
par les bas salaires : celle des femmes, des jeunes adultes, des gens âgés, des handicapés, ni les
échanges économiques qu’on pourrait organiser entre tous ces relégués pour en faire des actifs. Créer
une culture commune demande à construire des passerelles entre les individus à partir d’expériences res-
pectueuses des différences et entreprises en commun. Le terme communautarisme, un autre nom de l’ha-
bitat groupé, est devenu péjoratif. Mais est-ce que le fait d’intégrer collectivement un groupe fortement
marqué par sa culture, comme les gens du voyage par exemple, augmente les particularismes de cette
population ? Dans des conditions favorables, ne serait-ce pas au contraire imbriquer plusieurs cultures à
travers l’utilisation de lieux communs ouvrant sur des activités communes ?
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LLaa mmiixxiittéé vvuuee dd’’eenn bbaass
De quoi parle-t-on ? De projets de gens, de groupes, venus d'en bas, et de ces mêmes projets vus d'en
haut par les institutions. Cette mixité-là reste à construire. Chaque collectif d’habitat est un monde en
soi. L’ensemble de ces mondes constitue un mouvement qui construit une autre société. En marge et en
réaction à une majorité qui ne remet pas en cause les équilibres économiques dominants en matière d’im-
plantation, de matériaux, de conception du logement, les gens intéressés à habiter autrement s’organisent
pour rencontrer des gens analogues à eux mais non identiques avec lesquels ils se sentent en affinité.
Il s’agit de créer dans un quartier ou un hameau une dynamique nourrie par la diversité. La mixité n’est
pas un objectif en soi, elle existe par rapport à ce que l’on est. Vivre ensemble une communauté d’idées
permet d’expérimenter en vraie grandeur ce que le changement signifie pour soi et pour autrui.

33.. IIDDEENNTTIITTÉÉ DDUU GGRROOUUPPEE EETT CCOOOOPPÉÉRRAATTIIOONN

L’habitat est une dimension cruciale, sensible. En travaillant à la fois individuellement et collectivement,
les membres d’un collectif deviennent experts à l’interne du groupe comme à l’externe, parmi les autres
citoyens. La prise de décisions collectives est un apprentissage du fonctionnement de la démocratie ap-
pliquée à un groupe réduit. 

Les projets collectifs marchent quand leurs membres ont une vision commune et se posent d’emblée la
question de la nature des projets, des moyens qu’ils se donnent pour les réaliser, de la définition des li-
mites de la coopération, de la volonté du groupe, du terme mis à la réalisation des objectifs. L’accord
de coopération permanent créée une culture commune évolutive, un « vivre ensemble ». Les projets à
forte coopération exigent implication et auto-responsabilisation au service du projet commun. A la longue,
une identité  et une culture communes se dégagent, lesquelles envisagent leur propre évolution et/ou
leur dissolution une fois les objectifs atteints.

Dans l’exécution du projet, les espaces communs doivent être pensés et construits en priorité pour donner
au projet un niveau élevé de coopération et de projection de l’être ensemble. Le toit protège le groupe.
C’est un espace où cultiver « le vivre avec l'autre ». La coopération est un trait humain fondamental.
On coopère avec des institutions mais on a désappris à coopérer avec les humains sur un niveau horizontal
pour créer des normes évolutives à  échelle humaine. La manière d’habiter est aussi une manière d’être
en société. L’habitat recouvre une notion plus large que la maison et inclut les voisins. Dans un éco-village
par exemple, c’est intéressant d’avoir une mixité sociale importante et d’exclure d’emblée la possibilité
d’une spéculation. Pour coopérer, il convient de savoir comment se séparer et transmettre. Il faut pouvoir

entrer et sortir librement du groupe. Si l’on échoue, des traces témoigneront d’une expérience de coo-
pération. Une étude soigneuse des échecs montre qu’ils ouvrent la voie à l’évolution des idées. Aucune
expérience n’est à jeter.

PPoouurrqquuooii ccee ddééssiirr dd’’œœuuvvrreerr eett dd’’hhaabbiitteerr eennsseemmbbllee ??
Dans un contexte social où chacun est renvoyé à ses valeurs individuelles, des individus se démarquent
par une volonté de s'ouvrir aux autres. Ils s’interrogent sur ce qu’ils sont, sur ce qu’ils veulent. Ils re-
cherchent les gens qui comme eux veulent concevoir et mettre en œuvre une architecture adaptée à un
désir d’épanouissement personnel. Ils veulent aussi construire une culture commune à partir d’expériences
vécues collectivement. Autrement dit, des groupes se réunissent par affinités bien que chaque membre
ait sa propre vision du monde pour mettre en œuvre des utopies qui sont autant de projets de société
nécessitant solidarité et coopération : partage des compétences, mise en commun, expérimentation. 
Que cherche-t-on à travers un projet d’habitat collectif ? S’agit-il avant tout de se loger ? De trouver un
petit chez soi dans un ensemble sympa ? Ou y a-t-il  un objectif de coopération permanent après instal-
lation ? On le découvre à travers la définition des besoins du groupe et de ses compétences, envies,
moyens, limites. Apprendre à vivre ensemble. Tester la capacité à vivre en société. Trouver les motivations
intimes. Faire autrement. Expérimenter. Se confronter. Partir de l'empathie comme fondement. Créer des
règles sans rigidité. 

En même temps il y a une nécessité de créer un lien fort et permanent avec l’extérieur parce qu’une
des finalités du groupe est d'apporter quelque chose au territoire. Quelque chose qui soit compris mais
aussi admis et désiré comme un autre projet de société. C’est bien ce qui amène à se regrouper au-delà
des affinités : un projet de société inclus dans un projet d’habitat groupé.

Se regrouper est chose ardue. Il faut comprendre la vision d’autres prismes individuels autour d’un même
projet, cultiver les individualités pour que chacun s'y retrouve. Et le groupe une fois formé, il faut encore
se confronter aux regards extérieurs. Comment communiquer sans blesser, sans être péremptoire. Com-
ment montrer ce qu’on veut faire sans être caricaturé ? Créer une identité du groupe et se faire accepter
n'est pas simple. La participation aux fêtes locales, la connaissance des habitants et de l’histoire du lieu
aide à l’intégration. L’échange d’informations sur des réalisations concrètes est une voie d’accès à l’in-
tégration.
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44.. LLAA PPRRIISSEE DDEE DDÉÉCCIISSIIOONN,, QQUUEELLQQUUEESS PPIISSTTEESS PPOOUURR UUNN FFOONNCCTTIIOONNNNEEMMEENNTT OOUUVVEERRTT

Pour mettre tout le monde sur le même pied, une démarche collective se construit autour d’un travail
préalable surtout visible lors des réunions. Ce travail s’applique au groupe, à l’individu et au contexte
et, quand un collectif se crée, il forme les gens qui le constituent. Chacun va y investir son potentiel. La
définition du but du projet est capitale. D’elle dépend le niveau d’exigence et la durée du processus. Du
choix de la méthode peut dépendre la cohésion du groupe, la durabilité du projet et sa perception par
l’extérieur. Le choix du lieu de réunion peut aussi interagir entre les membres : il est préférable que ce
soit un lieu commun et non privé. Les questions suivantes indiquent des pistes non exhaustives. 
Pour savoir qui prend les décisions d’orientation et combien de temps va durer le groupe, on définit une
série de paramètres. Quel est le degré de proximité des membres du groupe ? Existe-t-il entre eux des
rapports de hiérarchie ? Ont-ils une égale aptitude à prendre la parole ? Sont-ils également investis
dans le projet (temps, savoir, finances) ? Les décisions apparemment les plus techniques recouvrent des
émotions et des contradictions aux conséquences proches et lointaines. 
Il est souhaitable d’apprendre à communiquer de façon non violente pour connaître réellement la volonté
de l’autre, l'écouter sans vouloir imposer sa propre volonté. On peut sortir des rapports de forces en ap-
pliquant des règles simples centrées autour du respect d’autrui. En réunion, une série de gestes codés
peut aider à gagner du temps. Chaque individu comprend à travers le prisme de ses convictions et les
projette sur les propos des autres. Résumer, reformuler, valider : chacun doit être au clair sur ses objectifs
et les rendre clairs pour le groupe.

LLee ccoonnsseennssuuss :: ddiiffffiicciillee mmaaiiss pprroodduuccttiiff
Au-delà des méthodes classiques de prises de décision : vote à la décision de la majorité, délégation de
la décision à plus compétent que soi, délégation de la décision à un groupe restreint, la solution du

consensus est la plus exigeante mais la plus productive à long terme. Elle permet à chaque membre du
groupe de s’exprimer complètement. Dans toute prise de décision, il faut s'assurer d’un socle commun
d’information. 
Collectivement : est-on sur la même longueur d'onde ? Individuellement : a-t-on clarifié sa pensée en
fonction des responsabilités qu’on va prendre ? 
Dans une prise de décision collective, il faut mesurer ses enjeux personnels et sa capacité d'adaptation
aux orientations prises collectivement.  Toute entreprise humaine génère des conflits qui peuvent être
larvés ou déclarés : il ne faut pas les craindre, ils font progresser le groupe si chacun peut s’exprimer li-
brement. Ils peuvent être résolus par leur mise à distance : L’écriture, la théâtralisation, la clarification
des valeurs communes et des contenus contestés par petits groupes.

On peut optimiser les résultats d’une réunion par une distribution des rôles qui démultiplie les capacités
du groupe. Un facilitateur aide au consensus sans donner son avis. Un gardien du temps tient le chrono.
Un script note au tableau les éléments structurants. Un distributeur de parole veille à ce que tous puissent
s’exprimer. En fin de réunion, les décisions sont notées et évaluées. Chacun exprime son ressenti sur la
réunion (bulletin météo). Des groupes de travail sont en charge de la réunion suivante et de la circulation
de  l’information.

55.. CCRRÉÉEERR DDUU LLIIEENN EENNTTRREE DDEESS PPOOPPUULLAATTIIOONNSS DDIIFFFFÉÉRREENNTTEESS

Les nouveaux venus rencontrent des difficultés à établir des liens avec le village. Comment vaincre les
réticences des natifs vis-à-vis d’un éco-hameau, d’une communauté, d’un quartier, d’un immeuble
partagé ? Comment susciter une fierté d’accueillir un lieu hors norme ? En travaillant sur plusieurs
plans. La visite guidée n’est pas forcément le meilleur moyen. Elle renforce le côté enclavé. Les élus peu-
vent jouer un rôle en décrivant les innovations dans le bulletin municipal et en intégrant les nouveaux
venus aux manifestations communales. Les échanges de compétences entre habitants sont un bon point
de départ. Les événements culturels comme messagers d’ouverture fonctionnent bien. Ils apportent du
plaisir à tous et du travail aux métiers des arts et spectacles. Ils attirent les habitants les plus curieux qui
viennent se faire une opinion par eux-mêmes. On peut plus simplement se joindre aux activités d’ani-
mation déjà existantes dans le village. Peu à peu le lieu fait partie du paysage, gagne en notoriété et
devient crédible. 

Les initiateurs de projets en milieu rural sont tous plus ou moins confrontés à un constat : leur projet ren-
contre au mieux l’incompréhension de la population, au pire l’hostilité et le rejet. Or pour s’épanouir,
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les collectifs comme les individus ont besoin d’une synergie locale faite d’approbation. Comment s’intégrer
pour ne pas vouer le projet à l’échec et à l’exil. Comment s’installer pour vivre dans un nouvel endroit,
y travailler et s’y faire accepter par la population locale ? Comment établir un lien positif entre ces im-
plantations et ce qu’elles favorisent : la création d’activités, le maintien ou le retour des services publics,
écoles, santé, transports ? 

Les groupes qui cherchent à réaliser un projet original affichent des modes de vie individuels et collectifs
différents. Façons de dire, façons de faire : se vêtir, se cultiver, organiser son temps, éduquer ses en-
fants… Mais aussi utiliser ses revenus dans un esprit autre, par exemple les minimas sociaux comme
marchepied d’un projet plutôt que comme stigmate de l’exclusion.

LLeess ffaacctteeuurrss dd’’iinnttééggrraattiioonn
Deux langages se juxtaposent. L’un utilise des tournures locales, l’autre est à la fois minoritaire et trans-
versal. Les oppositions suscitées par l’implantation de projets peuvent être de différente nature. Dans un
espace où les activités se raréfient, les premiers occupants peuvent refuser de bouleverser les équilibres
sociaux, culturels, économiques, acquis. Les nouveaux venus aspirent à un changement de société. Ils
sont conscients que leurs projets peuvent changer d’échelle. Ils représentent une menace pour certains
intérêts locaux en contrecarrant des calculs fonciers personnels ou spéculatifs relayés au niveau des élus.
Une clarification sur le vocabulaire, les objectifs des projets et les retombées positives résultant de
l’arrivée d’un public jeune et compétent permettraient de combler le décalage entre les nouveaux
arrivants et les premiers occupants. 

Il est utile pour un porteur de projet de faire la distinction entre le terrain autour et sur lequel il bâtit son
projet - aussi complexe soit-il - et le territoire auquel va s’intégrer ce même projet. Le terrain est une par-
celle du territoire tandis que le territoire inclut des femmes et des hommes, une culture, des activités et
un projet politique. Territoire et environnement se définissent simultanément.  

L’expérience a montré qu’une meilleure intégration tient à un état d’esprit ouvert et réactif. Au lieu de
définir en détail un projet et d’anticiper des solutions a priori, le porteur de projet doit définir le cœur de
son projet dans des termes accessibles à des personnes de niveaux divers. Il doit simplifier et veiller à
rester à taille humaine pour ne pas heurter les habitants. Ce processus implique un dialogue soutenu,
complexe et répétitif avec tous les partenaires -dont les élus- qui permette de tenir des objectifs tout en
évaluant l’impact local. Une mise en place étape par étape dans une vision évolutive permet de prendre
conscience des attentes du territoire, de ses habitants, de ses décideurs et de s’y adapter au fur et à me-

sure par une expérimentation quotidienne. Le réseau associatif, le travail, le conseil local de développe-
ment, les commissions extra municipales, l'animation culturelle, sont autant de facteurs d’intégration.

66.. AACCCCOOMMPPAAGGNNEERR LLEESS MMOODDEESS DDEE VVIIEE ÉÉMMEERRGGEENNTTSS

Il y a une réelle nécessité de créer ou de développer des structures interfaces d’accompagnement des
modes de vie émergents. Un accompagnement peut faire la différence entre la survie ou l’échec en cas
de difficulté, en assûrant le lien entre les diverses sources d’information, les intervenants, les financeurs,
les réseaux. Le groupe doit trouver la juste distance avec les structures d’accompagnement : pas
d’assistance omniprésente ou castratrice, mais la facilitation des contacts, l’essaimage des expé-
riences, la médiation. La concertation doit s’organiser entre les différents interlocuteurs dès la concep-
tion du projet.

PPoouurr uunn aaccccoommppaaggnneemmeenntt eett ddeess lliieeuuxx ssppéécciiffiiqquueess ddeess ddéémmaarrcchheess ccoolllleeccttiivveess dd’’hhaabbiittaatt
La mise en place de lieux spécifiques est indispensable. Des espaces d'échanges concrets entre les
porteurs de projets et les habitants, soit permanents comme une maison du patrimoine, soit provisoires,
le temps d’un festival. Ces lieux auraient plusieurs fonctions. Ils faciliteraient l'installation des arrivants
et leur donneraient le temps de s'intégrer dans le tissu social existant -on peut imaginer des logements
passerelles à durée de location inférieure à six mois par exemple. Ils favoriseraient l'échange, voire
l’émergence de nouveaux projets entre arrivants et habitants, autour des thèmes de la culture et du pa-
trimoine. En attendant, on peut recourir à des lieux existants. Les couveuses permettent l’expérimentation
avant installation à son compte. 
Les pépinières mettent pour deux ans des locaux et des moyens à disposition des nouveaux entrepreneurs.
L’incubateur est la mise à disposition d’un laboratoire universitaire pour lancer un projet. 

Un accompagnement spécifique par un médiateur s’avère être très productif. Le médiateur appartient ou
non au groupe. Il fait émerger les valeurs communes et veille à la démocratie des décisions. Il est le
gardien de la mémoire de l’évolution des idées et de leur mise en œuvre. Vers l’extérieur il incarne la dé-
marche collective. Il sert de repère. Il officie comme interface entre le groupe, les habitants, les élus, les
réseaux. Passeur, médiateur, accompagnateur : le recours à une tierce personne pourrait faire gagner du
temps et de l’énergie à tout le monde en clarifiant les points de vue, en décantant les projets. Différentes
dans chaque groupe, entre chaque individu, les valeurs doivent être décryptées pour que les mots employés
ne suscitent pas de malentendus. D’abord entre les cultures des porteurs de projet à l’interne.



LA PROBLÉMATIQUE - LES FRUITS DE LA RÉFLEXION

4400

Ensuite, à l’externe, entre acteurs sociaux et décideurs. Ainsi, il de-
viendrait possible de reformuler clairement un projet en revendiquant
à la fois d’anciennes stratégies paysannes de solidarité et de nou-
veaux choix de vie. Lorsqu’il recourt à un médiateur, le porteur de
projet doit s’engager en retour à ne pas lui faire perdre sa crédibilité
face aux élus en cas d’échec. De son côté, le médiateur est un maïeu-
ticien, un accoucheur qui doit rester conscient que le groupe porte en
lui les compétences pour faire aboutir son projet.

CCoonnddiittiioonnss ddee rreepprroodduuccttiibbiilliittéé ddeess eexxppéérriieenncceess dd’’hhaabbiittaatt ccoolllleeccttiiff
Le développement des initiatives doit faire l’objet de politiques pu-
bliques volontaristes. L’insolvabilité d’un nombre grandissant de ci-
toyens doit amener les pouvoirs publics à concevoir différemment
l’habitat collectif et à intégrer les coûts-bénéfices du secteur du bâ-
timent en termes de charges locatives et de santé publique.  La dé-
marche paraît onéreuse mais elle recèle un potentiel de créativité
utile en temps de crise. Le partage d’expériences au sein d’ateliers
de travail tels que les Rencontres de l’habitat rural de RELIER, le recen-
sement des projets réalisés ou en cours, la création de structures d’accompagnement participent de cette
démarche.

77.. LLEESS ÉÉLLUUSS PPEEUUVVEENNTT FFAACCIILLIITTEERR LL’’IIMMPPLLAANNTTAATTIIOONN DDEE PPRROOJJEETTSS CCOOLLLLEECCTTIIFFSS SSUURR LLEEUURR TTEERRRRIITTOOIIRREE

Entre les porteurs de projet, les habitants, les élus, une relation triangulaire reste à construire. Les élus
peuvent jouer un rôle déterminant dans le développement de leur territoire en facilitant l’implantation
de nouvelles populations.  
1° D’abord un rôle de mise en connexion entre les porteurs de projet et les acteurs locaux, étant entendu
qu’ils ont eux-mêmes identifié les attentes de leur territoire et qu’ils restent ouverts à des projets diversifiés
dans une vision à long terme. Le concept d’habitat rural s’applique à des réalités diverses : concentré
dans un bourg ou dispersé en campagne ; éloigné des villes et axes de communication ou situé en zones
périurbaines. Ces nuances doivent être intégrées au projet car elles induisent des attentes différentes de
la part des décideurs. 
2° Les collectivités locales ont chacune une capacité d’intervention propre sur un projet. Il en résulte que

les interlocuteurs des porteurs de projet sont
nombreux et difficiles à réunir dans une dyna-
mique de groupe efficace. Dans ce contexte, la
création d’une SCIC, société coopérative d'in-
térêt collectif, ayant capacité à intégrer la par-
ticipation financière des collectivités locales
jusqu’à une hauteur de 20 %, présente une
bonne opportunité. En fédérant les interve-
nants, elle permet une gouvernance mixte sur
des fonds publics et privés. 
3° Les lois actuelles constituent un frein à l’ins-
tallation des projets atypiques. Même lorsque
l’ensemble des acteurs s’est mis d'accord sur
le bien fondé et la faisabilité d'un projet, les
contraintes législatives restent lourdes. Les por-
teurs de projet doivent prendre en compte le
facteur du temps, différent pour eux et pour
les élus des collectivités locales. L’élu projette

son action sur six ans, un individu ou un collectif doit financer sa vie quotidienne à court terme, au maxi-
mum à deux ans, à moins d’être salarié par ailleurs.

LL’’iimmppaassssee jjuurriiddiiqquuee oouu llaa ddééssoobbééiissssaannccee cciivviillee ppoorrttééee ppaarr lleess éélluuss ??
La législation régissant la propriété privée, inaliénable en droit français, doit évoluer. Les militants de
l’habitat collectif ont à se positionner sur la propriété face au droit d'usage, en conceptualisant leurs
besoins, leurs valeurs fondatrices, les conditions de l’émergence du collectif. En attendant, il n’existe
actuellement aucun statut juridique pour les projets collectifs, ce qui oblige les porteurs de projet à des
contorsions juridiques. Montage en SCI avec règlement intérieur intégrant l’esprit coopératif. Propriété
collective des terres. Indivision sur les parties communes. Maison en propriété individuelle transmissible
aux enfants avec obligation d’occupation. Propriété distincte entre terrain et maison avec bail emphy-
téotique. Fondation propriétaire avec un règlement intérieur d’habitat collectif. Etc. 
Pour réagir à la pesanteur des institutions et des mentalités, les élus locaux pourraient s’associer à une
démarche de désobéissance civile. Il s’agit auparavant de démontrer l’impasse qui appelle une évolution
des lois. Un pacte de transgression commun, adossé à un consensus minimum de la population per-
mettrait l’installation progressive du projet en veillant à conserver un équilibre entre action rapide
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et intégration à long terme. On peut utilement s’inspirer des dérogations liées aux expérimentations en
cours sur des territoires relevant de Natura 2000 ou intégrés dans la charte de parcs nationaux régionaux
(PNR) sur lesquels entrepreneurs, paysans, artisans, ont un droit à l’expérimentation dans un environ-
nement préservé. On pourrait de la sorte dégager des zones rurales franches et modifier certaines
contraintes législatives sur les chantiers participatifs.

LLeess éélluuss,, ddéétteenntteeuurrss dduu ffoonncciieerr aabboorrddaabbllee
Dans un contexte de spéculation foncière, les élus sont détenteurs du foncier abordable, ce qui en fait
des auxiliaires inestimables pour les groupes en recherche de terres à bâtir ou à cultiver. La création
d’éco-hameaux est une occasion pour les élus d’approcher l’éco-construction et ses différents montages
juridiques. Il est possible d’obtenir de la mairie, des collectivités locales et des services de l’état un
habitat groupé et des matériaux écologiques. Les aspects techniques du bâti et des abords, l’intégration
paysagère, l’idée du lotissement vert constituent un point d’accroche aisé. Cependant, la différence de
conception de l’habitat demeure. Les options sur l’orientation des ouvertures, la quasi absence de bâti-
ments communs, l’espace dévoré par le parking et le jardin privés, le manque de connexion entre le nou-
vel îlot et le reste du bourg restent des sujets d’incompréhension. 

Les élus ont bien saisi tout l’intérêt de la mixité sociale pour une mise en valeur de leur territoire mais
il y a encore un travail de démystification à faire sur les démarches collectives d’habitat auprès des col-
lectivités locales. Il faut populariser les expériences existantes. Très prosaïquement, la construction d’éco-
hameaux répond à une attente des élus : du concret affichable en fin de mandat. Il faut aller plus loin.  

HABICOOP
Créée en décembre 2005 pour une alternative aux solutions publiques et privées sur le logement, Habicoop travaille au montage
juridique et financier des coopératives d'habitants. En partenariat avec des coopératives, La Nef, un cabinet d’architectes, elle ac-
compagne quinze groupes ou projets de coopératives d’habitants en Rhône-Alpes. Elle se mobilise aussi pour qu’un réseau des
coopératives d’habitants puisse exister et assurer la représentation et défense de ses membres, promouvoir ce nouveau mode
d’habiter et apporter conseil et service aux habitants. L’association ne veut donc en aucun cas soutenir une initiative isolée de coo-
pérative d’habitants, mais souhaite créer un mouvement, faire connaître ce mode d’habiter et le proposer comme une alternative
au marché immobilier conventionnel.

HHaabbiiccoooopp >> cc//oo UURRSSCCOOPP 7744 rruuee MMaauurriiccee FFllaannddiinn 6699000033 LLyyoonn >> 0044 7722 3366 2288 9933  >>  iinnffoo@@hhaabbiiccoooopp..ffrr >> wwwwww..hhaabbiiccoooopp..ffrr
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1. REPÉRER ET FAIRE CONNAÎTRE LES DÉMARCHES INNOVANTES  
LLEESS PPOORRTTRRAAIITTSS DDEE LLIIEEUUXX // LL’’HHAABBIITTAATT CCHHOOIISSII EENN MMOOUUVVEEMMEENNTT

LLaauurreennccee FFoonntteenneellllee,, VViinncceenntt JJaannnnoott ((ttrraavvaaiill àà ll’’iinniittiiaattiivvee ddee RREELLIIEERR))

RREELLIIEERR ss’’eesstt llaannccéé ddaannss ll’’aanniimmaattiioonn dd’’uunn ggrraanndd cchhaannttiieerr ssuurr ll’’hhaabbiittaatt aavveecc ll’’aammbbiittiioonn dd’’aabboorrddeerr llaa ddiimmeennssiioonn
gglloobbaallee qquuee ppoossee llaa qquueessttiioonn dd’’ «« hhaabbiitteerr nnooss eessppaacceess rruurraauuxx »».. EEnn pplluuss ddee ppoosseerr lleess pprroobbllèèmmeess eett lleess
eennjjeeuuxx,, iill ss’’aaggiissssaaiitt ddee rreeppéérreerr ddeess eexxppéérriieenncceess vvééccuueess eett ddee lleess mmeettttrree eenn lluummiièèrree :: eenn ppaarrttaanntt ddeess
pprraattiiqquueess ddeess iinnddiivviidduuss oonn ppeeuutt ccoonnssttrruuiirree eennsseemmbbllee uunn ssaavvooiirr ccoolllleeccttiiff..

Alors RELIER a mobilisé des compétences. Des artistes : Bertrand Menguy, Viviane Robin, Céline Delestré
et Aline Moreau ; des architectes : Philippes Rames, Etienne Alriq, Ute Swanzig et Alex Römer ;  des praticiens
de sciences humaines : Vincent Jannot, Nelly Michaud, Xavier Méric, Pierre Gillet, Laurence Fontenelle,
Brigitte Biche ;  et un urbaniste : Jean-Yves Puyo. Ensemble, ils ont travaillé autour d’une quinzaine de
monographies, ou portraits de lieux, avec l’intention de constituer un recueil d’expériences exemplaires
et transférables vers plusieurs publics : les habitants, les territoires -élus, Parcs Naturels Régionaux, pays-
les administrations -DDE, HLM, DRAC- et les associations d’éducation populaire, de développement rural,
d’économie sociale.
En rencontrant des personnes qui ont choisi leur lieu de vie, RELIER s’emploie à mieux connaître d’une
part les attentes des porteurs de projet et des nouveaux arrivants vis-à-vis de leur habitat, et d’autre part
les stratégies des territoires du Massif-Central relatives à l’accueil de nouvelles populations et au logement.
C’est donc en présentant autrement l’habitat, grâce à des outils de communication qui montrent le potentiel
de la diversité, la complexité et la cohérence entre lieu habité, choix des habitants et lien au territoire,
que RELIER propose de construire des solutions pertinentes et opérationnelles.

A l’occasion d’une visite de trois jours, le trio artiste/architecte/sociologue vit le lieu, prend le temps
de partager et d’échanger. Ensemble, avec les habitants, ils se posent les questions :
- De l’histoire du site : ce qu’on y faisait avant, ce qu’on pensait y faire, et ce qu’il est devenu
- Du choix du lieu : pourquoi ici, pourquoi les habitants l’ont choisi, comment l’ont-ils trouvé ? (comment
ont-ils cherché ?) quel sens les habitants donnent à ce choix ?

- De l’organisation du lieu ou des activités
- Du financement et du fonctionnement
- De l’équilibre à trouver là où il manquait peut-être des éléments, où il y avait une inadaptation, des 
obstacles ou des contradictions entre la réalité et les projets

- Des ressources locales et de leur utilisation 

- Du paysage, de ce qu’il raconte
- Du temps et des projets (période de vie, évolution des projets)
- De la perception du lieu par ceux qui n’y vivent pas
- De l’écoute et des liens avec l’extérieur, de l’ancrage territorial du projet
- De la transmission

La complémentarité entre regards extérieurs et regards des habitants est intéressante pour répondre à
ces questions. A chaque fois, l’équipe se présente sur la base d’une invitation, l’objectif de la visite est
clair pour les hôtes.
Les treize lieux déjà choisis par RELIER pour ce travail ont tous en commun :
- Une situation rurale ou périurbaine
- Un lien entre l’environnement, le territoire et les habitants
- Le choix de la personne, famille ou collectif d’y vivre
- Une dimension sociale dans les activités ou l’organisation de la vie quotidienne.
- Une priorité donnée aux ressources locales pour construire et/ou faire vivre le lieu et les activités
- Une organisation financière accessible

Une fois réunis, ces portraits reflètent un éventail de réalisations, dans des contextes très différents. Cette
complémentarité entre les alternatives expérimentées devrait pouvoir nous inspirer : il y a des lieux de vie
collectifs mais aussi individuels ou familiaux, où l’habitat est couplé ou non avec une activité. Dans certains
cas l’habitat est construit ex-nihilo, dans d’autres il naît d’une réhabilitation. On compte des lieux isolés,
d’autres en situation de voisinage, conçus avec ou sans l’implication des collectivités territoriales et des
habitants déjà installés.
Le travail réalisé autour des monographies va permettre de restituer par l’écriture, l’image et l’écoute la parole
et le vécu des habitants, de faire connaître leurs expériences et de repérer les difficultés qu’ils ont rencontrées.

MMoonnttrreerr llee lliieenn hhaabbiitteerr--hhaabbiittaatt
RELIER et l’équipe des monographies souhaitent produire un outil de communication nourri par la sensibilité
artistique, l’approche architecturale et la lecture des sciences humaines qui ont aiguisé le regard des trios
sur les lieux visités et ont permis d’approfondir la question du sens que donnaient les habitants à la démarche
d’habiter un lieu. Cet outil sera accessible au grand public. Il trouvera sa place auprès des élus, qui y
découvriront peut-être un rôle à jouer dans le montage de projets locaux d’habitats nouveaux.
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2. PAROLES D’HABITANTS

COBONNE, UN HAMEAU MONTAGNARD INTEGRÉ À SON ENVIRONNEMENT
MICHELLE GASCOIN, MAIRE DE COBONNE

LLee vviillllaaggee ddee CCoobboonnnnee,, ccoommmmuunnee rruurraallee eett aaggrriiccoollee eenn zzoonnee ddee mmoonnttaaggnnee,, pprroocchhee ddee llaa vvaallllééee ddee llaa
DDrrôômmee,, ccoommppttee 113300 hhaabbiittaannttss eenn 11999977.. LL’’eeffffeeccttiiff ddee ssoonn ééccoollee,, àà ccllaassssee uunniiqquuee,, eesstt ttoommbbéé àà qquuaattrree
ééllèèvveess.. CCoobboonnnnee,, ssaannss ccoommmmeerrccee,, ssaannss ééccoollee,, ssaannss ppooiinntt ddee rreennccoonnttrree,, rreeffuussee ddee ssee vvooiirr ttrraannssffoorrmméé eenn
vviillllaaggee ddoorrttooiirr,, oouu eenn eessppaaccee ffeerrmméé ddee rrééssiiddeennttss sseeccoonnddaaiirreess..

La commune décide donc de créer quelques logements sociaux pour attirer une population jeune et pé-
renne. Elle acquiert un terrain situé entre la mairie-école et le village, et étudie avec l’ODH (Office dé-
partemental de l’Habitat) de la Drôme la possibilité d’y implanter des logements. Cette parcelle ne
correspond cependant pas aux exigences de constructibilité des communes situées en zone de montagne.
L’État exige une étude d’insertion paysagère pour se prononcer sur la pertinence du projet. Ce document,

réalisé par un architecte, identifie les diverses formes d’architecture
et de construction des hameaux et bâtiments traditionnels du ter-
ritoire et propose une implantation du nouveau hameau conforme
à l’esprit de la vallée de la Sye : bâtiments construits autour d’un
espace central et utilisation des dénivelés du terrain.

UUnnee rreennaaiissssaannccee mméérriittééee
Après quatre ans de fastidieuses démarches administratives, l’au-
torisation de l’État est enfin accordée. Le CAUE élabore un cahier
des charges et accompagnera les élus pendant toute la durée de
l’opération. La commune, en partenariat avec l’ODH, construit
cinq logements locatifs, maisons individuelles avec petit jardin.
Pour faire face au coût très élevé de la part communale de l’amé-
nagement du terrain, elle décide de viabiliser trois lots supplémentaires autour de l’espace primitif
et de les mettre en vente. Une mission de conseil architectural obligatoire, financée par la commune,
garantit le respect des objectifs de qualité et de cohérence des constructions. Ces réalisations ont été
possibles grâce à l’aide du département et de l’Europe.
En 2005, les nouvelles familles s’installent, aujourd’hui quinze enfants fréquentent l’école, les nouveaux
habitants sont parfaitement intégrés à la vie du village et sont force de proposition : le hameau a trouvé
sa place dans son environnement.

ÉCO VILLAGE D’EMMAÜS 82 : 
DE LA REFLEXION À L’EXPÉRIMENTATION
ANDRÉA CARO, EMMAÜS 82

DDeeuuxx aannss ddee rrééfflleexxiioonn ssuurr uunnee ddéémmaarrcchhee gglloobbaallee :: ddéévveellooppppeemmeenntt
dduurraabbllee,, ééccoonnoommiiee ssoolliiddaaiirree,, ddéémmooccrraattiiee ppaarrttiicciippaattiivvee aavveecc uunn
ccoonnsseeiill ccoommmmuunnaauuttaaiirree eexxppéérriimmeennttéé ddeeppuuiiss 22000055,, ccuullttuurree eett bbiieenn--
êêttrree…… TToouuss cceess ssuujjeettss nnoouuss oonntt ffaaiitt bbeeaauuccoouupp rrêêvveerr ssuurr lleess ppoossssii--
bblleess,, ssuurr ll’’eessppaaccee qquuee nnoouuss ppoouuvvoonnss rreeccrrééeerr eett ccoo--ccoonnssttrruuiirree aavveecc
ddeess mmaattéérriiaauuxx iissssuuss dduu rreeccyyccllaaggee eett ddee llaa rrééccuuppéérraattiioonn,, mmaaiiss aauussssii
aavveecc nnoouuss--mmêêmmeess eett llee tteerrrriittooiirree ooùù nnoouuss vviivvoonnss..

- Le Ranquas, Saint Maurice de Navacelles, Hérault : une femme installée en agritourisme
- Communauté Emmaüs de Montauban, Tarn et Garonne : un projet d’éco-bâti
- Commune de Cobonne, Drôme : la vie d’un hameau HLM
- Cravirola, Minerve, Hérault : collectif agri-touristique en autogestion, un montage financier original
- Le Viel Audon, Ardèche : un hameau écologique avec des activités agricoles, touristiques et pédagogiques
- Cantercel, La Vacquerie, Hérault : un lieu d’expérimentation d’architecture environnementale
- Commune de Silfiac, Morbihan : un éco-lotissement
- Le Serpent d’étoiles, Combes, Hérault : un lieu pluriactif mis-à-disposition par une commune
- Darnapesse, Marat, Puy-de-Dôme : de l’écologie pratique au service d’une alimentation différente
- Le Roucous, Viala du Tarn, Aveyron : un lieu d’accueil pour personnes handicapées.

Trois portraits d’habitants non sédentaires ont aussi été réalisés :
- Un berger sans terre sur le Larzac
- Un glaneur de fruits en Ardèche
- Une personne ayant fait le choix d’un habitat nomade

TREIZE PORTRAITS SÉDENTAIRES ET NOMADES
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Nous, soixante-dix compagnes et compagnons d’Em-
maüs venus d’ici et d’ailleurs, souhaitons faire évoluer
notre vie déjà communautaire et notre travail déjà alter-
natif vers une expérience encore plus cohérente et
concrète. 
Ainsi depuis le travail initié en partenariat avec l’as-
sociation l’Atelier Blanc, la Communauté Emmaüs du
Tarn-et-Garonne fait ses premiers pas dans l’éco et
l’auto-construction en privilégiant un mode participatif.

EEtt lleess aauuttrreess ??
Nous avons choisi de rénover un bâtiment symbolique : le lieu commun dédié à l’accueil des passagers d’hiver
et de nuit, mais qui sert aussi à l’accueil des volontaires d’été et aux chantiers internationaux. Ce bâtiment fait
écho à la phrase de l’abbé Pierre : Et les autres ?...
Nous avons alors créé un partenariat entre 3 associations : Emmaüs, Etude et Chantier et l’Atelier Blanc pour
l’organisation des chantiers de découverte et de sensibilisation sur les techniques d’éco-construction (terre, paille,
bois) afin d’apprendre ensemble et partager nos savoirs.
Un deuxième puis un troisième chantier sont prévus au printemps 2009. Le dernier sera clôturé avec une journée
portes ouvertes et une expo-photos témoignant de l’évolution du bâtiment que nous appelons encore aujourd’hui
le « 115 », mais qui peut-être sera amené à changer de nom…
Nous continuons d’envisager la possibilité de remplacer des mobil homes par des petites maisons « terre-
paille ». Actuellement en discussion avec la mairie du village à ce sujet, nous espérons que nos élus sauront
s’adapter à ce monde qui a de plus en plus besoin d’un environnement préservé, d’une économie solidaire, de
convivialité, des autres, de beauté, de bonté. Nous sommes convaincus qu’une nouvelle étape d’une plus large

citoyenneté s’impose, où nous sommes tous acteurs à part entière pour une construction collective. 

Cet article a été écrit par Andrea CARO, mais sans l’investissement de tous et chacun dans l’ouvrage, ces paroles seraient encore
du rêve. Merci à Ulrich, Jean Marie, Thierry, Aisa, Tareck, Guido, Jean-Pierre (foyer du Barradis), Bruno, Thomas, à tous les jeunes
qui sont passés pendant le chantier et à tous les compagnons et compagnes qui ont mis la main à la pâte de temps en temps…

SILFIAC, UN VILLAGE ÉCOLO EN BRETAGNE
ANNE LEMENU,  HABITANTE DE SILFIAC,

LLaa rrééaalliissaattiioonn ddee ll’’ééccoo--lloottiisssseemmeenntt OOgglleennnn AArr VVoouurrcc’’hh ssuurr llaa ccoommmmuunnee ddee SSiillffiiaacc,, àà llaa lliimmiittee sseepptteennttrriioonnaallee
dduu MMoorrbbiihhaann,, eesstt llee rrééssuullttaatt ddee lloonngguueess aannnnééeess dd’’eennggaaggeemmeenntt ddee ll’’ééqquuiippee mmuunniicciippaallee eenn ffaavveeuurr dduu ddéévvee--
llooppppeemmeenntt dduurraabbllee,, ccoommpprriiss ccoommmmee uunnee ddéémmaarrcchhee qquuii eenntteenndd «« aaggiirr llooccaalleemmeenntt ttoouutt eenn ppeennssaanntt gglloobbaalleemmeenntt,,
ddee ffaaççoonn àà ssaattiissffaaiirree lleess bbeessooiinnss dd’’aauujjoouurrdd’’hhuuii ssaannss ccoommpprroommeettttrree cceeuuxx ddeess ggéénnéérraattiioonnss ffuuttuurreess »»..

Dans cette petite commune rurale du Centre-
Bretagne, en voie de désertification jusqu’en
1995, des projets ont vu le jour au cours des
dernières années, permettant d’inverser sensi-
blement la vapeur : 460 habitants en 2005,
512 en 2006, tout en insufflant une dyna-
mique cohérente basée sur l’éco-tourisme vert.
Depuis les années 1990, une politique volonta-
riste d’aménagement foncier a été engagée :
agriculture, amélioration de la qualité de vie des
habitants, mise en valeur du patrimoine environ-
nemental et développement touristique. En 2003, l’assainissement collectif du bourg a été réalisé avec la
technique du lagunage, par implantation d’une végétation qui purifie l’eau. Les abords du lagunage
sont entretenus par des « moutondeuses », cinq petits moutons noirs d’Ouessant qui broutent autour des
bassins.

EEccoo--ttoouurriissmmee vveerrtt
Le site touristique de Pont-Samouel a été réouvert au public en 2006 : la commune ayant acquis cet ancien
moulin et aménagé un étang de pêche sur ses abords dès les années 1970, les bâtiments restaurés éco-
logiquement abritent un gîte et une aire naturelle de camping pour randonneurs pédestres, cyclotouristes 

EMMAÜS 82 ((TTaarrnn && GGaarroonnnnee)) :: LLee rreeccyyccllaaggee ccoommmmee uunnee uuttooppiiee ccrrééaattrriiccee
Emmaüs 82 est un collectif de travail et de vie alternatif, c'est aussi une utopie créatrice et expérimentale où tous les acteurs sont
des participants ! C'est un lieu des possibles où le groupe tente de créer une société basée sur le partage et la solidarité. A la
communauté d'Emmaüs du Tarn & Garonne nous sommes soixante-dix compagnes et compagnons à travailler et à vivre de la
récupération et du recyclage comme une alternative économique inscrite dans la logique de l’économie sociale et solidaire.

DDoommaaiinnee ddee llaa PPaannoouuiillllee 8822229900 LLaa VViillllee DDiieeuu dduu TTeemmppllee >> 0055 6633 3311 5511 4455�>> eemmmmaauuss8822@@wwaannaaddoooo..ffrr
hhttttpp::////eemmmmaauuss8822..pprraakkssyyss..nneett

PARTENAIRE
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et cavaliers, une crêperie et un espace événementiel.
Un vaste complexe d’éco-village de vacances et de congrès a également vu le jour en 2006. Cet aména-
gement, situé sur une propriété de 34 hectares a été réalisé en matériaux écologiques, avec traitement des
eaux usées par bassins filtrants, énergies renouvelables et transformation de l’ancienne piscine conven-
tionnelle en bassin de baignade naturel, dont l’écosystème assure l’entretien. Cet ensemble affiche une
volonté de tourisme social et vise le label tourisme-handicap. L’installation de quatre éoliennes a également
été décidée -et achevée en 2006. Contrairement aux pratiques en vigueur dans ce domaine où l’exploi-
tation commerciale est prédominante, la population a été associée à l’investissement, à hauteur de 5%
du total, soit 230 000 euros. L’association Avel Silieg créée pour l’occasion permettra de reverser une
partie des bénéfices du capital investi à des projets locaux œuvrant dans le domaine de l’économie
sociale et solidaire.
Sont également en projet, ou en cours de réalisation : une école de l’éco-habitat destinée à accueillir
des formations continues qualifiantes, des formations de loisirs et un centre de documentation ; un
centre d’interprétation sur les énergies renouvelables ; et une zone artisanale de proximité conçue dans
un esprit Haute Qualité Environnementale.

PPoouurrqquuooii SSiillffiiaacc ??
Les réalisations du village ayant eu un vaste écho médiatique, j’apprends début 2006 l’existence du
projet d’éco-lotissement, dans une revue. Je prends contact avec la mairie au moment précis où celle-
ci commençait à rendre accessibles les lots aux acquéreurs éventuels.
Nous habitions alors dans la forêt de Brocéliande, et recherchions depuis un moment un lieu propice à
la construction d’une maison en paille. L’idée de nous installer à Silfiac nous a séduits pour plusieurs

raisons :
• pas de difficultés administratives pour faire passer un projet d’habitat à caractère écologique (fait
suffisamment rare pour être souligné) ;
• la création de ce lotissement écologique s’inscrit dans une démarche d’ensemble concertée et co-
hérente, qui offre la possibilité de développer une activité sociale et professionnelle sur ou à proximité
de notre lieu de vie. On est bien loin en effet d’autres lotissements qui ont vu le jour à proximité de
Rennes, ou d’un lieu de résidence cosy et cossu destiné à quelques privilégiés travaillant en ville, qui
ont les moyens de se faire construire de grosses maisons avec des matériaux écologiques onéreux ;
• nous souhaitons réaliser notre maison en auto-construction. Ce qui serait impensable dans le cadre
d’un lotissement conventionnel devient ici possible : créer un réseau d’entraide avec d’autres habitants
partageant la même démarche. Ainsi, une famille d’amis venus du Nord a acheté le lot contigu au
nôtre, pour y auto-construire également une maison en paille. On espère qu’il y en aura d’autres, ce
qui permettra de mutualiser certaines étapes de construction, puisque nous souhaitons également
organiser des chantiers participatifs pour démocratiser l’accès à la construction, et prouver que l’on
peut construire des habitations saines à moindre coût.

CCuullttuurree bbiioo ddaannss lleess jjaarrddiinnss ffaammiilliiaauuxx
Le lotissement a été pensé dans l’optique HQE (Haute Qualité Environnementale), qui entend maîtriser
l’impact des bâtiments sur l’environnement extérieur et créer un environnement intérieur sain et confortable.
Quinze lots plutôt petits (de 571 à 745 m2) sont répartis en quatre rangées de trois ou quatre terrains.
Ce schéma assez classique est agrémenté par la présence de jardins familiaux qui viennent s’intercaler
entre les lots d’habitations. Chaque résident du hameau Oglenn ar Vourc’h peut ainsi bénéficier gratui-
tement, en adhérant à l’association créée pour cet usage, d’une parcelle destinée à la culture biologique
de fruits et légumes pour sa consommation personnelle. Ces espaces favorisent également la convivialité
et le développement d’une vie sociale plus riche, puisque la population locale pourra également avoir
accès à ces parcelles selon les disponibilités.
Le prix d’achat relativement modéré de chaque lot (16 000 euros TTC en moyenne) comprend, outre
le terrain, une citerne individuelle de récupération d’eau de pluie de 7 000 litres, fournie et installée
par la commune, et les matériaux pour un garage en bois non traité (douglas, mélèze et red cedar) dont
l’assemblage est à effectuer par l’acquéreur sur un emplacement déterminé.
L’espace constructible de chaque lot a été délimité pour favoriser une orientation bio climatique et ainsi
minimiser les risques de nuisances de l’implantation des habitations les unes par rapport aux autres :
orientation sud-sud-ouest, pas de mitoyenneté, pas d’ombres portées.
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AAvviiss aauuxx aammaatteeuurrss !!
Un cahier de prescriptions architecturales et paysagères a été élaboré par la commune et son architecte-
conseil, Bernard Menguy. Il incite à prendre ses distances avec les stéréotypes de l’architecture pavillon-
naire conventionnelle. Ainsi le style dit « néo-breton » avec ses maisons en parpaings des années 1970
aux ouvertures rondes agrémentées de fausses pierres, est prohibé. Le sont aussi certains matériaux
conventionnels : parpaings, béton, portes et fenêtres en PVC, enduits ou bardages plastiques, volets
roulants, etc. L’installation de capteurs solaires thermiques pour la production d’eau chaude solaire
est souhaitée, sans caractère obligatoire, ainsi que l’installation de chauffages privilégiant les énergies
renouvelables (bois, géothermie, solaire). Les éventuelles clôtures seront végétalisées. Tous les réseaux du
lotissement (eau, électricité, téléphone) sont souterrains. Le revêtement de la voirie est fait de sable et de
chaux. Des parkings ont été prévus aux abords du lotissement pour réduire la circulation des voitures, et
un chemin piétonnier relie agréablement le lotissement, situé dans un cadre champêtre, au centre du
village et aux services (épicerie, école, mairie, accès internet). L’achat du terrain effectué, la construction
de notre habitation nécessitera un budget de l’ordre de 50 000 euros pour une surface d’environ 100
m2.
Il reste encore de nombreux lots disponibles à la vente, donc avis aux amateurs, l’aventure de l’habitat rural
écologique et démocratique vous tend les bras !

TERRES COMMUNES, UNE NOUVELLE FORME DE PROPRIÉTÉ COLLECTIVE
AXEL DE HAAS, TERRES COMMUNES

CC’’eesstt ppoouurr «« mmeettttrree àà jjaammaaiiss àà ll’’aabbrrii ddee ll’’eennrriicchhiisssseemmeenntt ppeerrssoonnnneell qquueellqquueess bboouuttss ddee tteerrrree »» qquuee ttrrooiiss
ccoolllleeccttiiffss rruurraauuxx oonntt iinnvveennttéé uunnee ssttrruuccttuurree jjuurriiddiiqquuee iinnééddiittee qquuii pprroottééggeerraa lleeuurrss ffeerrmmeess dduurraabblleemmeenntt ddee llaa
ssppééccuullaattiioonn ffoonncciièèrree.. TTeerrrreess ccoommmmuunneess eesstt uunnee SSoocciiééttéé ppaarr AAccttiioonnss SSiimmpplliiffiiééee ((SSAASS)),, uunnee ffoorrmmee ddee ssoocciiééttéé
ddee ccaappiittaall qquuii pprréésseennttee ddee nnoommbbrreeuuxx aavvaannttaaggeess ccoommppaarrééee aauuxx aauuttrreess mmoonnttaaggeess ddee pprroopprriiééttéé ccoolllleeccttiivvee..

Dans la montagne du Mercantour (Alpes-Maritimes), la dernière maison habitée avant l’Italie est une ferme
fromagère, située à 1 200 m d’altitude. Une dizaine de personnes y élèvent des vaches, chèvres et brebis,
animent des chantiers de bénévoles et des événements culturels. Au fil des années, ils ont entièrement
reconstruit ce petit hameau, trouvé en ruine il y a vingt ans. La coopérative Cravirola, du nom du torrent
qui borde la ferme, a un fonctionnement autogestionnaire. On y partage non seulement la vie et le travail,
mais également responsabilités et revenus qui sont entièrement mis en commun.
Au début de l’année 2005, le groupe prend une décision lourde de conséquences. Face au frein que
présentent pour son développement l’isolement géographique, l’absence d’accès carrossable ou encore

l’éloignement des réseaux qu’il fréquente, le collectif se met à la recherche d’une nouvelle implantation,
plus adaptée à ses ambitions, avec la possibilité d’agrandir le groupe et de diversifier ses activités.

UUnn ddééffii :: éévvoolluueerr eett ccoonnsseerrvveerr ddeess tteerrrreess aaggrriiccoolleess
Après quelques mois de prospection, le constat est sans équivoque : l’évolution des prix fait que l’immobilier
rural, la terre même, est devenue inac-
cessible aux agriculteurs qui souhai-
tent s’installer. Les fermes dotées de
terres de bonne qualité, assez vastes
pour pratiquer la polyculture-éle-
vage, seul mode d’exploitation sus-
ceptible d’éviter les erreurs qui
conduisent l’agriculture moderne au
bord du gouffre, sont presque systé-
matiquement démantelées. Les
terres se partagent entre voisins, qui
ajoutent chacun quelques dizaines
d’hectares (et les primes qui vont
avec) à leur monoculture de blé dur ou
de maïs irrigué. Les bâtiments avec un bout de jardin partent au prix fort, bien souvent pour des néo-ruraux
fortunés prêts à prendre l’avion deux fois par semaine pour se rendre au bureau. Restent les terres peu pro-
ductives et très éloignées, mais, même là, le marché des résidences secondaires a fait flamber les prix, si
bien qu’elles sont inaccessibles à tout jeune agriculteur dépourvu de patrimoine.
Néanmoins, dans le cas de la coopérative Cravirola, un tel investissement ne semble pas complètement
impossible. La force du groupe, son expérience, sa solidité économique et humaine, font que la réunion
des compétences et des fonds permet malgré tout d’envisager une acquisition, même onéreuse.
Le site où réaliser leur projet, ils le trouvent durant l’été 2005 dans l’Hérault : le domaine du Bois, près
du village de Minerve. Situé sur les premiers causses du Minervois, entre Carcassonne et Narbonne, il com-
prend deux hameaux sur 270 hectares de pâturages et de forêts. Un site vraiment exceptionnel, son prix,
loi du marché oblige, l’est aussi : un million deux cent mille euros.
Vendre la ferme des Alpes-Maritimes selon les barèmes immobiliers serait alors la solution la plus immédiate
pour jouir des fonds propres demandés par les banques pour financer l’achat du nouveau lieu. Mais la
ferme Cravirola deviendrait alors à son tour la résidence de vacances d’un riche citadin. Après vingt ans
d’investissements financiers et personnels, cela paraît tout bonnement intolérable, les coopérateurs ne 
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peuvent se soumettre à une logique en complète contradiction avec leurs convictions.
Ils se lancent alors un défi : financer leur nouveau projet sans vendre le hameau de Cravirola, transmettre
la ferme à un groupe ayant un projet agricole et retirer définitivement de la spéculation foncière à la fois
la ferme Cravirola et le domaine du Bois. Leur volonté est de créer une forme de propriété durablement
collective, où le patrimoine, réparti entre un grand nombre de personnes, sera mis à la disposition de ceux
qui y vivent et y travaillent. Ils l’appelleront les Terres communes.

LLee cchhooiixx ddiiffffiicciillee dd’’uunnee ffoorrmmee jjuurriiddiiqquuee
Toute la difficulté était de trouver une forme juridique adaptée aux objectifs. Très vite, les structures de
propriété collective habituellement utilisées s’avérèrent inappropriées au cas précis.
Une forme associative n’est pas assez crédible vis-à-vis des banques pour pouvoir emprunter une somme à la
hauteur de ce qui sera nécessaire pour l’achat du domaine. Une fondation, outre la complexité et la lenteur
de sa mise en place, a un fonctionnement assez peu démocratique. Soumise au contrôle de l’État, dirigée par
un conseil instauré par les fondateurs, elle ne laisse pas aux usagers la place qui doit leur revenir. Impossible
d’encourager la discussion, la recherche permanente d’un équilibre entre des intérêts divergents.
La SCI, comme toute autre société de personnes, présente l’inconvénient que ses associés sont solidairement
responsables des dettes de la société. Il aurait été de ce fait immoral de faire appel au soutien de sympathisants,
car ceux-ci se seraient trouvés redevables, y compris sur leur patrimoine personnel, en cas de difficulté de la
société. La solution aurait alors logiquement été celle d’une société de capital, où la responsabilité des sociétaires
se limite à l’apport effectué en achetant des actions. Encore fallait-il pouvoir instaurer un fonctionnement
démocratique sans que le pouvoir soit associé au capital apporté.
Un avocat fiscaliste, habitué aux montages peu scrupuleux, donne la piste : une Société par Actions
Simplifiée. Comme son nom ne l’indique pas, c’est une forme de société plutôt complexe : inventée en
1994 par le Medef, elle est la seule où la loi autorise la libre structuration, dans les statuts, des rapports
internes entre associés. Il serait alors possible de l’utiliser pour des fins plus libertaires que libérales !
Comme ce type de société est de plus avantagé fiscalement (ses frais d’enregistrement sont limités à
3029 euros, comparés à un taux d’environ 5 % pour des transactions immobilières classiques), le casse-
tête est résolu : Terres communes sera une SAS.

LLaa mmuuttuuaalliissaattiioonn dd’’uunn oouuttiill
Au début de l’année 2006 un autre collectif entend parler du projet Terres communes. Le groupe est installé
sur une colline ardèchoise, au hameau du Suc, au lieu-dit Terres de Brunel. Le site a été acheté dans les
années 1990 par deux personnes, et celles-ci cherchent aujourd’hui, comme la coopérative Cravirola, à
partager la propriété entre tous ceux qui y vivent et y travaillent, y compris ceux arrivés après l’achat du lieu.

Quand les deux groupes se rencontrent pour la première fois, ils sympathisent immédiatement. Ils partagent
les mêmes luttes et leurs idéaux sont proches. Tous deux mêlent leurs utopies libertaires à un solide pragma-
tisme de paysans bâtisseurs. Rapidement, ils se rendent compte que la SAS Terres communes est un formidable
outil à partager. Non seulement l’apport des Terres de Brunel à la société pérennise leur usage agricole et
collectif, mais il permettra aussi à la SAS d’augmenter son capital propre et de pouvoir ainsi plus facilement
emprunter aux banques pour l’achat du domaine du Bois. Comme une SAS a, par contre, des frais de
fonctionnement relativement élevés, la mutualisation réduit les coûts de chaque collectif.
La décision est donc prise de créer ensemble la SAS Terres communes, avec en son sein trois propriétés rurales
utilisées par trois collectifs différents. Car depuis l’automne 2006 un groupe de jeunes paysans a décidé de
prendre la relève sur la ferme du Mercantour et y développer son projet de Ferme autogérée de la Roya.

LLee ffoonnccttiioonnnneemmeenntt ddee llaa SSAASS TTeerrrreess ccoommmmuunneess
Pour atteindre son objectif : mettre durablement à l’abri de la spéculation les biens de sa société, Terres com-
munes utilise la liberté accordée par le code du commerce aux SAS quant à la rédaction des statuts. À la grande
surprise des avocats fiscalistes, experts comptables et autres analystes financiers, il est tout à fait possible de
constituer une société de capital sans capitalistes ! Terres communes est donc une société par actions. Elle est
constituée de deux types d’actionnaires, correspondant à deux collèges.
Au premier collège, représentant les structures utilisatrices des trois lieux, sont attribués 48 % des voix, soit
actuellement :
• 16 % à une entreprise coopérative, la Scop Cravirola, qui assurera l’exploitation agricole et commerciale du
domaine du Bois, dit Le Maquis, à Minerve dans l’Hérault ;
• 16 % à l’association loi 1901 Les Caracoles du Suc et d’autres lieux, qui aura à sa charge la gestion des
Terres de Brunel à Saint-Fortunat en Ardèche ;
• 16 % à l’association loi 1901 La Montagne en mouvement, gestionnaire de la ferme Cravirola dans les Alpes-
Maritimes.

L’autre collège est constitué d’un nombre croissant de personnes physiques ou morales. S’y trouvent tous ceux,
sympathisants d’origines diverses, qui expriment ainsi leur soutien au projet, ainsi que les individus ancienne-
ment propriétaires des terres et bâtis apportés en nature à la SAS (ferme Cravirola et hameau de Suc). Ce
collège détient 52 % des voix attribuées selon le principe coopératif « une personne = une voix », indé-
pendamment du nombre d’actions détenues et donc de la valeur du portefeuille. Le fait qu’un très grand
nombre des actionnaires de ce collège n’aient aucun autre intérêt que le maintien de la propriété collective et
l’usage éthique des terres, est la garantie que l’esprit initial sera durablement maintenu.
La représentation importante des trois structures utilisatrices concrétise l’idée que la terre doit bénéficier à
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ceux qui la travaillent. Cette disposition les protégera contre une éventuelle revente, contre une révocation de
leur bail ou encore contre la liquidation de la société. De telles décisions pourront cependant être prises, mais
seulement dans la mesure où elles emportent un large consensus lors de l’Assemblée générale, correspondant
à une majorité statutaire de 75 % des voix. L’autre décision qui ne pourra être prise sans une majorité renforcée
de trois quarts des voix, est la distribution de dividendes. C’est pourquoi les détenteurs des actions ne pourront
espérer raisonnablement voir leur capital fructifier. Les bénéfices seront toujours utilisés pour le développement
des lieux.
La disposition statutaire la plus importante s’apparente à l’expropriation volontaire de ceux qui ont apporté
un capital à la société : ni un autre actionnaire, ni la SAS elle-même ne seront obligés de racheter les actions
de quelqu’un qui voudrait vendre ses parts. Celui-ci devra lui-même présenter un acheteur potentiel à l’As-
semblée générale qui pourra de surcroît décider de le refuser.
De tout cela découle que même les gros actionnaires, notamment les apporteurs de la ferme Cravirola
et des Terres de Brunel ou leurs héritiers, ne pourront dorénavant récupérer la contre-valeur de leurs
apports. Autant dire que les actions ont perdu leur valeur marchande.

LL’’uussaaggee ddeess tteerrrreess
Terres communes met, au travers de baux ru-
raux, ses biens à la disposition de collectifs qui
restent complètement indépendants dans la ges-
tion de leurs projets, mais adhèrent à une charte
décidée en commun. Celle-ci stipule que les per-
sonnes morales, locataires d’un bien apparte-
nant à Terres communes :
• adoptent un fonctionnement autogestionnaire
sans hiérarchie institutionnalisée ;
• maintiennent les terres en usage agricole ;
• pratiquent l’agriculture paysanne ;
• recherchent l’autonomie économique de leur projet ;
• s’engagent dans les combats de société et récusent les comportements sectaires ;
• règlent les conflits entre collectifs par la discussion et la recherche d’un consensus.

Avec cette charte, Terres communes se donne la spécificité de regrouper uniquement des collectifs en-
gagés, ayant des activités agricoles. Elle a pour vocation d’accueillir encore deux ou trois groupes similaires
au maximum. Ses fondateurs veulent en effet empêcher qu’un jour la SAS ne devienne une administration

anonyme et éloignée de ses usagers. Ils encouragent plutôt à multiplier les formes de propriété collective
et prêteront leur concours à ceux qui voudront s’inspirer de Terres communes pour créer leur propre SAS.
Évidemment, cette structuration juridique pourrait s’appliquer à d’autres types de projets, et elle est
d’ailleurs largement utilisée dans le monde des affaires par ceux qui ne partagent certainement pas les
mêmes valeurs.

LL’’eennggaaggeemmeenntt eenn ttaanntt qquu’’aaccttiioonnnnaaiirree ddee llaa SSAASS
La durabilité de la propriété collective sous forme de SAS repose sur la participation d’un grand nombre
d’actionnaires qui deviennent ainsi les garants du maintien de l’esprit initial. Être actionnaire de Terres com-
munes est un acte militant en faveur d’une forme solidaire et équitable de propriété, le soutien à des projets
alternatifs, à l’agriculture paysanne, à des expériences sociales, écologiques et culturelles innovantes.
Le seuil minimum pour l’achat d’actions de la SAS Terres communes est de 500 euros, l’équivalent de
10 actions. Cette somme permettra de garder à long terme un rapport positif entre le montant du soutien
et son coût car chaque souscription engendre des frais d’enregistrement (3,75 %) et de gestion. 
Pour ceux qui ne peuvent se permettre une contribution à cette hauteur, d’autres formes de soutien sont
possibles : l’achat des produits des fermes évidemment, un séjour dans leurs structures d’accueil ou la
participation à l’un de leurs chantiers, aideront également à faire avancer les projets.

TERRE DE LIENS
Association nationale créée en 2003, Terre de Liens regroupe aujourd’hui plusieurs antennes et associations partout en France.
Elle concourt à la création d’activités rurales, écologiquement responsables et socialement solidaires par l’accompagnement des
porteurs de projets pour l’acquisition collective de foncier et de bâti. Elle sensibilise la société civile et interpelle les acteurs politiques,
syndicaux et associatifs afin de replacer la gestion foncière au cœur de leurs préoccupations.
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LA FONCIÈRE
La Foncière Terre de Liens est un outil d'investissement solidaire. Créée en 2006 par l’Association Terre de Liens et la Société fi-
nancière la Nef, elle collecte de l’épargne et acquiert du foncier agricole pour le soustraire à la spéculation. Ensuite elle loue ce
patrimoine collectif via des baux ruraux environnementaux à des femmes et des hommes qui pratiquent une agriculture paysanne,
biologique ou biodynamique. La Foncière est agréée « entreprise solidaire » par l’état et son action est labellisée Finansol. Elle
donne ainsi la possibilité aux citoyens de participer à l’achat de foncier pour maintenir ou installer des paysans.
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1. CRÉER UNE SCIC POUR FACILITER L’ACCÈS AU LOGEMENT
SUR LE PLATEAU DE MILLEVACHES

SSttéépphhaannee GGRRAASSSSEERR,, SSCCIICC FFaauuxx llaa MMoonnttaaggnnee

AA ll’’iinnssttaarr ddee nnoommbbrreeuuxx tteerrrriittooiirreess rruurraauuxx,, llee ppllaatteeaauu ddee MMiilllleevvaacchheess eesstt ccoonnffrroonnttéé àà uunnee ssiittuuaattiioonn ddiiffffiicciillee
ssuurr llee ppllaann ddéémmooggrraapphhiiqquuee aaiinnssii qquu’’eenn mmaattiièèrree ddee llooggeemmeenntt.. MMaarrqquuéé ppaarr ddeess ddéécceennnniieess ddee ddéécclliinn ddéé--
mmooggrraapphhiiqquuee,, iill ccoonnttiinnuuee aauujjoouurrdd''hhuuii ddee ssee «« vviiddeerr »»,, mmêêmmee ssii llee ssoollddee mmiiggrraattooiirree eesstt rreeddeevveennuu llééggèèrree--
mmeenntt ppoossiittiiff.. EEtt,, ccee nn’’eesstt ppaass llàà llee mmooiinnddrree ddeess ppaarraaddooxxeess,, ccee ddéécclliinn nnee ss’’eesstt ppaass aaccccoommppaaggnnéé ddee llaa
lliibbéérraattiioonn dd''uunn nnoommbbrree iimmppoorrttaanntt ddee llooggeemmeennttss,, ssuusscceeppttiibblleess dd’’êêttrree rreepprriiss..

Dès lors, un manque chronique de logements, que des opérations publiques type « OPAH » ne parviennent
pas à résorber, pèse sur l'attractivité du territoire et entrave aussi bien l’accueil de nouvelles populations
que le maintien des habitants. Si l’on ajoute à ce tableau le fait que de nombreux logements, notam-
ment sociaux,  sont mal isolés, énergivores et génèrent des charges de chauffage importantes, on voit
combien cette question de l’habitat et du logement s’avère centrale dans la problématique du dé-
veloppement du plateau de Millevaches.
Fort de ces constats, un petit groupe d’individus, « chercheurs de toit », citoyens, élus ou acteurs
associatifs, s’est donc emparé du problème sous l’égide de l'association De Fil en Réseaux, se posant
certes la question du logement, mais aussi plus largement celle de l’habitat, pris dans toute sa com-
plexité, abordant aussi bien les notions de mobilité, de paysage, de lien social que les problématiques
environnementales (énergie, matériaux de construction, gestion des déchets, etc.)

Au final, un double projet a vu
le jour, porté par une struc-
ture créée ad hoc - l’Associa-
tion pour la Promotion de
l’Eco-habitat sur le Plateau de
Millevaches (APEHPM) :
- la création d’un écoquartier
sur la commune de Faux la
Montagne, en Creuse, comme
réponse ponctuelle à des be-
soins en logements identifiés
localement,

- et la création d’un outil
pérenne d’intervention
dans le champ de l’éco-
habitat, sous la forme
d’une Société Coopéra-
tive d’Intérêt Collectif
(SCIC).

PPaanneell dd’’aacctteeuurrss
Destinée à démultiplier à
l’échelle du Parc Naturel
Régional de Millevaches
l’effort entrepris sur Faux
la Montagne, cette entreprise coopérative en cours de création se veut d’emblée un outil de développe-
ment au service du territoire, à la croisée d'une démarche économique et d’une démarche d’utilité
sociale.  En témoigne - sans préjuger de leur implication future - le panel d'acteurs aujourd’hui engagés
dans l'élaboration de ce projet. Collectivités locales comme la communauté de communes du Plateau
de Gentioux ou celle de Bourganeuf-Royère de Vassivière, PNR de Millevaches en Limousin, associations
locales impliquées dans la promotion des énergies renouvelables, la formation ou la sensibilisation à l’éco-
construction et l’éco-réhabilitation, représentants de l'Etat, organismes de formation, professionnels du
bâtiment..., tous collaborent aujourd’hui, dans un mélange de cultures et de langages parfois étrangers
les uns aux autres, pour bâtir ensemble un outil, un bien commun dont ils ont collectivement besoin.
Si ce rapprochement n’est pas immédiatement évident, il n’en demeure pas moins la clé de voûte et la
condition de « durabilité » du projet. Creuset dans lequel se fonde l’intérêt collectif, il manifeste en effet
la volonté de faire ensemble au bénéfice d’un territoire et de ses habitants, actuels ou futurs.

DDuu llooggeemmeenntt dduurraabbllee ppoouurr lleess hhaabbiittaannttss àà ffaaiibblleess rreevveennuuss
Quant au positionnement envisagé de l'entreprise, il s’inscrit sans surprise dans le champ de la production
de logements, mais avec la volonté affirmée de produire durablement, à destination de populations à faibles
ressources, éligibles aux dispositifs d’aide sociale. En somme, d’éco-construire ou d’éco-réhabiliter.
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Dit autrement, il s'agit, à travers l’acte de construire ou de réhabiliter :
- de minimiser notre empreinte écologique,
- de repenser notre façon de vivre ensemble,
- d’innover dans les méthodes (mise en
œuvre de démarches participatives de
construction, mobilisation de l’épargne lo-
cale dans le financement des opérations)
afin de permettre l’accès de tous à un lo-
gement digne.
Parallèlement à cela, l’entreprise se posi-
tionne également dans le domaine de l’in-
génierie urbaine (réalisation ou appui à la
réalisation de documents d'urbanisme
opérationnels, de documents de planifica-
tion urbaine...), prenant acte de la néces-
sité de concevoir le logement dans un
cadre plus large, intégrant les probléma-
tiques d’aménagement (mobilités, accès
aux services). Enfin, elle se propose d'ac-
compagner les démarches alternatives
d’habitat (habitat groupé par exemple)
qui voient le jour sur le territoire et cher-
chent à explorer d'autres « vivre ensemble ».
A l’heure où la conjonction d'une crise économique, sociale et environnementale nous somme de repenser
nos modèles de développement, le proche avenir nous dira si ce pari est aussi fou qu’il y paraît.

2. UN GUIDE POUR LES ÉLUS SUR L’ACCÈS À L’HABITAT ET AU FONCIER
DES CRÉATEURS D’ACTIVITÉ

FFlloorreenntt PPaanncchheerr,, RREELLIIEERR

LL’’iiddééee ddee ttrraavvaaiilllleerr ssuurr ccee gguuiiddee eesstt nnééee ssuuiittee aauuxx rreennccoonnttrreess ssuurr ll’’aaccccèèss àà ll’’hhaabbiittaatt ddeess ccrrééaatteeuurrss dd’’aaccttiivviittéé eenn mmiilliieeuu
rruurraall,, oorrggaanniissééeess àà ll’’aauuttoommnnee 22000066 ppaarr ll’’aassssoocciiaattiioonn RREELLIIEERR.. AA cceettttee ooccccaassiioonn ddeess éélluuss,, aaggeennttss ddee ddéévveellooppppee--
mmeenntt,, ppoorrtteeuurrss ddee pprroojjeettss,, aaccccoommppaaggnnaatteeuurrss,, cchheerrcchheeuurrss,, eettcc.. ss’’ééttaaiieenntt rrééuunniiss ppoouurr iiddeennttiiffiieerr lleess oobbssttaacclleess àà llaa ccrrééaa--

ttiioonn dd’’aaccttiivviittéé eenn mmiilliieeuu rruurraall eett rrééfflléécchhiirr àà llaa ffaaççoonn ddee lleess lleevveerr.. LLeess ddiiffffiiccuullttééss ddeess ccrrééaatteeuurrss dd’’aaccttiivviittéé àà aaccccééddeerr
aauu bbââttii eett aauu ffoonncciieerr oonntt ééttéé mmiisseess eenn lluummiièèrree ppaarr ddee nnoommbbrreeuuxx ppaarrttiicciippaannttss.. UUnn ggrroouuppee ddee ttrraavvaaiill ss’’eesstt eennssuuiittee
ccoonnssttiittuuéé aavveecc lleess aassssoocciiaattiioonnss RREELLIIEERR,, TTeerrrree ddee LLiieennss,, ll’’AARRDDEEAARR RRhhôônnee--AAllppeess eett AAVVRRIILL ppoouurr iimmaaggiinneerr uunn oouuttiill
ppeerrmmeettttaanntt ddee ffaaiirree llee lliieenn eennttrree ddeess ddiissppoossiittiiffss eett ddeess eexxppéérriieenncceess ccoonnccrrèètteess,, eennttrree éélluuss eett ppoorrtteeuurrss ddee pprroojjeettss..

CCrrééeerr ssoonn aaccttiivviittéé eenn mmiilliieeuu rruurraall :: ll’’oobbssttaaccllee ddee ll’’aaccccèèss aauu ffoonncciieerr eett aauu bbââttii
En accompagnant des projets de création d’activité individuels ou collectifs, nous avons en effet constaté qu’un
des premiers facteurs d’échec de ces projets était la difficulté que rencontrent leurs initiateurs à accéder au foncier
et au bâti. Cette difficulté s’explique en partie par les coûts du foncier et du bâti, qui ne sont en adéquation ni avec
les capacités financières de la plupart des créateurs d’activité, ni avec la réalité des activités économiques potentielles.
A cela s’ajoutent d’autres facteurs. Ces porteurs de projets sont souvent des néo-ruraux, qui ont une méconnaissance
du terrain et des acteurs locaux. Leurs activités sont également parfois atypiques ou innovantes pour le territoire
où ils désirent s’installer, et lient projet de vie et projet professionnel.  

Néanmoins, nos expériences sur nos différents territoires d’intervention nous montrent que les élus locaux peuvent
agir pour aider les nouveaux arrivants à réaliser leurs projets. Des outils pertinents de développement local existent,
permettant de construire sur un territoire de véritables projets partagés d’accueil de nouveaux habitants. Mais les
élus locaux sont souvent peu informés sur ces procédures. Ils hésitent à s’engager pour soutenir des projets portés
par des particuliers, d’autant plus qu’ils sont souvent soumis à une forte pression, notamment sur les questions
d’urbanisme (enjeux financiers, réglementation, intérêts privés, etc.). 
Nous avons également repéré le rôle que les acteurs associatifs et les animateurs des collectivités locales peuvent
jouer en termes d'accompagnement des élus, mais également d’animation et de sensibilisation des citoyens,
sans lesquels les élus n’ont que peu de pouvoir.

UUnn gguuiiddee ppeennsséé ccoommmmee uunn oouuttiill dd''eessssaaiimmaaggee ddeess eexxppéérriieenncceess rrééuussssiieess
Un certain nombre de questions sont nées de ces constats. Comment rapprocher élus et porteurs de projets pour
plus de coopération ? Comment faciliter l’appropriation par les élus, décideurs, collectivités, des dispositifs existants,
souvent mal connus ?
Le premier objectif de ce guide est l’essaimage, c’est-à-dire la diffusion des expériences réussies, des initiatives locales
originales. C’est un puissant outil pour crédibiliser des projets similaires sur d’autres territoires. Le fait d’informer
sur les dispositifs existants (Groupements Fonciers Agricoles d'initiative communale, Fond de Soutien et d’Inter-
vention pour l’Artisanat et le Commerce, logements passerelles) et de présenter des expériences de terrain abouties
peut faciliter la transposition de ces réussites sur d’autres territoires.
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UUnn aappppoorrtt mméétthhooddoollooggiiqquuee ppoouurr ffaacciilliitteerr llaa ccrrééaattiioonn dd’’aaccttiivviittéé eenn mmiilliieeuu rruurraall
Ce guide est aussi une boîte à outils pour faciliter la création d’activité en milieu rural car il sensibilise les
acteurs du développement rural, et en premier lieu les élus, à l’appui qu’ils peuvent apporter aux porteurs de
projets. Il n’entend pas être exhaustif, les possibilités qu’ont les élus d'agir étant extrêmement nombreuses,
liées à des spécificités locales. Il constituera donc un recueil méthodologique, pour montrer la façon dont
localement, des projets peuvent voir le jour par des coopérations entre porteurs de projets et élus, avec la
médiation éventuelle d'associations, d’agents de développement locaux, etc... 
Une spécificité de ce guide est la volonté de ses concepteurs d’encourager la réalisation de versions locales.
Il s’agit de permettre, en choisissant un format classeur, à un acteur du développement rural d’enrichir ce
guide de fiches exemples sur des réalisations locales, et de donner des informations spécifiques à son ter-
ritoire (acteurs locaux, mesures spécifiques, ...). Cet acteur peut alors disposer d’un outil d’information et d’ani-
mation adapté au contexte local.

UUnn ccoonntteennuu pprraattiiqquuee eett uunnee uuttiilliissaattiioonn mmoodduullaabbllee
Ce guide comprend une série de fiches, présentant chacune une expérience réussie de création d’activité,
dans laquelle une collectivité locale a joué un rôle en intervenant favorablement. Ces fiches sont classées
selon trois catégories : accès à l’habitat, accès au foncier, et accès aux locaux professionnels. 
Pour chaque expérience présentée, nous avons voulu donner des indications factuelles : quelle mesure a été
mise en œuvre, quels financements ont été trouvés, quels partenaires ont été mobilisés. Nous avons  également
souhaité retranscrire le contexte dans lequel cette expérience a été rendue possible. La réussite d’un projet
est en effet fortement liée à la façon dont les porteurs de projet et les élus ont pu se comprendre et travailler
ensemble. En annexe, les utilisateurs pourront trouver un guide des dispositifs desquels il est fait mention dans
les fiches exemples, un annuaire des principaux acteurs pouvant intervenir sur l’accès au foncier ou au bâti,
ainsi qu’un récapitulatif des financements mobilisables. 

Chaque version locale, liée à un territoire précis, est constituée de la version nationale enrichie d’exemples,
de contacts, de mesures spécifiques à ce territoire.
La version nationale du guide sera disponible fin 2009.

3. FAIRE ABOUTIR LES PROJETS D’HABITATS ÉCOLOGIQUES ET COOPÉRATIFS
AADD HHOOCC,, CCOOOOPPÉÉRRAATTIIVVEE EETT SSOOLLIIDDAAIIRREE

MMaatthhiieeuu TTaavvaann,, AAdd HHoocc

AAlloorrss qquuee nnoottrree hhaabbiittaatt ssee ffoonnccttiioonnnnaalliissee ppaarr ssaa ffoorrmmee ccuubbiiqquuee ssttaannddaarrddiissééee aavveecc uunn uussaaggee eexxcclluussiiff ppoouurr
cchhaaqquuee ppiièèccee,, iill ss’’ééllooiiggnnee cchhaaqquuee jjoouurr uunn ppeeuu pplluuss ddee ssaa ddoouubbllee ffoonnccttiioonn ddee lliieenn iinntteerrggéénnéérraattiioonnnneell eett ddee
rraappppoorrtt àà ll’’aauuttrree.. LLaa tteennddaannccee ddee ll’’ééccoo--hhaabbiittaatt eesstt eenn ccee sseennss llee rreefflleett dd’’uunnee pprriissee ddee ccoonnsscciieennccee ddee llaa
ffrraaggiilliittéé ddee llaa vviiee ssuurr tteerrrree eett ddee llaa nnéécceessssaaiirree pprréésseerrvvaattiioonn ddeess mmiilliieeuuxx qquuii nnoouuss ppeerrmmeetttteenntt dd’’éévvoolluueerr.. CCeeccii
ssee ttrraadduuiitt ppaarr uunn ééttaatt dd’’eesspprriitt,, uunn aarrtt ddee vviivvrree nnoouuvveeaauu qquuii aappppeellllee àà mmiinniimmiisseerr nnoottrree eemmpprreeiinnttee ééccoollooggiiqquuee.. 
IIll eesstt ddéétteerrmmiinnaanntt aauujjoouurrdd’’hhuuii ddee rrééaapppprreennddrree àà vvaalloorriisseerr «« ll’’êêttrree »» pplluuttôôtt qquuee «« ll’’aavvooiirr »»,, eett ccee ppaarr llaa
rreeddééffiinniittiioonn ddee nnooss bbeessooiinnss eesssseennttiieellss,, ppoouurr aalllleerr vveerrss uunnee ffoorrmmee ddee «« ssiimmpplliicciittéé vvoolloonnttaaiirree »» eett ppoouurr llaaqquueellllee
ll’’hhaabbiittaatt eesstt uunn lliieeuu rriicchhee ddee ppoossssiibblleess..

HHaabbiitteerr aauuttrreemmeenntt :: ccoommmmeenntt ffaavvoorriisseerr llaa rrééaalliissaattiioonn ddeess pprroojjeettss
Véritable phénomène d’émergence, nous sommes chaque jour plus nombreux à nous engager pour promouvoir
et mettre en œuvre des nouvelles formes d’habitat alliant l’économie d’espace et d’énergie à la mixité sociale
et générationnelle. Motivés par les valeurs du « vivre ensemble », de la coopération, de la simplicité volontaire,
de l’éco-citoyenneté, ces choix sont porteurs d’innovations économiques et sociales. Aujourd’hui, ce sont plus
de 120 groupes qui se mobilisent pour construire collectivement un habitat qui leur ressemble. Empreints de
rêves, d’intentions humanistes et d’alternatives constructives, ces projets doivent cependant faire face à une
complexité nouvelle : trouver un terrain d’accueil, réunir des participants et gérer la dynamique du groupe, éva-
luer collectivement la faisabilité financière, choisir un statut juridique en adéquation avec les valeurs du collectif,
s’intégrer au territoire... Autant de contraintes qui font que seulement 10% des projets voient le jour. 
Depuis trois ans, cette question nous anime. L’idée d’un accompagnement participatif qui renforcerait la
faisabilité des projets et la place des individus tout au long du processus coopératif était à construire. Pour cela,
nous avons rencontré des architectes, des sociologues, des formateurs, de nombreux groupes porteurs de
projet, des bailleurs sociaux et près de 90 élus. La méthodologie que nous avons ainsi créée s’articule autour
d’ateliers dynamiques valorisant les techniques de pédagogie de projet, de communication non violente, de
facilitation à la réflexion collective et de co-construction. L’objectif était double : 1° renforcer le fonc-
tionnement 

L’ARDEAR :: aassssoocciiaattiioonn rrééggiioonnaallee ppoouurr llee ddéévveellooppppeemmeenntt ddee ll’’eemmppllooii aaggrriiccoollee eett rruurraall
L’ARDEAR a pour but d'aider les initiatives qui ont des répercussions favorables sur l'emploi agricole et rural. Elle mène des actions
de sensibilisation, de formation, d'accompagnement de projets, d'expérimentation et de recherche en faveur d'une agriculture pay-
sanne. À partir d’un important travail de diagnostic réalisé entre 2000 et 2004, elle a défini ses axes de travail :
-l’aide à la transmission et l’appui à la création d’activités en milieu rural ; 
-les relations ville-campagne, à travers un projet de commercialisation en circuits courts ; 
-la création d’échanges locaux et équitables autour d’un partenariat Nord/Sud ; 
-l’autonomie des fermes et la réhabilitation de variétés de pays, diverses et adaptées aux conditions de culture locales. 
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coopératif des groupes : techniques de facilitation et de prise de décision par consensus, appui organisationnel
pour la conduite des réunions, élaboration de la « vision » partagée du groupe, gestion des entrées et sorties
des participants, appui à l’auto-évaluation... ; 2° : mettre à disposition de ceux-ci une expertise juridique,
financière et relationnelle avec les institutions.

AAdd HHoocc,, uunn pprroojjeett dd’’uuttiilliittéé ssoocciiaallee iinnssccrriitt ddaannss llee cchhaammpp ddee ll’’EEccoonnoommiiee SSoolliiddaaiirree
Le projet naît à l’initiative de Mathieu Tavan, coordinateur de programmes de développement dans les
pays du Sud et cofondateur d’un projet de réhabilitation d’un hameau. La coopérative Ad Hoc est portée
par une équipe qui place les valeurs du « faire ensemble » et de la simplicité volontaire au cœur de sa
démarche : Anna Fischer (cofondatrice d’un projet d’habitat groupé, consultante en communication et
écrivaine), Bruno Thouvenin (artisan et consultant en habitat écologique), Claire Morat (consultante en
développement local) et Katherine Texier (négociatrice foncière et consultante juridique). Reconnue pour
son caractère d’utilité sociale, Ad Hoc a bénéficié pendant dix-huit mois de l’accompagnement d’Alter
Incub, premier incubateur européen appuyant la faisabilité de projets socialement innovants. Inscrite
dans le champ de l’Economie Sociale et Solidaire, notre démarche mobilise des partenaires privés et pu-
blics (le FEDER, la région Languedoc Roussillon, l’Union Régionale des Scop, l’Agence de Valorisation
des Initiatives Sociales et Economiques, la Caisse des dépôts et Consignations, le laboratoire de recherche
CEP-LASER de l’université Paul Valéry et la fondation Macif) soucieux de favoriser les dynamiques
citoyennes.

Le territoire est une œuvre humaine, un espace investi et approprié. Il est la base géographique de l’exis-
tant social. Le territoire est un lieu pour habiter, travailler, créer et se créer. Nous avons conscience que
nous sommes partie prenante de l’environnement dans lequel nous évoluons, que des droits et des
devoirs nous sont dévolus. Ainsi, l’appui que nous proposons intègre fortement la mobilisation des
ressources et savoir-faire locaux (filières locales d’éco-construction) et la mise en relation avec les acteurs
du territoire (élus, services de l’état et habitants proches) et ce afin d’œuvrer pour la re-localisation de
l’économie et pour une gouvernance territoriale au plus proche de l’humain.

Qui veut aller vite va seul, qui veut aller loin va à plusieurs
Proverbe Touareg

4. L’EXPOSITION ITINÉRANTE D’OÏSA
UUNN OOUUTTIILL DDEE CCOOOOPPÉÉRRAATTIIOONN PPOOUURR LL’’HHAABBIITTAATT GGRROOUUPPÉÉ

JJuulliieenn LLeeccaacchheeuurr,, OOïïSSAA

IIll eesstt ppaarrffooiiss ddiiffffiicciillee ddee ddééffiinniirr llee rrôôllee ddee llaa ccooooppéérraattiioonn ddaannss ll’’hhaabbiittaatt ggrroouuppéé,, ccaarr llaa ccooooppéérraattiioonn ssee ttrroouuvvee
ddaannss ttoouutteess cceess cchhoosseess qquuii nnee ssee vvooiieenntt ppaass,, mmaaiiss qquuii ssoonntt nnéécceessssaaiirreess àà llaa mmiissee eenn rroouuttee eett llaa dduurraabbiilliittéé
dd’’uunn pprroojjeett.. LL’’eexxppoossiittiioonn iittiinnéérraannttee dd’’OOïïSSAA eesstt nnééee ddee ll’’eennvviiee ddee ccrrééeerr uunn oouuttiill qquuii ppuuiissssee aaiiddeerr àà ttrraannssmmeettttrree,,
mmeettttrree eenn pprraattiiqquuee eett ccoommpprreennddrree cceess lliieennss eennccoorree mmaall ddééffiinniiss,, ssoouuvveenntt iinnvviissiibblleess,, aassssoocciiééss aauu cchhooiixx ddee
vviivvrree eennsseemmbbllee..

LL’’hhaabbiittaatt ggrroouuppéé :: hhaabbiitteerr aauuttrreemmeenntt……
Un habitat groupé n’est pas une somme d’habitations individuelles. Chaque individu engagé dans un projet
d’habitat groupé doit participer à l’élaboration du projet dans son ensemble. C’est pourquoi le rôle de la coo-
pération est essentiel dans toute démarche d’habitat groupé. Elaborer des outils et des méthodes qui facilitent
la mise en place d’un fonctionnement collectif et l’aident à s’épanouir s’avère être une tâche difficile, car
chaque projet s’établit dans un contexte différent, chaque individu porte en lui une histoire et une capacité
à communiquer qui lui est propre.

Habiter un lieu : voilà sans doute ce qui constitue notre premier lien avec un territoire. Un lien trop souvent
oublié dans le sort réservé au logement dans les stratégies territoriales, mais que l’habitat groupé semble
pouvoir réactiver. Eco-villages, éco-quartiers, éco-hameaux, transition towns, développement local d’un
village : au-delà de la démarche de se loger autrement, chacune de ces initiatives permet au citoyen de devenir
responsable et acteur du développement de son territoire. Habiter ne signifie plus alors seulement pour lui
investir un espace ou un bâtiment pour se loger, mais vivre en lien avec la cité ou le territoire qui l’accueille.
La présence et l’implication du citoyen s’inscrivent dès lors dans le renforcement de l’économie locale, de
la cohésion sociale et du développement territorial.
« Faire ensemble » devient bien différent de « faire à plusieurs ». Cela doit conduire vers un « vivre
ensemble » : à l’échelle d’un lieu d’habitation, d’un village, d’un territoire, et peut-être bien, de la planète
toute entière.  
Les recherches réalisées par notre observatoire ont mis en avant le fait que sans participation citoyenne, les
systèmes sociaux ne sont pas durables. C’est pourquoi il est nécessaire de placer l’être humain, avec ses
besoins et compétences, au centre des réflexions et des actions. 
Si la coopération dépasse la simple somme d’individus, les outils la mettant en place doivent refléter ce
dépassement. Ils sont censés contenir de manière implicite ce mouvement amplificateur, propre à la 
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coopération, qui permet de lier la démarche individuelle à la vie du collectif, et au développement du
territoire.
Les outils développés par OïSA sont conçus essentiellement pour permettre à toutes les personnalités de
s’exprimer, stimuler les initiatives, résoudre les blocages et les conflits, trouver des modes de gouvernance.
A partir d’idées et de solutions déjà expérimentées et fonctionnelles dans d’autres lieux, la démarche consiste
à adapter systématiquement les outils et le parcours suivant les besoins, au cas par cas, en travaillant en
priorité sur l’aspect humain.
OïSA tente en premier lieu d’aider les collectifs à se forger une identité et une culture qui leur soit propre,
et d’acquérir l’autonomie nécessaire pour développer eux-mêmes leur projet. Ici, les solutions toutes
faites n’existent pas. Les outils nécessaires pour mettre en place un tel « vivre ensemble » doivent être
ouverts, dynamiques, évolutifs et conviviaux. 

UUnn oouuttiill ppoouurr ll’’hhaabbiitteerr eennsseemmbbllee :: ll’’eexxppoossiittiioonn iittiinnéérraannttee
Au fil de ses rencontres et observations, l’association a mis au point une large panoplie de méthodes et
de savoir-faire permettant de soutenir les projets et de sensibiliser la population avec des propositions
concrètes : ateliers, conférences, articles, organisation et participation à des rencontres, colloques... De
nombreux besoins ont été exprimés au cours des pérégrinations de l’observatoire : difficultés à appré-
hender et expérimenter la coopération, craintes, incompréhensions, sentiments d’isolement, désirs ne
pouvant prendre forme par manque de savoir-faire, de soutien, de références.
En conséquence, OïSA a voulu élaborer un outil qui puisse être une sorte de centre de ressources mobile,
une école mobile, un laboratoire mobile, ainsi qu’un lieu pour relier acteurs et initiatives : une exposition
itinérante, interactive et évolutive.
Composée de films documentaires, vidéos participatives1 , photos, entretiens audio, livres, panneaux dé-
crivant les grands principes des fonctionnements coopératifs, l’exposition est également un espace d’ate-
liers interactifs, de rencontres, de témoignages. Elle inclut les outils déjà élaborés par OïSA, mais est aussi
en elle-même un lieu de coopération. Des partenaires seront invités à participer et s’impliquer dans sa
création et son développement. De plus, son arrivée sera précédée d’une concertation avec les structures,
associations et initiatives locales afin d’en faire un outil s’adaptant aux sites qui l’accueillent, ajustant
son contenu en fonction du lieu (milieu rural, urbain), de la durée, et de l’implication de chacun. 
Elle devient donc un laboratoire ambulant de la coopération, lieu de débat et de partage où chaque
participant, quelle que soit sa place (public, intervenants, élus, membres d’Oïsa) sera présent à la fois
pour recevoir et pour donner, transmettre ses expériences et apprendre des autres, et, déjà, expérimenter
le « faire ensemble ». Elle sera également un témoignage de la richesse de la coopération, évoluant au
fil de son itinérance en se nourrissant progressivement des idées et envies qui la traverseront. L’objectif

est de pouvoir amener sur un territoire un espace où le thème de l’habitat groupé pourra être présenté,
vécu, débattu, et de mettre en place, en relation avec les organismes locaux, une « semaine de l’habitat
groupé et des démarches coopératives ». 

L’exposition représente un lieu évolutif de transmission, d’observation, d’expérimentation et d’innovation.
Colporteur de projets innovants à travers le territoire français, elle grandira en même temps qu’elle nous
fera grandir.

1.Une des originalités méthodologiques que OïSA souhaite utiliser pour présenter les projets d’Habitats Ecologiques Groupés
est la vidéo participative. C’est une méthode de communication où les acteurs des projets étudiés expliquent leurs expériences
et leur projet dans un sujet filmé à la première personne. Les groupes seront accompagnés et guidés grâce à un atelier, les
participants devant se mettre d’accord pour écrire un scénario commun, décider des informations à transmettre et donner
envie de reproduire leur expérience.

OÏSA :: oobbsseerrvvaattooiirree iittiinnéérraanntt ddeess ssyyssttèèmmeess aalltteerrnnaattiiffss
L’association OïSA, fondée à Montpellier en 2006 par une allemande, Claudia Flatten, et un espagnol, David Moya, a pour
objectif d’observer, d’élaborer et de diffuser des outils et des méthodes de coopération. Ces outils ont pour vocation de sensibiliser,
conseiller et former, mais aussi de développer et faciliter la communication, la participation, la gouvernance, les expériences et
les initiatives entre les individus, les groupes et les structures. Du fait qu’il exige une forte implication dans la démarche collective
ainsi que dans la vie du territoire, l’habitat groupé constitue pour OïSA un terrain privilégié d’observations et de mise en pratique
de la coopération. L’observatoire fonctionne comme un laboratoire d’expérimentations permanentes, basé sur la re-
cherche-action : il part sur le terrain à la rencontre des initiatives innovantes, afin de collecter les outils et méthodologies les plus
performants et novateurs, pour ensuite les adapter en fonction des besoins détectés sur le territoire afin de les partager et les trans-
mettre. En ce qui concerne sa démarche de transmission, OïSA se considère plutôt comme un facilitateur. L’association ne définit
pas les projets à la place des habitants. Elle donne des exemples et propose des aides au cas par cas. Ses outils sont modulaires.
Elle propose ses activités soit en totalité, soit de façon morcelée, suivant le public, la demande et les besoins.
OïSA travaille en ce moment à la mise en place d’une exposition itinérante (voir article), outil permettant de transmettre les in-
formations et expériences glanées par l’observatoire depuis 3 ans. L’exposition devrait prendre la route au début de l’année
2010.
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5. APPRENDRE À COOPÉRER
DDEESS JJEEUUXX PPOOUURR LLEESS DDÉÉMMAARRCCHHEESS PPAARRTTIICCIIPPAATTIIVVEESS DD’’HHAABBIITTAATT

BBrruunnoo TThhoouuvveenniinn,, AAtteelliieerr BBllaanncc

LL’’AAtteelliieerr BBllaanncc,, aapprrèèss aavvooiirr aaccccoommppaaggnnéé llee pprroojjeett ddee qquuaarrttiieerr eenn ééccoo--ccoonnssttrruuccttiioonn aauu vviillllaaggee ddee ll’’IIssllee
AArrnnéé ddaannss llee GGeerrss,, aa ssoouuhhaaiittéé ssee ddootteerr dd''uunn oouuttiill dd''aanniimmaattiioonn qquuii ppeerrmmeettttrraaiitt aauuxx ppeerrssoonnnneess iimmpplliiqquuééeess
ddaannss uunn pprroojjeett dd''hhaabbiittaatt ddee ssee ffoorrmmeerr eett dd''éévvaalluueerr lleeuurr ppaarrccoouurrss.. AAiinnssii llaa ddéémmaarrcchhee ttrraavvaaiillllééee eenn
aatteelliieerr dd’’uurrbbaanniissmmee àà ll’’IIssllee AArrnnéé nnoouuss aa iinnssppiirréé uunn jjeeuu,, ccoonnççuu ppoouurr qquuee ddeess ccaannddiiddaattss ppoorrtteeuurrss ddee pprroojjeettss
ppuuiisssseenntt bbéénnééffiicciieerr ddee cceettttee eexxppéérriieennccee eett ddéévveellooppppeerr llaa lleeuurr..

AApppprreennddrree àà ccooooppéérreerr
En choisissant le jeu de rôle, on donne à chaque participant l’opportunité de se mettre dans la peau de
l’autre, de saisir l’importance du dialogue entre les différentes parties d’un projet d'aménagement, et
d’expérimenter la créativité collective. Autant d’éléments favorables à l’apprentissage de la coopération.
La dynamique permet aussi de réfléchir au rôle de l’accompagnateur : présenter les différentes règles
du jeu possibles et leurs conséquences.
Le contenu offre à chacun la possibilité
d’élargir le champ de sa connaissance et
invite le groupe à fonder une culture com-
mune. Il s’agit aussi, à travers le jeu,
d’asseoir le projet face aux enjeux glo-
baux, d’apporter des éléments méthodo-
logiques et de développer la culture de la
coopération (co-responsabilité, co-produc-
tion, participation, écoute de l'autre, res-
pect de l'individu...).
Pour l'Atelier Blanc, où nous n’avions pas
de compétences particulières dans ce
genre d’animation, il était important de
confronter cet outil à la pratique d’autres professionnels et de le faire évoluer à l’usage, pour que chacun
puisse se l’approprier dans son activité. Dans un premier temps, avec l’aide d’Aude Lavigne de La Ma-
nufacture des Paysages à Octon (34), nous avons testé un jeu de programmation participatif basé
sur le cas concret de l’Isle Arné, avec des personnes intéressées par la démarche, mais pas concernées
par le projet du Gers dans la « vraie vie ».

DDéérroouulleemmeenntt dduu jjeeuu
Le jeu s’organise en plusieurs étapes qui amènent une quinzaine de joueurs à prendre conscience du
contexte dans lequel se situe le projet, à toutes ses échelles, et de connaître les attentes de chacun des
participants.
Les fiches de rôle « partenaires » nous rensei-
gnent sur les compétences, la mission, les enjeux
et les moyens des partenaires du projet. Elles
sont à la disposition des joueurs suivant la scène
qui est jouée.
Les fiches de rôle « participants » font apparaître
les besoins concrets de chacun d’entre eux, leurs
envies ou leurs rêves, leurs moyens  et leurs li-
mites, ce qu’ils ne veulent pas. Elles plantent
aussi chaque personnage dans son contexte, là
où il habite par rapport au site, son histoire, son âge, la constitution de sa famille. Dans ces fiches, on
retrouve d’une part les habitants actuels du lieu, par exemple : Mr le Maire, un agriculteur, une voisine
retraitée, et d’autre part les candidats à l’écoquartier : un artisan charpentier, une jeune femme célibataire
avec enfant, un employé de l’usine locale, etc.
L’animateur du jeu pose les règles, fait tirer les rôles et donne les objectifs à atteindre autant en terme
de résultat que de fonctionnement.
Selon les besoins du groupe, un temps d’information et de débat sur les thèmes de l’éco-construction
et des démarches participatives est proposé. L’animateur n’est pas là pour répondre à toutes les questions
en temps qu’expert mais plutôt pour aider le groupe à atteindre les objectifs, faire émerger les potentiels
du collectif, poser les questions fondamentales qui fixent les bases d’un projet d’habitat collectif. Qu’est-
ce que je mets dans « écologie », dans « participation » ? Pourquoi je fais ça ? Qu’est-ce que j’attends ?
Qu’est-ce que j’apporte ? Quelles sont mes limites ? Etc. Ensuite le groupe, conscient de toutes les
phases du projet et de son planning, discute, se met d’accord et propose un pré-programme sous forme
de tableau, qui fait apparaître : 
- Les besoins en quantité (surface, fonctions des espaces)
- Les envies : la qualité des espaces, leurs usages, les valeurs portées par le projet
- Les limites : les séparations, les murs, les « interdits »
- Les moyens : l’argent, le temps, les compétences
L’animateur veille à ce que chacun s’exprime et que toutes les positions soient prises en compte. C’est une
première occasion pour certains d’expérimenter l’élaboration d’un projet commun et l’expression d’une
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d’une position individuelle. Puis, à partir du pré-programme, des petites équipes se réunissent pour produire
une proposition d’aménagement de l’espace, sur un plan vierge. C’est l’occasion de confrontations, de né-
gociations pour aboutir à un scénario qui sera argumenté devant les autres groupes.

AA ll’’iissssuuee ddee llaa ppaarrttiiee
Au final nous avons constaté que les scénarios envisagés par les joueurs volontaires sur les mêmes bases que
celles de la réalité aboutissaient sensiblement au même « plan masse » que celui produit par les candidats
réels. En fin de parcours certains participants se posent la question : est-ce que je suis vraiment fait pour ça ?
D’autres prennent conscience du temps nécessaire et de la complexité des projets collectifs. Il ne s’agit pas de
les décourager mais de les sensibiliser et de s’assurer qu’ils s’engageront avec prudence dans des projets coûteux
en temps et parfois destructeurs si l’on croit que le groupe peut résoudre des problèmes personnels.

AAlllleerr pplluuss llooiinn
Ces expériences ont montré que nous pouvions aller plus loin avec cet outil pour traiter des questions
précises que se posent les groupes déjà engagés dans une telle démarche. Avec Anna Fischer, formatrice
et animatrice d’ateliers d'écriture à Toulouse, nous avons simplifié le jeu en passant rapidement à la
mise en situation du groupe sur un cas vécu ou à vivre : prise de décision, rencontre avec des élus,
aspects du fonctionnement du groupe. Dans ce cas, si les joueurs sont d’accord, les rôles sont distribués
par l’animateur qui donne de brèves consignes sur les objectifs à atteindre ou sur le positionnement.
Une personne prend le rôle d’observateur, il n’intervient pas dans la partie. Une fois la scène terminée,
l'animateur fait un retour en séparant ce qui est de la forme (façon de jouer) et du fond, en tentant
d’aider le groupe à prendre conscience des problèmes qu’il rencontre et à trouver des solutions. L’ob-
servateur à qui il a été donné des consignes sur les points à évaluer (coopération entre les membres,
respect des valeurs du groupe, respect des règles...) en fait de même. Chacun s’exprime aussi sur
son ressenti et les questions suscitées par la scène. L'animateur analyse enfin la partie en fonction

de critères rattachés au questionnement initial et souligne les compétences ou les manques du groupe.
Il propose ensuite soit de rejouer la scène, soit de retravailler sur ces points avec de nouveaux outils
et méthodes (autres jeux, ressources documentaires, films, visites, etc.).

Ces dynamiques mettent en scène de façon ludique une situation à laquelle les collectifs d’habitants
seront confrontés : l’expérience vécue par les participants donne des éléments pour apprendre à
définir et communiquer ses attentes, poser ses limites personnelles et participer clairement au projet
collectif en prenant confiance en l'autre : c’est la base de la coopération. Les jeux, par leur décalage,
font parfois croire qu’ils sont une perte de temps, mais ils proposent simplement une autre façon de
produire de la richesse.

6. DES RÉSEAUX D’ACCOMPAGNEMENT
ÀÀ LL’’AAUUTTOO--ÉÉCCOO--CCOONNSSTTRRUUCCTTIIOONN EENN AAUUVVEERRGGNNEE

FFrrééddéérriicc SSeeiiggnnee,, ddAASSAA

CC’’eesstt aasssseezz rréécceemmmmeenntt qquuee ll’’aassssoocciiaattiioonn ddAASSAA ((DDéévveellooppppeemmeenntt AAnniimmaattiioonn SSuudd AAuuvveerrggnnee)) aa mmiiss eenn
ppllaaccee ddeess aaccttiivviittééss ssppéécciiffiiqquueess ddee sseennssiibbiilliissaattiioonn àà ll’’ééccoo--ccoonnssttrruuccttiioonn eett dd''aappppuuii àà ll’’aauuttoo--ccoonnssttrruuccttiioonn..
PPoouurr ccoommpprreennddrree lleess eennjjeeuuxx eett oobbjjeeccttiiffss ddee cceess cchhooiixx,, iill eesstt nnéécceessssaaiirree ddee rreettrraacceerr llee ccoonntteexxttee..

LLaa nnaaiissssaannccee ddee nnoouuvveelllleess ffoorrmmeess ddee ccoonnssttrruuccttiioonn eett dd’’hhaabbiittaatt
En milieu rural, l’auto-construction a toujours existé, prenant des formes plus ou moins différentes suivant
les époques et les contextes. Néanmoins on peut citer trois mouvements contemporains impactant
l’évolution actuelle de l’auto-éco-construction :
- L’organisation et la structuration de l’auto-construction, par la mise en place des associations CASTOR
juste après la seconde guerre mondiale, pour pourvoir au manque de logements et à la reconstruction.
Les CASTORS aident les auto-constructeurs par la mise en place de services, d’entraide, d’assurances,
de prêt de matériels, de groupements d’achat... Ils sont encore actifs aujourd’hui dans quelques régions
(Alsace, Bretagne, Nord, Sud-Ouest).
- L’apparition du concept d’éco-construction. Dans les années 70-80, des personnes sont convaincues
qu’il est possible de construire son habitat en utilisant des matériaux respectueux de l’environnement
et de la santé de l'homme. Elles ont testé ou remis au goût du jour des techniques comme la botte de
paille, le bois cordé, les bétons chaux et chanvre, la fuste, etc. L’auto-construction a permis à ces
personnes d'expérimenter ces techniques et de partager les savoir-faire.
- Le concept d’habitat groupé : éco-hameau, éco-village, coopérative d’habitants. Concept existant déjà 

ATELIER BLANC
L’ATELIER BLANC met en place des pratiques solidaires pour rendre accessible l’éco-construction. Il propose de l’ingénierie et de
l’accompagnement de projets portés par des collectifs ou des associations et relevant du développement durable. Il informe et
sensibilise tous les publics intéressés en concevant des outils de traitement et de mise à disposition des ressources en éco-
construction et pratiques solidaires. 

BBrruunnoo TThhoouuvveenniinn,, 7733 cchheemmiinn ddee MMaannggee PPoommmmeess 3311552200 RRaammoonnvviillllee >> 0066 8844 5544 3344 7766
>> ccoonnttaacctt@@aatteelliieerrbbllaanncc..aassssoo..ffrr >> wwwwww..aatteelliieerrbbllaanncc..aassssoo..ffrr
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depuis quelques décennies dans certains pays du Nord de l’Europe, il est apparu en France il y a moins
de dix ans. Ces lieux sont très souvent construits avec des matériaux sains et écologiques, et le recours
à l’auto-construction est fréquent.

LLeess aacctteeuurrss ddee ll’’aauuttoo--ééccoo--ccoonnssttrruuccttiioonn eenn AAuuvveerrggnnee
En Auvergne, l’histoire de l’éco-auto construction est relativement récente. On peut relever tout de même
dans le passé l’existence d'un groupement de CASTOR à Clermont-Ferrand (ouvriers Michelin vers les
années 60), de l’association Pisé Terre Avenir (promotion du pisé vers 1985) et l’association Habis
(promotion de l’éco-construction vers 2000), mais on compte peu de professionnels spécialisés avant
2005. Par contre, depuis 2-3 ans, c'est l’effervescence :
• Les particuliers constructeurs cherchent l’information, la formation.
• Les associations, groupes informels de sensibilisation à l’éco-construction et d’appui à l’auto-construction
se multiplient : université populaire et citoyenne de Clermont Ferrand, association ACCENT, groupe informel
de Courpières, dASA, etc.
• Les professionnels formés (entreprises, architectes...)
sont peu nombreux et débordés, mais l'artisanat en
« éco-construction » attire des porteurs de projets.
• Des professionnels cherchent à offrir leurs services
en proposant des formations collectives.
• Les fédérations de professionnels s'intéressent à la
question en mettant en place, pour leurs adhérents,
des labels, des outils de sensibilisation, de formation
pour développer l’utilisation des matériaux écolo-
giques. 
• Les collectivités territoriales (PNR des volcans d'Au-
vergne, Livradois Forez, Pays Lafayette) s’emparent
du sujet, mais trouvent encore peu d’appui pour développer des actions.
• Des filières tendent à se développer : chanvre, laine de mouton, pierre, pisé...
En résumé, la région Auvergne quasi absente jusqu'à ce jour sur le champ de l’auto et éco-construction
rattrape son retard, dans un contexte national de grande mode de l’habitat écologique.

UUnnee ccooooppéérraattiivvee dd''aaccttiivviittééss eenn ssuudd--AAuuvveerrggnnee
L’association dASA est une association créée en 1999 pour agir collectivement pour un milieu rural vivant
par l’accompagnement de projets de création d’activités; la formation des acteurs sociaux... Son action est

généraliste et s’inscrit dans la pédagogie de l’éducation populaire qui consiste à permettre à chacun d’avoir
du pouvoir sur sa vie. Cela passe par le partage et le développement de la culture, de l’éducation et des sa-
voirs, le développement de l’autonomie d’action des individus et des structures collectives.
Pour faciliter la création d'activités, dASA a mis en place une coopérative d'activités et d’emplois, Obsidienne,
établissement secondaire de deux coopératives existantes : Oxalis (tout type de métiers) et Cabestan (spé-
cialisée dans le bâtiment). Obsidienne est aujourd'hui indépendante de l’association, cependant les liens
entre les deux structures restent étroits et elles partagent les mêmes locaux. Régulièrement sollicitée par des
porteurs de projets sur des métiers non conventionnels du bâtiment, la coopérative Obsidienne-Cabestan
s’est posé la question de comment les intégrer à ses activités. Un travail a alors été mené à l'automne
2007 et au printemps 2008 pour étudier les possibilités de professionnalisation et de statuts pour ces
porteurs de projets.

SSeennssiibbiilliissaattiioonn eett aaccccoommppaaggnneemmeenntt
Au printemps 2008, l’association a commencé à mettre en place des activités de sensibilisation à l’éco-
construction et d’appui à l'auto-construction. Jusque-là ces deux thématiques étaient abordées de manière
transversale : 
• au sein des formations d’accompagnement à la création d’activités par un module de quelques jours pour
aider les porteurs de projets à avancer sur la question de leur habitat et leurs locaux d'activité
• par des échanges internationaux avec l'Allemagne et la Pologne
• par le réseau de militants et bénévoles de dASA, qui compte beaucoup d’auto-constructeurs, de personnes
qui souhaitent habiter un logement sain et respecteux de la nature.

A travers ces actions dASA souhaite :
• faciliter l'auto-construction (mutualisation de matériel, échange de savoirs et de main d’œuvre, achats en
commun...). Pour nous, l’auto-construction est la réalisation de tout ou partie de la construction ou de la ré-
novation d'un habitat ou local d’activité. C'est une manière d'apprendre, de se réaliser, d’accéder à
l’habitat, une étape d'un projet de vie. L’auto-construction permet d’utiliser notamment des techniques al-
ternatives, des matériaux locaux, respectueux de l’environnement et de la santé de l'Homme. Elle est aussi
un défi qu'on se lance et qui est plus facile à relever en se reliant à d'autres. Se relier, c’est échanger,
apprendre de l’autre, s’entraider, créer de la richesse pour soi, pour les autres...
• créer du lien entre les différents acteurs, professionnels (architectes, bureaux d’étude, artisans..), auto-
constructeurs, associations, syndicats... L’utilisation de matériaux respectueux de l’environnement et de la
santé de l'homme est aujourd’hui un véritable phénomène qui bouscule le monde du bâtiment. Pour que 
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ce changement soit bénéfique, il est nécessaire de faire se rencontrer et travailler ensemble les différents
acteurs concernés.
• informer sur l’éco-habitat. La mode de l’éco-construction crée du flou, il est nécessaire de donner des
repères aux publics qui s’intéressent à la question. Nous souhaitons le faire avec notre pédagogie, à travers
l'échange, le test, la discussion, la coopération, la rencontre.

Pour atteindre ces objectifs, nous avons décidé de mettre en place les activités suivantes :
• visites de maisons écologiques et/ou auto-construites
• soirées pour approfondir une thématique : phytoépuration, construction bioclimatique, construction en chanvre
• chantiers participatifs : l’échange d'un savoir-faire et de main d’œuvre
• formation collective d’aide à la décision et à la conception de son habitat
• mise en place d'un centre ressource avec de la documentation, des maquettes et un suivi personnalisé du projet
d'habitat

AAlllleerr pplluuss llooiinn
Ces activités ont bien fonctionné sur ces huit premiers mois, ce qui nous donne envie d'aller plus loin. Il s’agirait
de travailler à la structuration de l'aide à l’auto-construction par la mise en place d’outils pour mutualiser du
matériel, acheter ou récupérer des matériaux, créer de l’entraide, échanger des astuces... Nous prévoyons aussi
de développer l'expérimentation de techniques avec des professionnels et auto-constructeurs et d'aider les
particuliers qui ont un projet d’habitat écologique. Nous souhaiterions aussi rencontrer et sensibiliser le public
moins proche de notre réseau et de notre pédagogie.

dASA : Développement Animation Sud-Auvergne. 
dASA est une association membre du CREFAD et affiliée à l’Union Peuple et Culture, créée en 1999 pour agir collectivement pour
un milieu rural vivant. Elle propose d’accompagner des projets de création d’activités, d’éco et auto-construction, d’animer des
actions culturelles, de réaliser des études et des travaux de sensibilisation auprès d’élus et techniciens, de participer à la formation
des acteurs locaux. Son action s’inscrit dans les valeurs de l’éducation populaire : partage et développement de la culture, de l’édu-
cation et des savoirs, autonomie des individus et des collectifs.

5533,, rruuee ddee llaa PPaarrddiiggee 4433110000 BBrriioouuddee >> 0044 7711 7744 9977 8811 >> ddaassaa@@ccrreeffaadd..iinnffoo >> hhttttpp::////ccrreeffaadd..iinnffoo
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.4
PROGRAMME HABITAT RURAL EN MASSIF CENTRAL :
LES PERSPECTIVES

LLaa rrééfflleexxiioonn nnééee ddeess rreennccoonnttrreess «« HHaabbiittaatt rruurraall eenn MMaassssiiff CCeennttrraall »»,, lleess eexxppéérriieenncceess rreeppéérrééeess llooccaalleemmeenntt eett lleess oouuttiillss aauuxxqquueellss ttrraavvaaiilllleenntt 
ddee nnoommbbrreeuuxx aacctteeuurrss dduu rréésseeaauu iinnddiiqquueenntt ddeess nnoouuvveelllleess ppiisstteess.. PPlluussiieeuurrss cchhaannttiieerrss ddéémmaarrrreenntt,, ppoorrttééss ppaarr lleess ggrroouuppeess ddee ppaarrtteennaaiirreess 
qquuii ssee ddoonnnneenntt ppoouurr oobbjjeeccttiiff dd’’eexxpplloorreerr lleess ssoolluuttiioonnss aalltteerrnnaattiivveess eett ddee ccoonnssttrruuiirree ddeess oouuttiillss ooppéérraattiioonnnneellss ppoouurr lleess aacctteeuurrss ddee tteerrrraaiinn..

1. LES RENCONTRES RELIER 2010-2011,L’HABITAT CHOISI POUR TOUS P.61
2. LA SUITE DU CHANTIER DE RELIER : DÉJÀ DES RÉSULTATS, ENCORE DES PROJETS ! P.63
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1. LES RENCONTRES RELIER 2010-2011
L’HABITAT CHOISI POUR TOUS

ÉÉrriicc PPaayyee -- RREELLIIEERR

RREELLIIEERR eesstt uunn rréésseeaauu vviivvaanntt dd’’aassssoocciiaattiioonnss eett ddee pprraattiicciieennss mmoobbiilliissééss aauuttoouurr dduu ddéévveellooppppeemmeenntt ddee pprroojjeettss eenn
mmiilliieeuu rruurraall.. IIssssuu ddee ccee rréésseeaauu,, uunn ggrroouuppee ddee ttrraavvaaiill mmiixxaanntt lleess ccoonncceeppttss eett lleess pprraattiiqquueess eennttrree hhaabbiittaatt eett ccuullttuurree
vviivvaannttee ss’’eesstt aatttteelléé àà ll’’ééllaabboorraattiioonn dd’’uunn pprrooggrraammmmee.. SSaa pprreemmiièèrree rreevveennddiiccaattiioonn ppoorrttee ssuurr ll’’uurrggeennccee dd’’uunn ccaaddrree
llééggaall pprroottééggeeaanntt ll’’hhaabbiittaatt hhoorrss nnoorrmmee,, aaffiinn dd’’oouuvvrriirr àà uunn llaarrggee ppuubblliicc ll’’aaccccèèss àà uunn hhaabbiittaatt ccoonnffoorrmmee àà sseess aatt--
tteenntteess eett àà sseess mmooyyeennss..

Trois pistes avaient été identifiées lors des précédents travaux de RELIER :
- L’ouverture d’espaces expérimentaux et de recherche-actions pour des projets d’habitats écologiquement
responsables et socialement solidaires : habitat groupé ou coopératif, habitat éphémère et mobile, habitat hors
norme, éco et auto-construction
- La mise en place d’une pédagogie de l’habitat et de l’urbanisme, et l’accompagnement par les collectivités
locales et les porteurs de projets de démarches alternatives
- La construction en réseau d’une approche différente de l’habitat alternatif.
Pour donner corps à son projet d’habiter autrement les espaces ruraux, RELIER propose à présent de coordonner un
programme de recherche-action et de rencontres évènementielles comportant deux volets : trois suivis de chantiers
et une « Caravane de l’habitat choisi ». Les partenaires analyseront les alternatives et les expérimenteront in situ.

LLeess ssuuiivviiss ddee cchhaannttiieerrss
La volonté du groupe qui s’est mobilisé au départ autour de ce programme est de confronter le travail de réflexion
à la réalité d’expériences collectives menées sur le terrain. La question de « l’habitat choisi » sera abordée dans
un premier temps par des échanges entre praticiens. Les applications expérimentales suivront, sur des thématiques
choisies, dans des lieux significatifs. Une équipe d’une dizaine de personnes assurera les suivis de chantier et
validera les méthodes de travail.
Cette proposition remplira plusieurs objectifs :
- Pour le groupe suivi de chantier : inspirer la réflexion des retours pratico-pratiques, des réussites et des limites des
projets en construction
- Pour les lieux qui accueilleront ensuite la « Caravane et les rencontres de l’habitat choisi » : se joindre à un
groupe d’échange et bénéficier de l’expérience et du soutien de praticiens de projets analogues
- Pour RELIER et le programme mis en œuvre : débroussailler les problématiques et construire les contenus restitués
lors des rencontres.

TTrrooiiss tthhéémmaattiiqquueess rreelleevvaanntt ddee ll’’hhaabbiittaatt cchhooiissii sseerroonntt ddéécclliinnééeess sseelloonn ttrrooiiss ssuuiivviiss ddee cchhaannttiieerrss ::

11.. HHaabbiittaatt cchhooiissii//hhaabbiittaatt ssuubbii ddeess hhaabbiittaannttss nnoouuvveeaauuxx eett//oouu nnoommaaddeess

Par choix personnel  ou plus souvent par contrainte économique, les résidents optent pour des habitats éphémères
et/ou mobiles : camion, caravane, yourte, tipi ou cabane auto construite. Le suivi de ce chantier s’appuiera sur
les travaux d’HALEM qui s’emploie à négocier un cadre juridique pour les habitants de logements hors norme. Le
concept de terrain de vie est utilisé en tant qu’extension du cadre juridique des terrains familiaux, afin qu’il serve
de levier aux gens du voyage. Les terrains accueillant ce type d’installation recouvrent différentes réalités locales.
Certaines collectivités s’intéressent à la question de l’accueil des habitats éphémères et mobiles. Elles imaginent
des tolérances qui facilitent ces modes d’implantations. Ailleurs, les habitants de logements éphémères et mobiles
sont expulsés ou empêchés d’accéder aux droits civils et sociaux liés à la résidence. Des opérations expérimentales
ont été menées dans le cadre de l’hébergement d’urgence.

Avec l’association HALEM, ce groupe étudiera les différents statuts expérimentaux obtenus en France sur des
terrains communaux ou privés, les difficultés rencontrées par les habitants d’habitats éphémères et mobiles, et
les lois régissant ce type d’habitat. A la suite de cette étude et de la capitalisation des expériences recensées, HALEM
s’emploiera à travailler sur le terrain pour faire aboutir des projets à long terme.

HALEM aassssoocciiaattiioonn dd''HHaabbiittaannttss ddee LLooggeemmeennttss ÉÉpphhéémmèèrreess eett MMoobbiilleess. 
Quel que soit le type de logement dont ils disposent, beaucoup de gens subissent leur habitat. Aujourd’hui, des centaines de milliers
de personnes ont décidé de le choisir en sortant des sentiers battus : vie proche de la nature, éco-construction, financement léger
et mobilité sont des critères de plus en plus retenus pour faire son lieu de vie. HALEM est constitué de toutes sortes de gens prenant
la liberté de choisir leur mode de vie.
Avec HALEM nous entendons à la fois ouvrir et défendre l’espace du possible, créer un espace de liberté, avoir le choix quels que
soient les moyens dont on dispose pour vivre.
La résidence éphémère ou mobile doit être reconnue comme logement avec tous les droits, les avantages, mais aussi les obligations
que cela implique. En découlerait alors vraiment la possibilité d’y appliquer une taxe d’habitation, bien qu’il convienne de s’accorder
sur le mode de calcul. La basse de 25 euros le m² est à la fois arbitraire et discriminatoire en ce sens qu’il s’agit d’appliquer un
traitement différent, négatif et défavorable à des personnes sur la base de leur logement.

wwwwww..hhaalleemmffrraannccee..oorrgg >> 0066 1188 9944 7755 1166
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22..  NNoouuvveelllleess ffoorrmmeess ddee pprrooggrraammmmaattiioonn dd’’uurrbbaanniissmmee eett dd’’hhaabbiittaatt ccoolllleeccttiiff :: PPLLUU,, aamméénnaaggeemmeenntt dd’’eessppaacceess ppuubblliiccss,,
llooggeemmeennttss ssoocciiaauuxx,, ééccoo--hhaammeeaauuxx,, ccooooppéérraattiivveess dd’’hhaabbiittaannttss
Ces pratiques utilisent des méthodes participatives et mobilisent des médiations culturelles et artistiques expéri-
mentées entre des associations et des collectivités locales. Le suivi de ce chantier permettra d’échanger des outils
et méthodes selon différentes approches d’accompagnement de projets d’urbanisme ou d’habitat, en faisant
intervenir des urbanistes, architectes, sociologues, artistes, animateurs territoriaux, etc. Pour aller plus
loin, ces méthodes de « capacitation citoyenne » seront testées sur un groupe et une collectivité en
projet sur un « terrain de vie ». On pourra ainsi étudier l’apparente contradiction entre « habitat éphémère
et mobile » et « programmation ».
Ce suivi de chantier s’organisera en deux temps. Une phase d’échanges méthodologiques avec une
capitalisation d’interventions significatives et une rencontre entre différents collectifs sera suivie d’une
phase d’intervention croisée.

PPaarrtteennaaiirreess pprreesssseennttiiss
Bruit du Frigo,  De l’aire, Arpenteurs, Atelier Blanc 
LLiieeuuxx ppoossssiibblleess
Beaumont (07) – projet de lotissement coordonné par Patrick Bouchain
Saint Jean en Royans (26) – Intervention De l’aire/EXYZT sur un aménagement du village
Ville Dieu du Temple (82) – Ecovillage de la communauté EMMAUS.

33..-- CCoonnssttrruuccttiioonn dd’’hhaabbiittaattss hhoorrss nnoorrmmee iimmaaggiinnééss eett aauuttoo--ccoonnssttrruuiittss ppaarr ddeess hhaabbiittaannttss,, ddeess aarrcchhiitteecctteess
eett//oouu ddeess aarrttiisstteess
Ces habitats sortent des schémas classiques pour créer de nouvelles formes architecturales : éphémères,
mobiles, légères, évolutives. Le suivi de ce chantier consistera à participer à la conception et à la construc-

tion d’habitats éphémères et/ou mobiles qui pourront servir aux lieux d’accueil de rencontres sur le
long terme et être intégrés à la caravane de l’habitat choisi.

PPaarrtteennaaiirreess pprreesssseennttiiss
EXYZT, Bruit du Frigo, Atypic, CITI (Centre International pour les Théâtres Itinérants), Cantercel, ENSASE
(Ecole Nationale d’Architecture de Saint Etienne)
Ces trois suivis de chantiers auront une production immatérielle et libre, au sens où la mise en réseau
de différents acteurs donnera à chacun l’occasion de faire évoluer ses propres pratiques et de tisser des
liens pour d’autres partenariats à venir « en dehors de RELIER ». 
Une restitution plus formelle des suivis de chantiers sera publiée dans les Cahiers de RELIER en 2011.
Au-delà de cette trace écrite, les groupes de suivi de chantiers présenteront leurs travaux lors de trois
rencontres organisées sur des sites engagés dans des dynamiques locales.

LLaa ccaarraavvaannee eett lleess rreennccoonnttrreess ddee ll’’hhaabbiittaatt cchhooiissii
Une caravane d’habitats et d’espaces à vivre éphémères et mobiles animera les rencontres. Elle fera appel
aux créations du groupe « Habitat hors normes » et aux collectifs des réseaux partenaires de HALEM et
du CITI. Ce village « transportable et modulable » s’installera ponctuellement dans les lieux d’accueil.

DDeess lliieeuuxx dd’’aaccccuueeiill ffaaiissaanntt sseennss
Les lieux de rencontres seront choisis en fonction de plusieurs critères : leur histoire, leurs dimensions,
leurs contraintes techniques et les dynamiques humaines et associatives qui les animent. Dernier critère
d’importance : l’événement doit prendre un sens en fonction du lieu d’accueil. Les rencontres sont en
effet conçues autour de projets inscrits dans la durée sur les lieux pressentis. Cette façon de procéder
implique de les associer à la réflexion des équipes de suivis de chantiers, puis de les faire vivre de
manière atypique pendant la rencontre et de laisser une trace soit sous la forme d’un habitat éphémère
et mobile construit pour l’occasion, soit d’un projet de territoire. Cette démarche tend à éviter l’écueil
de l’événement sans lendemain, qui mobilise à vide des énergies et des moyens importants autour
d’une thématique impliquant des populations souffrant des effets du mal logement.

LLiieeuuxx pprreesssseennttiiss
Lieux Possibles 2010 – Rendez-vous nomade multi-sites interdisciplinaire organisé par le Bruit du Frigo
à Bordeaux
Maison Coignet à Saint Denis en partenariat avec Lieu Commun
Dans le Bourbonnais (Allier) à la Ferme de l’Ange - Lieu en devenir à Bourbon l’Archambault

DE L’AIRE 
DE L’AIRE est une association de médiation culturelle et de production artistique au croisement du développement local et du dé-
veloppement culturel. Elle impulse des échanges entre acteurs culturels (artistes, structures culturelles) et acteurs du territoire (ha-
bitants, élus, animateurs territoriaux, professionnels de l’aménagement, associations), en les invitant à élaborer ensemble des
actions partagées dans l’espace public et citoyen. Ainsi elle produit et coordonne des projets de médiation culturelle comme outil
pour l’aménagement du territoire, offre conseils, études et formations individuelles ou collectives et propose d’accompagner des
collectivités ou des associations pour la réalisation de projets culturels. 
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AAuuttrreess ppoossssiibbiilliittééss
Communauté de Communes Beaume-Drobie (Mairies de Saint Mélany et de Beaumont, Ardèche), Saint
Etienne, en partenariat avec l’ENASE lors de la Biennale du Design

LL’’oorrggaanniissaattiioonn ddeess rreennccoonnttrreess
S’inspirant de différentes formules éprouvées par les partenaires, les rencontres s’organiseront nécessai-
rement autour d’un métissage encore difficile à préciser aujourd’hui. Une adaptation authentique de la
manifestation au lieu d’accueil est souhaitée : une grande souplesse est nécessaire dans l’organisation
des espaces et des temps. Néanmoins, un cahier des charges est défini à minima :
- Mobilisation et construction in situ de modules d’un habitat éphémère et mobile plus ou moins classique,
ou novateur et esthétique pour la mise en place d’un village qui sera habité avant et pendant les ren-
contres
- Temps d’ateliers : tables rondes et mise en pratique sur deux ou trois jours
- Temps d’ouverture tout public et de communication 
- Positionnement militant pour soutenir des formes hors normes d’habitat choisi.

CCoommppttee àà rreebboouurrss
Pour aboutir aux rencontres de l’habitat choisi dans le courant du second semestre 2010, une mise en
route est nécessaire dès aujourd’hui. Aussi est-il proposé de constituer les groupes de suivis de chantier
et de mobiliser de nouveaux partenaires lors du second semestre 2009. Chaque collectif pourrait ainsi
tester et affiner son mode de travail lors d’évènements organisés par les membres du réseau.
Au delà du groupe initial porteur de la démarche, les suivis de chantiers et les rencontres ouvriront de
nouveaux partenariats et impliqueront des personnes en réflexion et en action sur les thématiques
ciblées. RELIER ne souhaitant pas
porter un tel programme seul,
chaque suivi de chantier et chaque
rencontre sera « coproduit » par RE-
LIER, les partenaires et les lieux
d’accueil.

2. LA SUITE DU CHANTIER DE RELIER :
DÉJÀ DES RÉSULTATS, ENCORE DES PROJETS !

VViinncceenntt JJaannnnoott,, RREELLIIEERR 

SSeepptteemmbbrree 22000066 :: RREELLIIEERR rrééuunniitt,, àà ll’’ééccoo--cceennttrree dduu PPéérriiggoorrdd,, uunnee cceennttaaiinnee ddee ppeerrssoonnnneess ccoonncceerrnnééeess ppaarr
llaa pprroobblléémmaattiiqquuee ddee ll’’aaccccèèss àà ll’’HHaabbiittaatt rruurraall.. NNeeuuff mmooiiss pplluuss ttaarrdd nnaaîîtt uunnee pprrooggrraammmmaattiioonn éécchheelloonnnnééee
ssuurr ttrrooiiss aannss,, ffiinnaannccééee ppaarr llaa DDIIAACCTT MMaassssiiff CCeennttrraall,, lleess RRééggiioonnss AAuuvveerrggnnee,, LLiimmoouussiinn eett MMiiddii PPyyrréénnééeess..

2009 : nous lançons le numéro 0 des cahiers de RELIER. Il ausculte l’habitat alternatif sous toutes ses
coutures : plans généraux, plans américains, zooms et gros plans… Nous avons travaillé sur des
problématiques, posé des questions, soulevé des contradictions, réuni des compétences, enquêté sur les
expérimentations en cours, recueilli des témoignages, accumulé des informations. Ce foisonnement
appelle d’autres rencontres, d’autres chantiers, des réalisations futures. Il y a un bémol : les restrictions
des aides de l’état nous obligent à sérier nos priorités, parmi lesquelles nous plaçons les prochaines
rencontres de RELIER sur le thème de l’ « habitat choisi » en 2010 – 2011.

TTrraacceerr ll’’aavveenniirr aavveecc lleess éélluuss 
Comme l’écrit Jean-Claude Bontron, « L’essentiel des territoires ruraux du Massif reste dans la catégorie
des campagnes fragiles à fort besoin d’amélioration/adaptation du parc bâti ». L’échelle du Massif
Central constituait un merveilleux terrain d’aventure, ouvert à l’expérimentation. Un réseau associatif actif,
bien implanté sur ce territoire, était prêt à se mobiliser. Après le temps de la mise en réseau et du
questionnement, nous sommes aujourd’hui en mesure d’entrer dans une phase plus opérationnelle.
Nous avons réuni les acteurs les plus susceptibles de mettre en œuvre des outils construits collectivement
aptes à répondre aux attentes qui se sont manifestées tout au long de nos travaux. Il s’agit à présent
d’améliorer l’attractivité de nos territoires ruraux tout en intégrant le dynamisme de populations en mouvement.
Premier constat, l’intérêt montré envers notre entreprise par les élus des petites communes et par les
institutions qui nous accompagnent, notamment lors des cinq rencontres que nous avons pu organiser
sur l’ensemble du territoire du Massif Central. Nous en concluons logiquement que nous devons multiplier
les actions associant la puissance publique et les expérimentations sociales, et mettre en œuvre des
outils publics/privés.
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PPrreemmiièèrree uurrggeennccee :: uunn oouuttiill ffiinnaanncciieerr mmiixxttee
Le premier et le plus urgent travail consistera à monter et à mettre en place un outil financier mixte per-
mettant l’accès collectif et solidaire à un habitat rural écologique et social, similaire à ce que nous avons
fait avec la création de Terre de liens sur le foncier agricole. Nous avons déjà repéré des exemples de
montage financier très intéressants, à Cobonne et à Calais notamment. 
La prise en compte de l’insolvabilité d’un nombre grandissant de citoyens nous apparaît comme un enjeu
dramatique et prioritaire.

DDeeuuxxiièèmmee uurrggeennccee :: ll’’aaccccoommppaaggnneemmeenntt ddeess pprroojjeettss dd’’hhaabbiittaatt
La question de l’accompagnement des projets d’habitat groupé écologique et solidaire est centrale. Des
expériences d’accompagnement de communes menées par le conseil général de l’Hérault montrent la
voie à suivre en transformant des projets d’éco-quartier ou d’éco-lotissement en réalités modélisantes.
Soyons sûrs que des élus viendront voir ces pionniers et suivront leur exemple. Malgré les lacunes
juridiques qui entravent l’initiative sur l’habitat, des structures associatives, des SCOP, des SCIC et autres
commencent à se mobiliser sur ce champ.
Nous avons aussi repéré des évolutions intéressantes, telles qu’ouvertes par la programmation actuelle
de l’urbanisme rural (plan local d’urbanisme, aménagement d’espaces publics) ; telles qu’organisées par
les éco-citoyens : habitat mobilisant des méthodes participatives ; ou encore des expériences de médiations
culturelles et artistiques à l’initiative d’associations et de collectivités locales.
Grâce à ce repérage d’initiatives alternatives et innovantes, nous pouvons organiser des voyages d’étude,
des moments d’information, de sensibilisation pour que des élus, techniciens, acteurs sociaux puissent
en prendre connaissance.

TTrrooiissiièèmmee uurrggeennccee :: llaa ffoorrmmaattiioonn ppoouurr lleess mmééttiieerrss éémmeerrggeennttss ddee ll’’ééccoo--ccoonnssttrruuccttiioonn
Outre la nécessité d’outils financiers et d’accompagnement de projet, il apparaît un besoin considérable
en formation avec l’apparition de nouveaux métiers : assistant de maîtrise d’œuvre, accompagnateurs
de projets d’habitat groupé écologique et solidaire, accompagnateurs d’auto-constructeurs, d’éco-
constructeurs, médiateurs… 
RELIER a déjà mis en place plusieurs groupes de travail réunissant différentes associations, coopératives,
chercheurs travaillant sur ces questions à l’échelle de leurs moyens et de leurs territoires. L’un sur
l’accompagnement des auto-constructeurs, un autre sur celui de l’Habitat groupé, etc. Des ouvertures
sur des écoles d’architecture et des entreprises du bâtiment (CAPEB, FFB), vont enclencher le dévelop-
pement de nouvelles pratiques.

QQuuaattrriièèmmee uurrggeennccee :: ll’’iinnvveennttaaiirree ddeess eexxppéérriimmeennttaattiioonnss
Une tâche s’impose à nous avec l’inventaire des expérimentations - éco-lotissements, éco-quartiers,
hameaux écologiques et solidaires – en changeant d’échelle pour travailler au niveau national afin
d’appréhender au mieux les différents montages financiers et juridiques possibles, ainsi que leurs aspects
créatifs et innovants. Par la suite, nous organiserons un cycle de rencontres de mise en commun des
initiatives et des compétences pour construire des outils méthodologiques de montage et de suivi des
projets qui protègent leur développement.

CCiinnqquuiièèmmee uurrggeennccee :: llee ppaarrttaaggee ddee nnooss vvaalleeuurrss
L’éco-construction est le plus souvent abordée par une entrée très technique : les éco-matériaux, les
normes Haute qualité environnementale (HQE), ce qui inquiète beaucoup les éco-constructeurs pour les-
quels l’éthique et le savoir être, vont de pair avec l’acte de construire, le savoir faire. La question des
circuits courts, du paysage, de la gestion de l’espace rural et urbain, de la mixité sociale, des moyens
et des coûts financiers doivent être approfondies. Nous devons par exemple inciter les bailleurs sociaux
à évoluer en les associant davantage aux projets existants d’éco-construction et en leur proposant de
travailler avec nos méthodologies de projet et nos outils pour aborder le bâti de façon globale. La question
de la rénovation du parc ancien reste encore incomplètement abordée mais certaines expérimentations
de réhabilitation ouvrent déjà un champ de réflexion.
Telles sont les lignes de force dégagées par nos travaux. Elles convergent toutes vers la mise en œuvre
de politiques sociales et écologiques de progrès que nous espérons prochaines et déterminées.

LA NEF  :: ssoocciiééttéé ccooooppéérraattiivvee ddee ffiinnaanncceess ssoolliiddaaiirreess 
La Société financière de la Nef est une coopérative de finances solidaires. Depuis sa création en 1988, elle exerce une double
activité de collecte d’épargne et de crédit dans le cadre d’un agrément de la Banque de France. L’épargne collectée sur des comptes
de dépôts à terme ou sur des comptes courants est déposée par des particuliers, des associations et des entreprises. Toute personne
physique ou morale désireuse de donner un sens à son argent peut ouvrir un compte à la Nef.  Les financements accordés par la
société financière de la Nef permettent de soutenir la création et le développement d’activités professionnelles et associatives à des
fins d’utilité sociale et environnementale. 

111144 bboouulleevvaarrdd dduu 1111 nnoovveemmbbrree 11991188 6699662266 VViilllleeuurrbbaannnnee CCeeddeexx  >> 0088 1111 9900 1111 9900 >> llaanneeff@@llaanneeff..ccoomm
>> wwwwww..llaanneeff..ccoomm
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1. TABLE DES SIGLES ET ABRÉVIATIONS
AAFFPPAA : Association de Formation Professionnelle pour Adultes
AANNAAHH : Agence Nationale de l'Habitat
AAPPEE : Activité Principale Exercée
AAppppééttii : Accompagnement à la création d'activité des Porteurs de Projets et des Territoires Innovants 
BBTTPP : Bâtiment Travaux Publics
CCAAPPEEBB : Confédération de l'Artisanat des Petites Entreprises du Bâtiment
CCAAUUEE : Conseils d'Architecture, d'Urbanisme et d'Environnement
CCNNRRSS : Centre National de la Recherche Scientifique
CCRREEFFAADD : Centre de Recherche, d'Etude et de Formation à l'Animation et au Développement
DDAATTAARR : Délégation à l'Aménagement du Territoire et à l'Action Régionale
DDDDEE : Direction Départementale de l’Equipement
DDRRAACC : Direction Régionale des Affaires Culturelles
EEPPCCII : Etablissement Public de Coopération Intercommunale
FFEEDDEERR : Fond Européen de Développement Régional
FFFFBB : Fédération Française du Bâtiment
FFIISSAACC : Fond d'Intervention pour les Services, l'Artisanat et le Commerce
FFSSEE : Fond Social Européen
GGFFAA : Groupement Foncier Agricole
HHLLMM : Habitation à Loyer Modéré
HHQQEE : Haute Qualité Environnementale
IINNRRAA : Institut National de la Recherche Agronomique
IINNSSEEEE : Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques
OODDHH : Office Départemental de l'Habitat
OOPPAAHH : Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat
PPAACC : Politique Agricole Commune
PPLLUU : Plan Local d'Urbanisme
PPMMEE : Petites et Moyennes Entreprises
PPNNRR : Parc Naturel Régional
RREELLIIEERR : Réseau d'Expérimentation et de Liaison des Initiatives en Espace Rural
SSAASS : Société par Actions Simplifiée
SSCCII : Société Civile Immobilière
SSCCIICC : Société Coopérative d'Intérêt Collectif
SSCCOOPP: Société Coopérative de Production

SSEEGGEESSAA : Société d'Etudes Géographiques et Sociologiques Appliquées
SSRRUU : loi Solidarité et Renouvellement Urbain
SSVVEE : Service Volontaire Européen
VVCCCCSSSS : Le Volontariat Civil de Cohésion Sociale et de Solidarité 
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DDéémmaarrcchheess ccoolllleeccttiivveess :: p.19, 22, 25, 26, 30, 35, 36, 37, 44, 47, 51, 53, 56
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DDrrooiitt aauu llooggeemmeenntt :: p.17, 25, 32, 61
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Depuis plusieurs années, des associations préoccupées par l’habitat précaire, le
mitage de l’espace rural et la participation citoyenne dans les choix d’aménagement des ter-
ritoires, ont abordé la question du bâti, du logement et plus largement la notion de l’Habiter. Cette

réflexion vient soutenir des initiatives personnelles et collectives autour de l’habitat et de l’entreprise
grâce à la capitalisation des informations et leur remontée auprès des structures concernées : agences

de gestion de territoire, d’accompagnement, d’encadrement et de formation, architectes, artisans,
parcs régionaux, élus des collectivités et élus nationaux et européens.

« Comment habiter autrement nos espaces ruraux ? » RELIER anime depuis septembre 2006 un grand chantier
pour faire émerger des réponses possibles et multiples à cette question. Avec de nombreux partenaires, l’association propose de poser

les problèmes et les enjeux, repérer des expériences vécues et les mettre en lumière : en partant des pratiques des individus on peut construire
ensemble un savoir collectif puis tenter de le transmettre.

Les cahiers de RELIER sont là pour inciter au débat citoyen, démocratiser les savoirs et faire se confronter
des analyses et des pratiques entre trois catégories d’acteurs : les praticiens et acteurs de terrain, les cher-

cheurs et experts, les décideurs et institutionnels. A l’image du mode de fonctionnement de RELIER,
cet ouvrage rassemble des éléments de cadrage, l’identification de la problématique, le rapport

des réflexions construites au fil des rencontres nationales organisées par
l’association, et des témoignages qui font le point sur des solutions

alternatives expérimentées sur le terrain.
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